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Procès-Verbal de la séance du Conseil communautaire 
du 23 mai 2022 
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L’an 2022, le 23 mai à dix-neuf heures, le Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération 
du Pays de Dreux, dûment convoqué le 17 mai 2022, s’est réuni à Anet sous la Présidence de Monsieur 
Gérard SOURISSEAU. 

Étaient Présents :  
Mme QUENTIN (Abondant), M. CAPERAN (Allainville), 
Mme LE BIHAN (Anet), M. MARLEIX (Anet),  
Mme. BERNITT (Bérou-la-Mulotière), M. RIVIERE (Aunay 
sous Crécy), Mme BARBE (Boissy en Drouais), 
M. DELANOE (Boncourt), M. BARBIER (Brezolles), M. 
LEROMAIN (Broué), Mme DE VOS (Charpont), 
M. BRIDRON (Châtaincourt), M. RAFFIN (Châteauneuf-
en-Thymerais), M. LAMOUR (Crucey Villages), 
M. LECHEVALLIER (Dampierre-sur-Avre), Mme DESEYNE 
(Dreux), M. BILLET (Dreux), Mme VABRE (Dreux), M. 
CHAKKAR (Dreux), M. ALIM (Dreux), Mme PHILIPPE 
(Dreux), M. POISSON (Dreux), M. DAVID (Dreux), Mme 
SCAVENNEC (Dreux), Mme RENAUX-MARECHAL 
(Ecluzelles), M. DEBACKER (Escorpain), M. LEPORTIER 
(Ezy-sur-Eure), M. JOUVEAU du BREUIL (Ezy sur Eure), M. 
Dominique DUVAL (Ezy-sur-Eure), M. DEPUYDT 
(Fessanvilliers-Mattanvilliers), Mme BONHOMME 
(Fontaine-les-Ribouts), 
M. BARTIER (Garnay),M. TARDIVENT (Germainville), M. 
MALHAPPE (Gilles), Mme VELIN (Guainville), M. 
CALLAREC (Ivry la Bataille), M. PECQUENARD (La 
Chaussée d’Ivry), 

M. HUET, (Le Boullay-Mivoie), M. GIROUX, (Le Boullay-
Thierry), M. SIMO (Mesnil Simon), M. GARNIER 
(Louvilliers en Drouais), 
M. AVENARD (Luray),M. DE BOISANGER (Maillebois), M. 
DEPONDT (Marchezais), M. CHERON (Montreuil), M. 
JUSTEAU (Nonancourt), Mme CHALLES (Ormoy), Mme 
CARRE (Ouerre), M. LEPETIT (Oulins), M. BESNARD 
(Prudemanche), Mme CHAUVIN (Puiseux), Mme 
MILWARD (Rouvres), 
M. LUBOW (Saint Ange Torçay),Mme BORGET (Sainte 
Gemme Moronval), M. SOURISSEAU (Saint Lubin des 
Joncherets), M. ARTECHEA (Saint Lubin des Joncherets), 
M. RIEHL (Saint Rémy sur Avre), M. SARI (Saint Rémy sur 
Avre), Mme AZIRI (Saint-Rémy-sur-Avre), M. BLANCHARD 
(Saint Sauveur Marville), 
M. ALBERT (Saulnières), M. GOURDES (Saussay), Mme 
MINARD (Tremblay-les-Villages), M. RICHARD 
(Vernouillet), M. STEPHO (Vernouillet),Mme MONTIGNY 
(Vernouillet), Mme MANSON (Vernouillet), M. 
TRAPATEAU (Vernouillet),Mme DELAPLACE (Vert en 
Drouais), M. RIGOURD (Villemeux sur Eure). 

 
Absent(s)/Excusé(s) : 
Mme DETOC (Ardelles), Mme BERNITT (Bérou-la- 
Mulotière), Mme JAMBON (Chateauneuf-en-Thymerais), 
M. ABDELKADER (Dreux), M. DAUTREY (Dreux), Mme 
GUERIN (Dreux), Mme CISSE (Dreux), Mme WILLEMIN 
(Dreux), M. HIRTI (Dreux), Mme NIAZ (Dreux), Mme 
KAMAL (Dreux),  M. FONSECA (Dreux), Mme VERDIER 
(Dreux), M. GAMBUTO (Dreux), Mme ARCHAMBAUDIERE 
(Dreux), Mme GENTIL (Dreux), Mme GUERIN (Dreux), M. 
COLLEU (La Madeleine de Nonancourt), 

M. TREMBLAY (Laons), M. BARAT (Les Chatelets),M. LAINE 
(Louye), Mme BASTON (Marville-Moutiers-Brulé), M. 
LUCAS (Revercourt), Mme POULET (Rueil-la-Gadelière), 
M. BAELEN (Saint-Lubin-de-Cravant), M. HELIAS (Saint-
Maixme-Hauterive), M. DUMAS (Saint-Ouen-
Marchefroy), M. BAUBION (Serville), 
M. BERTHELIER (Tréon), M. LAMRINI(Vernouillet),Mme 
QUERITE (Vernouillet), Mme BOUGRARA (Vernouillet). 

 
Pouvoir(s) : 
Monsieur SANNIER (BU) donne pouvoir à Mme MINARD 
(Tremblay-les-Villages) 
Madame GALKO (Beauches) donne pouvoir à M. LAMOUR 
(Crucey-Villages) 
Madame PIERRON (Boullay les deux Eglises) donne 
pouvoir à M. BLANCHARD (St Sauveur Marville) 
Madame BARRE (St Jean de Rebervilliers) donne pouvoir 
à Madame BONHOMME, (Fontaine les Ribouts) 
Madame JOUCQUE (St Lubin des Joncherets) donne 
pouvoir à Monsieur ARTECHEA (St Lubin des Joncherets) 
Monsieur ARNOULT (Crécy-Couvé) donne pouvoir à 
Madame BARBE (Boisssy-en-Drouais) 
Monsieur POMMEREAU (Mézières-en-Drouais) donne 
pouvoir à Madame CHAUVIN (Puiseux) 
Monsieur BOUCHER (Cherisy) donne pouvoir à Madame 
MILWARD (Rouvres) 
Monsieur MALANDAIN (Vernouillet) donne pouvoir à 
Madame MONTIGNY (Vernouillet) 
Madame SAPIN (La Mancelière) donne pouvoir à 
Monsieur SOURISSEAU 
Monsieur ROSSION (Dreux) donne pouvoir à Madame 
PHILIPPE (Dreux) 

Monsieur LEROUX (Dreux) donne pouvoir à Madame 
VABRE (Dreux) 
Madame PICARD (Dreux) donne pouvoir à Monsieur 
BILLET (Dreux) 
Monsieur CENIER (Garancières en Drouais) donne pouvoir 
à M. GARNIER (Louvilliers en Drouais) 
Monsieur GUERRIER (Thimert-Gâtelles) donne pouvoir à 
Madame MINARD (Tremblay-les-Villages) 
Madame LUCAS (Vernouillet) donne pouvoir à Madame 
MANSON (Vernouillet) 
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Suppléance(s) :  
Monsieur COCHELIN (Saint Georges Motel) suppléé par 
Monsieur DESLANDES 
Monsieur GIOWACHINI (Favières) est suppléé par 
Monsieur JABIOL 
Monsieur BOVE (La Chapelle-Forainvilliers) est suppléé 
par Monsieur GUILLOT 
Monsieur L’YVONNET (Berchères-sur-Vesgres) est 
suppléé par Monsieur DUSARTEL 

Monsieur GALLAND (Sorel-Moussel) est suppléé par 
Madame LAYE 
Monsieur HELIAS (Saint-Maixme-Hauterive) 
est suppléé par Madame BINOIST 
Madame DAGUET (Serazereux) est suppléée 
par Monsieur LANGE

 
 
Nombre de membres en exercice - 123 
Nombre de présents - 77 
Nombre de pouvoirs - 16 
Votants - 93 
Secrétaire de séance : Aliette LEBIHAN 
 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer. 
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ORDRE DU JOUR 
 
RESSOURCES 
 
Vie institutionnelle 
1. Modification des représentants de l’agglomération au sein du Syndicat Mixte de Coordination des 
Transports Collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL) 
2. Commission consultative des services publics locaux – modification de la composition 
3. Renouvellement du conseil de développement 
 
Finances 
4. Budget principal et Budgets annexes – Comptes administratifs et Comptes de gestion 2021 : 
4.1 Budget principal : Compte administratif et Compte de gestion 2021 
4.2 Budget annexe Office du tourisme : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.3 Budget annexe Atelier à Spectacles : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.4 Budget annexe Transport : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.5 Budget annexe Déchets : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.6 Budget annexe Spanc : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.7 Budget annexe Eau : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.8 Budget annexe Assainissement : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.9 Budget annexe Location vente : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.10 Budget annexe Parc de stationnement : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.11 Budget annexe Zac du Coutumel : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.12 Budget annexe Zac Portes Sud: Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.13 Budget annexe Zac des Livraindières : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.14 Budget annexe Zac les Forts : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.15 Budget annexe Zac les Merisiers : Compte administratif et compte de gestion 2021 
4.16 Budget annexe Lotissement : Compte administratif et compte de gestion 2021 
5- Octroi de garanties d'emprunt 
6- Convention de financement et d’organisation de la maîtrise d’ouvrage entre le Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir, la commune de Tremblay-Les-Villages, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux dans 
le cadre de l’aménagement d’une voie de liaison entre la RD 26 et la RD 135 
 
Ressources Humaines 
7- Création du comité social territorial avec formation spécialisée de la Communauté d’agglomération du 
Pays de Dreux 
8- Modification du tableau des effectifs 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
Développement économique et revitalisation 
9- Octroi des aides à l’immobilier au bénéfice des entreprises ADMR / SAS DES AILES / MADAME VITALY 
GUYON / CARRELAGE DU CENTRE 
10- ZAC des Merisiers à Germainville : autorisation du prix de vente à la société MOULIN DES OSMEAUX 
11- Prise de participation au capital de la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) BIOVAL 
12- Accord de partenariat pour le Campus Connecté entre la Communauté d'agglomération du Pays de 
Dreux, la Maison de l’Emploi des Entreprises et du Numérique (M2END), l’Institut de Formation des Professions 
Paramédicales (IFPP) et l’Université de Tours – approbation et autorisation de signature 
 
Urbanisme et aménagement foncier 
13- Territoire Pilote de Sobriété Foncière – commune de Vernouillet : validation des intentions de projets 
et acceptation de la délégation du droit de préemption urbain 
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Transports et mobilité 
14- Avenant n°3 à la convention avec le Conseil régional Centre-Val de Loire pour les écoliers de Rueil-la-
Gadelière – approbation et autorisation de signature 
15- Convention de transport scolaire entre la Communauté d’agglomération d’Evreux Portes de Normandie 
et la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux – approbation et autorisation de signature 
16- Demande de subvention auprès du Syndicat Mixte de Coordination des Transports Collectifs d’Eure-et-
Loir (SMCTCEL) 
17- Actualisation de la grille tarifaire du réseau Linéad - 2022-2023 
 
Habitat – Politique de la ville 
18- Validation de la programmation de l’appel à projets 2022 du contrat de ville 
 
Développement durable et transition écologique 
19- Approbation du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
 
Contractualisation 
20- Contrat de territoire Normandie - actualisation de la maquette financière 
 
TECHNIQUE 
Eau- Assainissement et milieux aquatiques 
21- Délégation de service public relative à l’exploitation des réseaux d’eaux pluviales et des réseaux d’eaux 
usées des communes raccordées à la station d’épuration située à Dreux- Approbation et autorisation de 
signature de l’avenant n°5.Délégation de service public relative à l’exploitation du service d’assainissement 
collectif de la commune d’Ezy-Sur-Eure - Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°1 
22- Renouvellement de la convention de mise à disposition de données d’analyse hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) - amiante entre les communes de Dreux, Vernouillet, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux et la société d’économie mixte locale (SEML) Gedia – Approbation et 
autorisation de signature 
23- Eau potable : lancement de la procédure de déclaration d’utilité publique (DUP) du captage d’eau des 
Dix Arpents destiné à la consommation humaine situé à Saint-Rémy-sur-Avre 
24- Eau potable : approbation et autorisation de signature de la convention de coopération pour la 
réalisation d’un schéma directeur d’alimentation en eau potable avec le Syndicat Intercommunal de Production 
d’Eau Potable du Thymerais (SIPEP) 
25- Activités sur le plan d’eau – modification des tarifs pour la pêche de nuit 
 
SERVICES A LA POPULATION 
Conservatoire 
26- Fixation des tarifs du conservatoire et approbation de leurs modalités d'application pour l’année scolaire 
2022/2023 
 
Atelier à spectacles 
27- Fixation des tarifs et redevances de l’Atelier à spectacle pour la saison 2022/2023 
 
RESSOURCES 
Vie institutionnelle 
28- Compte-rendu des actes pris par le Bureau communautaire et le Président dans le cadre de leurs 
délégations respectives 
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Le président constate que le quorum est atteint. Il est procédé à la désignation de Madame Aliette Le Bihan en 
qualité de secrétaire de séance.  
 
Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président informe l’assemblée que l’agglomération organise une demi-
journée de formation à destination des maires et des élus de l’agglomération concernant la cybersécurité et un 
temps de sensibilisation à la RGPD les 8 et 9 juin au Dôme à Dreux. 
 
Le procès-verbal de la séance du 28 mars est approuvé à l’unanimité. 
 
1- Modification des représentants de l’agglomération au sein du Syndicat Mixte de 
Coordination des Transports Collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL) 
 
Il a été exposé que : 
La démission de Monsieur Éric AUBRY de son mandat de maire et de conseiller 
communautaire a entraîné une vacance au sein du comité syndical du Syndicat Mixte de 
Coordination des Transports Collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL). 
Pour rappel, le SMCTCEL est un syndicat mixte ouvert, ayant pour objet de favoriser et de 
développer la coordination et l’intermodalité des déplacements dans le département d’Eure-et-
Loir. 
Il est constitué des trois autorités organisatrices de la mobilité dans le département : la 
communauté d’agglomération de Chartres Métropole, la communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux et le conseil régional Centre-Val de Loire, membre du SMCTCEL en lieu et place du conseil 
départemental d’Eure-et-Loir, depuis le 1er janvier 2017.  
Le nombre de délégués est de 2 titulaires et de 2 suppléants pour notre agglomération. 
Lors du conseil communautaire du 23 juillet 2020, 2 délégués titulaires et de 2 délégués suppléants 
ont été élus.  
 
À la suite de la démission de Monsieur Éric AUBRY, il est proposé le maintien des délégués élus le 
23 juillet 2020, et le remplacement de Monsieur Eric AUBRY, démissionnaire, par Monsieur 
GIROUX, nouveau Vice-président en charge des Mobilités en qualité de délégué titulaire du 
SMECTEL. 
 

Titulaires Suppléants 

1 Frédéric GIROUX (Le Boullay-Thierry) 1 Véronique BASTON (Marville-Moutiers-Brûlé) 

2 Sébastien LEROUX (Dreux) 2 Francis PECQUENARD (La Chaussée d’Ivry) 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le remplacement de Monsieur Eric AUBRY par Monsieur Fréderic GIROUX en qualité de 
délégué titulaire du SMECTEL. 
 

2- Commission consultative des services publics locaux – modification de la composition 
 
Il a été exposé que :  
La commission consultative des services publics locaux de la Communauté d’agglomération du Pays 
de Dreux a été créée par délibération n° 2020-217 par le conseil communautaire réuni le 2 
novembre 2020. 
Cette commission, rendue obligatoire pour les établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 50 000 habitants, favorise la participation des habitants et des usagers 
aux services publics communautaires que la Communauté d’agglomération confie à un tiers par 
convention de délégation de service public ou qu’elle exploite en régie dotée de l’autonomie 
financière. Elle est notamment informée des différents rapports d’activités annuels.  
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Conformément à l’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales, sa composition a 
été fixée comme suit :  
- le président ou son représentant qui en assure la présidence de droit 
- 4 membres désignés par le conseil communautaire en son sein : Damien STEPHO, Pascal 

LEPETIT, Pierre LEPORTIER et Éric AUBRY. 
- 3 représentants des associations locales d’usagers des services public suivantes : UFC que 

choisir, UDAF et Familles rurales.  
A la suite à la démission de Monsieur Éric Aubry, un siège de représentant du conseil 
communautaire est vacant. Il convient donc de désigner un conseiller communautaire en 
remplacement de ce dernier, au titre de la compétence mobilités.  
Par ailleurs, et afin de permettre une représentation des compétences péri et extra-scolaires 
concernées par le champ de la commission, il est proposé de compléter la composition de la 
commission consultative des services publics locaux par création d’un membre représentant du 
conseil communautaire supplémentaire au titre de cette compétence.  
Il est proposé de fixer la composition de la commission consultative des services publics locaux 
comme suit :  

 
Présidence Politique publique communautaire concernée 
Monsieur le Président de la 
Communauté d’agglomération du 
Pays de Dreux ou son représentant 
 

 

Représentants du conseil communautaire 
Damien STEPHO Equipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire 

Pascal LEPETIT Eau 

Pierre LEPORTIER Assainissement 

Frédéric GIROUX Aménagement du territoire 

Nathalie MILWARD Péri et extrascolaire 

Représentants des associations locales d’usagers 
UFC Que Choisir  

UDAF  

Familles Rurales  

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE la nouvelle composition de la commission consultative des services publics locaux et la 
désignation des membres proposée ci-dessus, 
ABROGE la délibération n°2020-217 du 2 novembre 2020,  
AUTORISE le Président, ou son représentant, pour la durée du mandat, à désigner les représentants 
des associations locales amenés à siéger au sein de la commission, à saisir la commission, à mettre 
en place toutes les procédures et à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

3- Renouvellement du conseil de développement 
 
Il a été exposé que :  
Les conseils de développement, composés de personnes bénévoles impliquées dans la vie locale, 
sont des lieux de dialogue et de propositions citoyennes. Institués par la loi, ils sont créés de 
manière obligatoire dans les intercommunalités de plus de 50 000 habitants. 
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En 2014 et 2015, les lois MAPTAM et NOTRE ont conforté l’existence des conseils de 
développement, en les inscrivant dans le code général des collectivités territoriales. 
Le conseil de développement conduit ses travaux sur saisine de l’intercommunalité. Il peut proposer 
à la collectivité tout sujet qui lui semble refléter une attente de la population. 
Le conseil de développement de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux a été installé 
par une délibération du 26 janvier 2015. Il convient aujourd’hui de modifier sa composition et 
renouveler ces membres en conformité avec les évolutions réglementaires qui sont intervenues. 
La loi prévoit trois grands domaines d’intervention, tout en laissant la possibilité de conduire des 
réflexions sur toute question intéressant le territoire, préalablement à la définition et la mise en 
œuvre d’une politique publique, ou ultérieurement dans le cadre d’une évaluation.  
Le conseil de développement est compétent pour :  
- Contribuer à l’élaboration, à la révision, au suivi et à l’évaluation du projet de territoire, 
- Emettre un avis sur les documents prospectifs et de planification (schéma de cohérence 

territorial, programme local de l’habitat, plan de déplacement urbain, contrat régional de 
solidarité territorial…), 

- Participer à la conception et l’évaluation des politiques locales de promotion du 
développement durable, notamment dans le cadre du plan climat air énergie territorial et des 
contrats de transition écologique. 

Le conseil de développement est aussi un espace de débat public, à l’écoute du territoire et des 
attentes de ses habitants. 
La loi donne la possibilité au conseil de développement de s’organiser librement. 
Il est proposé de constituer un conseil de développement respectant la parité femmes, hommes, 
composé de 46 membres répartis au sein de 4 collèges et représentants les organismes suivants :  

 
Collège économique – 12 membres 

Chambre de Commerce et d’Industrie 

Chambre de métiers et de l’Artisanat 

Chambre d’agriculture 

Le Potager de Diane 

MEDEF 

CGPME 

Pôle Emploi Dreux 

TIB 

Union des Commerçants du Drouais 

Polepharma 

Entreprise Boudeville et Fontaine 

Ecovégétal à Broué 

Collège vie quotidienne et culture – 10 membres 

Association Familles Rurales 

Hôpital de Dreux 

Ecole de danse  

Lycée Branly 

Grâce au Jardin 

Association GRACES 

Maitre verrier 

Fondation Saint-Louis 

Humelab 

Z et Compagnie  
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Collège loisirs, sport et environnement – 14 membres 

Fédération 28 
(pour la pêche et la protection du milieu aquatique) 

CND 

AST 

AGYRE 

Alliance Basket 

Golf du Bois d’O 

Labyrinthe du Thymerais 

Festival Derrière les Fagots 

Retromobile Club Drouais 

Université du Temps libre 

Flora Gallica 

Aéroclub 

Les Ecuries du Moulin 

USDV Hand 

Collège des personnalités qualifiées – 10 membres 

 
Au-delà de ses membres, le conseil de développement pourra auditionner tout partenaire ou acteur 
pouvant utilement contribuer à ses travaux. 
 
Interventions / Débats :  
Jérôme Depondt 
« La composition notamment dans le collège loisirs sports et environnement doit donner une image. Je 
vois que l’on nomme l’aéro-club. Je trouve qu’environnement et aéro-club ne vont pas ensemble. 
Comme image de montée environnementale, Je ne suis pas sûr que le sport, aujourd’hui, aérien soit 
forcément très prisé. » 
Gérard Sourisseau 
« C’est un point de vue qui peut se comprendre. Il ne faut pas perdre de vue que l’aérodrome de Dreux-
Vernouillet est un bien commun à l’Agglo. Je pense qu’initialement cet aéro-club était membre du 
conseil de développement. » 
Damien Stépho 
« Je pense que l’objectif du collège n’est pas de cocher les trois cases. Pour être un fidèle des assemblées 
générales de l’aéro-club, je pense qu’ils ont vraiment la culture du loisir et du sport et ils sont en train 
de faire de vrais efforts même si je te rejoints en matière environnementale, l’aviation a encore des 
progrès à faire. Malgré tout, cela reste un sport et un loisir qui attire bon nombre de personnes, en 
témoigne l’affluence qu’ils ont eu à leurs portes ouvertes le week-end dernier où j’ai eu le plaisir de me 
rendre. On voit bien que cela fédère en termes d’attractivité du territoire. C’était plutôt un bon 
moment. » 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE la nouvelle composition du conseil de développement,  
DELEGUE à Monsieur le Président, ou son représentant, la désignation des représentants des 
organismes choisis au sein de chacun des collèges dans le respect de la règle de la parité femme-
homme, 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à mettre en place toutes les procédures et à 
signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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4- Budget principal et Budgets annexes – Comptes administratifs et Comptes de gestion 2021 
 
Il a été exposé que :  
 

4.1- Budget principal : Compte administratif et Compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget 
principal : 

 
CA 2021 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 
 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué    64 605 109,57     64 605 109,57     17 108 142,71     17 108 142,71  

Réalisé    48 259 784,11     50 446 743,17       7 065 450,09     10 675 150,96  

Résultat de l’exercice 2 186 959,06 3 609 700,87 

Reprise du résultat N-1 14 429 723,57 -2 731 479,92 

Résultat de clôture 16 616 682,63 878 220,95 

Restes à réaliser  -   -       1 056 297,90           815 311,10  

Résultats nets 16 616 682,63 637 234,15 

Préalablement à l’étude détaillée du compte administratif pour 2021, plusieurs points sont à noter 
concernant le résultat net du budget principal. Tout d’abord, l’existence d’un résultat de clôture positif 
s’explique notamment par le décalage de perception des recettes et des dépenses relatives aux travaux 
d’extension et de réhabilitation de la piscine de Vernouillet. Une recette d’un million d’euros ainsi que 
des subventions d’investissement ont été perçues durant l’exercice conformément au plan de 
financement des travaux tandis que certaines dépenses ont été décalées en 2022 et, gérées en 
autorisation de programme, n’apparaissent donc pas en restes-à-réaliser. 
Il convient également de rappeler que la communauté d’agglomération devra ultérieurement 
autofinancer la réhabilitation et l’extension de la piscine de Vernouillet à hauteur de 2 100 000 euros 
et que d’autres projets auront un impact financier pour la communauté d’agglomération. À titre 
d’exemple, une provision de 2 500 000 euros avait été constituée concernant la réalisation de la future 
autoroute A154 : cette provision a fait l’objet d’une reprise conformément aux recommandations de 
la Chambre régionale des comptes (CRC) mais les impacts financiers à venir demeurent et doivent être 
pris en compte. Enfin, les crédits relatifs au fonds de concours non consommés en 2021, pour un 
montant de 500 000 euros, seront inscrits au budget supplémentaire pour 2022 et pourront ainsi l’être 
d’ici la fin du mandat. 
Enfin, l’exercice budgétaire en cours et ceux à venir sont marqués par une relative incertitude : 
l’évolution du point d’indice de la fonction publique devrait intervenir dans des proportions qui restent 
à définir et les relations financières entre l’État et les collectivités pourraient évoluer (entrée en vigueur 
de la réforme des indicateurs financiers en 2023, potentielle évolution de la fiscalité économique et 
de la CVAE, remise en place de contrats liant État et collectivités, etc.). Ce contexte singulier appelle à 
la prudence. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE : 
Les données présentées ci-dessous sont ventilées chapitre par chapitre, hors reprise du résultat. 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 710 919,00 5 204 690,68 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 12 319 176,00 11 501 847,79 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 25 058 626,00 25 054 718,65 

022   DEPENSES IMPREVUES 3 447 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 140 745,82 3 838 872,49 

66   CHARGES FINANCIERES 477 116,00 475 831,63 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES (1) 9 996 397,75 1 390,33 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 62 149 980,57 46 077 351,57 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 276 525,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 178 604,00 2 182 432,54 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 2 455 129,00 2 182 432,54 

Total Dépenses 64 605 109,57 48 259 784,11 
 

RECETTES ALLOUE REALISE 

2021 2021 
013   ATTENUATIONS DE CHARGES 40 000,00 146 761,17 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 3 275 204,00 2 897 458,48 

73   IMPOTS ET TAXES 31 670 603,00 32 353 142,07 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 14 301 913,00 14 160 111,36 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 208 900,00 198 744,11 

76   PRODUITS FINANCIERS 37 851,00 40 854,79 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 15 465,00 30 047,13 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 49 549 936,00 49 827 119,11 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 625 450,00 619 624,06 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 625 450,00 619 624,06 

Total Recettes 50 175 386,00 50 446 743,17 

(1) Le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » contient une inscription faite pour équilibrer la section de fonctionnement après la reprise de 
l’excédent de fonctionnement au budget supplémentaire pour 2021. Il en est de même pour le chapitre 022 « dépenses imprévues ». 

Pour l’exercice 2021, les taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, 
comparativement aux crédits alloués, s’établissent à : 
- en dépenses, hors charges exceptionnelles (1) : 88,34% ; 
- en recettes : 100,5%. 

Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) affichent des niveaux d’exécution variables selon les 
chapitres comptables concernés. 
Les charges de personnel (chapitre 012) présentent un taux d’exécution de 93,36% : l’écart entre 
l’alloué et le réalisé s’explique principalement par la valorisation au budget de postes dont les 
recrutements ont eu lieu de façon différée ou qui n’ont pas été pourvus jusqu’alors.  
Les charges à caractère général (chapitre 011) présentent un taux d’exécution de 77,5%, soit environ 
1 point de pourcentage de plus qu’en 2020. 
Les atténuations de produits (chapitre 014) présentent un taux d’exécution de 99,99% dans la mesure 
où leur principale composante, les attributions de compensation (AC) sont connues et prévisibles. 
Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) présentent un taux d’exécution de 92,70%. 
Le produit des impôts et taxes (chapitre 73) s’élève à 32 353 142,07 euros et présente un taux 
d’exécution légèrement supérieur à 100% : cela s’explique par les prévisions prudentes effectuées par 
la communauté d’agglomération dans un contexte de poursuite de la crise sanitaire en 2021 et de 
réformes successives de la fiscalité locale. Les impôts et taxes représentent près de deux-tiers des 
recettes réelles de fonctionnement du budget principal en 2021 (64,9% des RRF). 
L’évolution des principales natures comptables relatives à la fiscalité est détaillé ci-dessous : 
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FISCALITÉ (2) 2018 2019 2020 2021 

73111 - TAXE D'HABITATION, TAXES 
FONCIERES ET CFE 

24 004 343 24 690 346 23 823 156 (1) 9 625 299 

73112 – CVAE 5 243 547 5 595 021 5 389 284 5 450 082 

73113 – TASCOM 1 702 688 1 617 050 1 618 174 1 543 696 

73114 – IFER 774 272 756 366 770 145 843 134 

7318 - ROLES SUPPLEMENTAIRES 551 567 307 915 87 166 175 163 

73223 – FPIC 1 060 984 1 124 306 1 212 263 1 242 141 

7346 – GEMAPI 0 0 0 719 359 

7382 – FRACTION DE TVA 0 0 0 12 624 108 

TOTAL 33 339 419 34 093 023 32 902 208 32 222 982 

(2) Fiscalité hors attribution de compensation perçue par la communauté d’agglomération (130 810 euros). 

 
La baisse de l’article 73111 constatée en 2021 s’explique avant tout par la poursuite de la réforme de 
la taxe d’habitation décidée en loi de finances (LF) pour 2021 : la suppression totale de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales fait l’objet d’une compensation par l’État à l’EPCI via 
l’attribution d’une fraction de TVA (12 624 108 euros en 2021). 
Celle-ci s’explique également par la baisse des impôts dits de production et de la CET, faisant l’objet 
d’une compensation via une dotation de l’État à l’article 74833 (cf. ci-dessous). 
On constate par ailleurs une augmentation du produit perçu au titre de la contribution sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE), qui demeure inférieur au produit perçu en 2019 : cette évolution 
s’explique principalement par la poursuite en 2021 de la crise sanitaire et par les mécanismes de calcul 
de cette imposition. 
Le produit du fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales augmente quant 
à lui de 2,46% par rapport à l’exercice 2020 et le produit des impositions forfaitaires sur les entreprises 
de réseau de 9,47%. 
Les dotations et compensations (chapitre 74) s’élèvent à 14 160 111,36 euros et présentent un taux 
d’exécution supérieur à 99%. Elles représentent plus du quart (28,5%) des recettes réelles de 
fonctionnement et une analyse de court/moyen terme permet de décrire leur évolution. Ne sont 
mentionnées ci-dessous que certaines natures comptables relatives à des flux financiers entre l’État et 
l’EPCI. 
 
 

DOTATIONS 2018 2019 2020 2021 

748313 - DOTAT. DE COMPENS. DE LA REFORME DE 
LA TAXE PROF. – DCRTP 

187 077 172 756 165 234 167 609 

74833 - ETAT - COMPENS. DE LA CONTRIB. ECO. 
TERR. (CVAE ET CFE) 

6 335 129 924 149 627 2 371 651 

74834 - ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXES 
FONCIERES 

12 348 12 702 12 855 112 070 

74835 - ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXE 
HABITATION 

730 752 784 817 824 714 0 

Sous total Compensations 936 512 1 100 199 1 152 430 2 651 330 

74124 - DOTATION D'INTERCOMMUNALITE 3 329 750 3 167 891 3 164 788 3 148 641 

74126 - DOTATION DE COMPENSAT. GROUP. DE 
COMMUNES 

6 780 810 6 625 115 6 503 987 6 375 895 

Sous total Dotations (DGF) 10 110 560 9 793 006 9 668 775 9 524 536 

TOTAL 11 047 072 10 893 205 10 821 205 12 175 866 
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Il convient d’être vigilant aux impacts des réformes fiscales et aux changements de périmètres induits. 
Si les dotations de l’État sont en baisse depuis plusieurs années, la hausse apparente en 2021 n’est liée 
qu’à un changement de périmètre et à un transfert entre les impôts et taxes (chapitre 73) et les 
dotations et participations (chapitre 74). La réforme des impôts dits de production et notamment la 
baisse des impositions économiques pour les établissements industriels a induit une baisse de la 
contribution économique territoriale (CET) versée par ceux-ci, compensée à l’article « Compensation 
de la contribution économique territoriale (CFE et CVAE) » (74833). 
On constate en particulier la poursuite de l’érosion de la dotation globale de fonctionnement et de ses 
deux composantes, la dotation de compensation des groupements de communes et la dotation 
d’intercommunalité. Elle s’explique d’abord par la contribution au redressement des finances 
publiques (CRFP) intervenue sur la période 2014-2017. Elle s’explique ensuite par la stabilisation en 
valeur au niveau national de la dotation – là où celle-ci augmentait antérieurement – et par des 
mouvements internes à celle-ci. Ainsi, la dotation de compensation, sans rapport avec la richesse de 
l’intercommunalité, fait chaque année l’objet d’un écrêtement destiné à financer au niveau national 
la hausse d’autres enveloppes. 
L’évolution détaillée de la dotation globale de fonctionnement et de ses composantes est rappelée ci-
dessous : 

 
 

En prenant comme référence l’année 2014, point de départ de la contribution au redressement des 
finances publiques (CRFP) demandée aux collectivités territoriales et à leurs groupements, la perte 
cumulée de DGF a un impact significatif sur notre EPCI :  

 

 
 

La perte cumulée de DGF depuis 2015 se calcule en comparant la dotation réellement perçue à celle 
qui aurait été perçue si elle était restée à son niveau de 2015 durant toute la suite de la période. 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE : 
Il est important de noter que le résultat positif de la section d’investissement ne présente aucun 
caractère structurel mais traduit un décalage temporel entre les recettes engagées/perçues et les 
dépenses réalisées : au niveau des recettes sont notamment engagées des participations financières 
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dans le cadre des travaux de réhabilitation et d’extension de la piscine ainsi que des subventions 
d’investissement reçues alors que la révision du calendrier de travaux se traduira par des dépenses 
réalisées en 2023 au lieu de 2022 (les dépenses étant gérées en autorisation de programme).  
 
Les données présentées ci-dessous sont ventilées chapitre par chapitre, hors reprise du résultat. 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 16 128,35 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 193 456,00 1 184 569,27 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 496 872,24 146 327,28 

204   SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 1 082 040,00 344 532,67 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 777 986,46 989 492,66 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 5 664 929,74 1 617 366,40 

26   PARTICIPATIONS, CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI. 19 800,00 0,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 11 251 212,79 4 282 288,28 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 625 450,00 619 624,06 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 2 500 000,00 2 163 537,75 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 3 125 450,00 2 783 161,81 

Total Dépenses 14 376 662,79 7 065 450,09 

 
Parmi les dépenses réelles d’investissement, on peut citer : 
- les dépenses relatives au projet de réhabilitation et d’extension de la piscine de Vernouillet : 
 849 384 euros ; 
- les dépenses d’investissement relatives au plan d’eau de Mézières-Ecluzelles pour 601 320 
euros ; 
- les investissements immobiliers et relatifs au très haut-débit du Devéco pour 373 364,21 
euros ; 
- les investissements et travaux du Dôme : 209 015 euros ; 
- les investissements relatifs au service Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) : 173 618 
euros ; 
- les travaux et aménagements pour les gymnases : 92 751 euros ; 
- les investissements (acquisition de matériels, etc.) de la DSIM : 72 580 euros ; 
- la poursuite des travaux relatifs à la Maison des espaces naturels : 150 092 euros ; 
- Les emprunts et dettes assimilées (chapitre 16), c’est-à-dire le remboursement du capital de 
la dette, pour un montant de 1 184 569 euros 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

024   PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 9 000,00 0,00 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 3 266 257,50 2 704 646,53 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 5 437 798,21 3 406 524,53 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 349 958,00 127 026,85 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 105,76 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 90 000,00 90 877,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 12 153 013,71 6 329 180,67 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 276 525,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 178 604,00 2 182 432,54 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 2 500 000,00 2 163 537,75 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 4 955 129,00 4 345 970,29 

Total Recettes 17 108 142,71 10 675 150,96 
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Au sein des dotations, fonds divers et réserves (chapitre 10), on retrouve notamment le fonds de 
compensation de la TVA (FCTVA, article 10222) pour un montant de 593 821 euros ainsi que l’excédent 
de fonctionnement capitalisé (article 1068) pour un montant de 2 110 825 euros. 
Les principales subventions d’investissement reçues (chapitre 13) se ventilent comme suit entre les 
différents services de l’Agglo : 
- complexes aquatiques/piscines : 1 798 000 euros ; 
- développement économique : 1 170 110 euros ; 
- plan d’eau de Mézières/Ecluzelles : 375 710 euros ; 
- bâtiments : 28 135 euros ; 
- CISPD : 18 887 euros ; 
- GEMAPI : 15 682 euros. 

 
Concernant les emprunts et dettes assimilés (chapitre 16), il convient de noter que les dépenses 
réelles d’investissement de l’exercice ont pu être financées par des recettes définitives hors emprunt, 
ce qui explique l’absence de nouvel emprunt. Le montant de 127 026,85 euros inscrit en recettes 
correspond au PPP-COVAL.  
On retrouve parmi les autres immobilisations financières (chapitre 27) le remboursement par le 
budget Location-vente de l’avance octroyée pour un montant de 90 000 euros. 
 
Les restes-à-réaliser 2021 s’élèvent à : 
o 815 311,10 euros en recettes ; 
o 1 056 297,90 euros en dépenses. 

 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

 
  RESULTAT DE CLOTURE 

DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT : 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -2 731 479,92   3 609 700,87 878 220,95 

FONCTIONNEMENT 16 540 549,07 2 110 825,50 2 186 959,06 16 616 682,63 

TOTAL 13 809 069,15 2 110 825,50 5 796 659,93 17 494 903,58 

Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget principal de la communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.2- Budget annexe Office du tourisme : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Pour rappel, l’Office de Tourisme de l’Agglo du Pays de Dreux est géré via une régie dotée de la seule 
autonomie financière. 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
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doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 de ce 
budget : 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 

 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué 545 714,69  545 714,69  61 893,72  61 893,72  

Réalisé 432 979,25  451 024,45  12 674,75  15 525,75  

Résultat de l’exercice 18 045,20 2 851,00 

Reprise du résultat N-1 84 631,69 36 008,72 

Résultat de clôture 102 676,89 38 859,72 

Restes à réaliser     24 240,00    

Résultats nets 102 676,89 14 619,72 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles de la section de fonctionnement, par 
rapport aux crédits alloués, s’élève à : 
- 78,94% en dépenses (contre 83,97 % en 2020) ; 
- 97,79% en recettes (contre 99,55 % en 2020). 

 
DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 87 035,00 46 906,47 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 329 840,00 308 579,67 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 8 532,00 8 532,00 

022   DEPENSES IMPREVUES 32 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 37 710,00 32 147,95 

66   CHARGES FINANCIERES 293,00 280,41 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 33 354,69 21 007,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 528 764,69 417 453,50 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 16 950,00 15 525,75 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 16 950,00 15 525,75 

Total Dépenses 545 714,69 432 979,25 

 
Les « atténuations de produits » (chapitre 014) correspondent au reversement de la taxe 
additionnelle à la taxe de séjour au département. 
Les « autres charges de gestion courante » (chapitre 65) correspondent pour 32 000 euros à des 
subventions de fonctionnement aux associations et autres (Labyrinthe du Thimerais, Fête des 
Moissons, CND, etc.). 
Les « charges exceptionnelles » (chapitre 67) correspondent notamment au remboursement d’un 
trop perçu par l’Office de tourisme dans le cadre d’une opération Chèques Loisirs Patrimoine mise en 
œuvre à la demande de l’État).  
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RECETTES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 5 950,00 1 660,90 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 14 100,00 14 854,33 

73   IMPOTS ET TAXES 100 000,00 173 151,01 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 391,00 4 391,85 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 330 642,00 251 000,58 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 5,78 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 455 083,00 445 064,45 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 000,00 5 960,00 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 6 000,00 5 960,00 

Total Recettes 461 083,00 451 024,45 

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) correspondent à des ventes 
de billetterie, de boutique ainsi qu’à des insertions.  
La taxe de séjour s’est élevée à 173 151,01 euros en 2021, soit plus que l’estimation prudente de 
100 000 euros qui avait été faite dans un contexte particulier de crise sanitaire. Pour rappel, celle-ci 
s’était élevée à 109 079 euros en 2020. 
La prise en charge du déficit du budget annexe de l’Office de tourisme par le budget principal s’est 
élevée à 251 000,58 euros en 2021, contre 275 708 euros en 2020. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 
16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 985,00 882,75 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 30 000,00 4 800,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 24 908,72 1 032,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 55 893,72 6 714,75 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 000,00 5 960,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 6 000,00 5 960,00 

Total Dépenses 61 893,72 12 674,75 

Les « immobilisations incorporelles » (chapitre 20) sont constituées de la conception et de la mise en 
œuvre du site de l’office de tourisme (4 800 euros).  
Les « immobilisations corporelles » (chapitre 21) comprennent l’acquisition de matériel (ordinateur 
portable).  
 

RECETTES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 3 100,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 5 835,00 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 8 935,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 16 950,00 15 525,75 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 16 950,00 15 525,75 

Total Recettes 25 885,00 15 525,75 

Le montant des restes à réaliser s’élève à 24 240 euros en dépenses. 
 

COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
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Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

 
  RESULTAT DE CLOTURE 

DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 36 008,72   2 851,00 38 859,72 

FONCTIONNEMENT 84 631,69   18 045,20 102 676,89 

TOTAL 120 640,41 0,00 20 896,20 141 536,61 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Office du Tourisme de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.3- Budget annexe Atelier à Spectacles : Compte administratif et compte de gestion 2021 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
L’Atelier à spectacle (ATSP) est géré via une régie dotée de la seule autonomie financière. 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget annexe 
Atelier à spectacle :  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 
 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué    1 562 048,27     1 562 048,27         413 232,42         413 232,42  

Réalisé    1 299 540,89     1 327 893,59         107 105,77           97 641,90  

Résultat de l’exercice 28 352,70 -9 463,87 

Reprise du résultat N-1 178 165,27 -7 408,42 

Résultat de clôture 206 517,97 -16 872,29 

Restes à réaliser            153 345,64           44 800,00  

Résultats nets 206 517,97 -125 417,93 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles au sein de la section de 
fonctionnement, par rapport aux crédits alloués, s’élève à : 

- 83,72% en dépenses, contre 72,59 % en 2020 ; 
- 95,98% en recettes, contre 83,25 % en 2020. 
DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 726 285,03 634 913,66 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 595 978,97 575 287,40 

022   DEPENSES IMPREVUES 67 952,27 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 36 005,00 16 110,68 

66   CHARGES FINANCIERES 15 498,00 15 482,50 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 41 429,00 0,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 1 483 148,27 1 241 794,24 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 18 400,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 60 500,00 57 746,65 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 78 900,00 57 746,65 

Total Dépenses 1 562 048,27 1 299 540,89 

 
Après une année 2020 marquée par le déclenchement de la crise sanitaire, on constate sur l’exercice 
2021 une amélioration de l’exécution budgétaire en section de fonctionnement.  

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 0,00 303,00 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 57 000,00 53 609,95 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 398 383,00 352 560,16 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 921 500,00 914 171,16 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 928,41 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 1 376 883,00 1 321 572,68 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 7 000,00 6 320,91 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 7 000,00 6 320,91 

Total Recettes 1 383 883,00 1 327 893,59 

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) présentent un taux 
d’exécution de 94,05% et sont en baisse de 21% par rapport à l’exercice 2020 (68 049,47 euros).  
Les « dotations et participations » (chapitre 74) sont quant à elles d’un montant trois fois supérieur à 
celles mandatées lors de l’exercice 2020. 
Les « autres produits de gestion courante » (chapitre 75) comprennent notamment la subvention 
d’équilibre versée par le budget principal au budget annexe Atelier à spectacle (910 000 euros en 2021, 
comme en 2020). 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE – hors reprise du résultat : 

 
DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 
16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 55 410,00 55 386,80 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 17 120,00 6 141,60 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 326 294,00 39 256,46 

Sous total dépenses réelles d'investissement 398 824,00 100 784,86 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 7 000,00 6 320,91 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 7 000,00 6 320,91 

Total Dépenses 405 824,00 107 105,77 
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Parmi les dépenses réelles d’investissement réalisées en 2021, citons notamment : 
- L’acquisition de nouveaux matériels (éclairage, machine à brouillard, gradins, lecteurs de codes-

barres, matériel informatique, etc.) ; 
- L’acquisition de logiciels (licence Autocad, logiciel de billetterie Rodrigue). 

 
RECETTES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

10   DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 53 302,42 20 695,25 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 64 000,00 19 200,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 217 030,00 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 334 332,42 39 895,25 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 18 400,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 60 500,00 57 746,65 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 78 900,00 57 746,65 

Total Recettes 413 232,42 97 641,90 

 
Ces investissements ont notamment fait l’objet d’un financement de la DRAC à hauteur de 19 200 
euros portant notamment sur les éclairages LED. 
 
Les montants des restes à réaliser s’élèvent à : 
- 153 345,64 euros en dépenses ; 
- 44 800,00 euros en recettes. 

 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

 
  RESULTAT DE CLOTURE 

DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -7 408,42   -9 463,87 -16 872,29 

FONCTIONNEMENT 189 389,66 11 224,39 28 352,70 206 517,97 

TOTAL 181 981,24 11 224,39 18 888,83 189 645,68 

Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
Considérant que le compte de gestion fait ressortir une identité d’exécution d’écritures avec le compte 
administratif, 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Atelier à Spectacles de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
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4.4- Budget annexe Transport : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget annexe 
Transport : 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 
 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué         12 665 660,38          12 665 660,38                 448 984,62               448 984,62  
Réalisé         12 155 303,20          12 115 282,15                  313 828,27                  222 999,63  
Résultat de l’exercice -40 021,05 -90 828,64 

Reprise du résultat N-1 780 485,48 82 573,89 
Résultat de clôture 740 464,43 -8 254,75 
Restes à réaliser                       36 892,47                    48 959,00  
Résultats nets 740 464,43 3 811,78 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, par 
rapport aux crédits alloués, s’élève à : 
- 96,6% en dépenses (contre 92,29% en 2020) ; 
- 101% en recettes (contre 99,41% en 2020). 

 
DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 11 072 752,00 11 055 574,57 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 318 302,00 293 145,51 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 3 000,00 0,00 

022   DEPENSES IMPREVUES 310 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 743 666,00 696 521,52 

66   CHARGES FINANCIERES 65,00 33,05 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 20 047,38 0,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 12 467 832,38 12 045 274,65 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 86 828,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 111 000,00 110 028,55 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 197 828,00 110 028,55 

Total Dépenses 12 665 660,38 12 155 303,20 

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) comprennent essentiellement la délégation de 
service public Transports (Linead) et divers marchés de transports pour la période allant de janvier 
2021 à juillet 2021. 
Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) s’élèvent à 293 145, 51 euros, en baisse 
de 0,9% par rapport à 2020. 
L’inscription de « dépenses imprévues » (chapitre 022) traduit l’équilibrage du budget au moment de 
l’affectation du résultat et du vote du budget supplémentaire.  
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RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 0,00 239,74 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 50 400,00 54 203,31 

73   IMPOTS ET TAXES 6 000 000,00 6 378 256,89 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 5 714 272,00 5 550 838,44 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 3,00 2,80 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 12 719,73 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 11 764 675,00 11 996 260,91 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 120 500,00 119 021,24 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 120 500,00 119 021,24 

Total Recettes 11 885 175,00 12 115 282,15 

Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) comprennent les 
abonnements de transport scolaire portant sur la période janvier-juillet 2021. 
Les « impôts et taxes » (chapitre 73) sont composés du versement mobilité dont le montant s’élève à 
6 378 256, 89 euros en 2021, contre 5 803 387,62 euros en 2020. Le produit du versement mobilité a 
été sensible à la crise sanitaire : en particulier, en 2020, celui-ci a été impacté par le recours massif au 
chômage partiel et par la conjoncture économique. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 11 150,00 11 115,26 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 30 691,98 3 513,58 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 281 522,64 175 278,19 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 220,00 0,00 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 4 900,00 4 900,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 328 484,62 194 807,03 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 120 500,00 119 021,24 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 120 500,00 119 021,24 

Total Dépenses 448 984,62 313 828,27 

      

 
Le remboursement du capital de la dette (chapitre 16) s’élève à 11 115 euros, après 43 296 euros en 
2020, traduisant l’extinction progressive de la dette portée par le budget annexe transport. 
Les immobilisations corporelles (chapitre 21) correspondent notamment à des travaux de réfection 
et d’équipement des locaux de l’Agglomobilité. 

 
RECETTES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 62 072,73 78 602,08 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 83 328,00 34 369,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 23 182,00 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 168 582,73 112 971,08 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 86 828,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 111 000,00 110 028,55 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 197 828,00 110 028,55 

Total Recettes 366 410,73 222 999,63 
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Les « dotations, fonds divers et réserves » (chapitre 10) correspondent à l’affectation du résultat 2020 
pour un montant de 50 780,91 euros ainsi qu’au fonds de compensation de la TVA pour 27 821,20 
euros. 
Les « subventions d’investissement reçues » (chapitre 13) s’élèvent à 34 369 euros en 2021 dont 17 
709 euros au titre du CPER. 
Le montant des restes à réaliser s’élève à : 
- 36 892,47 euros en dépenses ; 
- 48 959,00 euros en recettes. 

 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

 
  RESULTAT DE CLOTURE 

DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 82 573,89   -90 828,64 -8 254,75 

FONCTIONNEMENT 831 266,39 50 780,91 -40 021,05 740 464,43 

TOTAL 913 840,28 50 780,91 -130 849,69 732 209,68 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Transport de la communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.5- Budget annexe Déchets : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget Déchets : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 
 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué 20 021 449,08 20 021 449,08 1 550 260,68 1 550 260,68 
Réalisé 18 103 641,86  19 405 523,76  1 131 872,94  914 879,15  

Résultat de l’exercice 1 301 881,90 -216 993,79 

Reprise du résultat N-1 1 238 695,08 7 889,40 

Résultat de clôture 2 540 576,98 -209 104,39 
Restes à réaliser     54 562,62  

 

Résultats nets 2 540 576,98 -263 667,01 



___________________________________________________________________________________
Page 24/93 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles de la section de fonctionnement, 
par rapport aux crédits alloués, s’élève à : 
- 91,3% en dépenses ; 
- 103% en recettes. 

Le détail par chapitre est précisé ci-dessous. 
 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 4 722 857,00 4 311 987,96 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 3 013 701,00 2 939 856,06 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 100 000,00 52 932,27 

022   DEPENSES IMPREVUES 370 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 9 899 460,00 9 617 621,81 

66   CHARGES FINANCIERES 183 530,00 183 196,53 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 703 064,08 235 246,94 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 18 992 612,08 17 340 841,57 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 316 437,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 712 400,00 762 800,29 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 028 837,00 762 800,29 

Total Dépenses 20 021 449,08 18 103 641,86 

Les « charges à caractère général » (chapitre 011) comprennent les frais de fonctionnement du 
service, notamment la collecte en régie (frais d’entretien des véhicules et carburant, assurance, frais 
de formation des chauffeurs), ainsi que les marchés de collecte. Leur taux de réalisation est de 91%. 
Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) sont en hausse de 1,42% par rapport à 
l’exercice 2020 avec respectivement 2 939 856,06 euros mandatés en 2021 contre  2 898 505 euros en 
2020. 
Les « autres charges de gestion courante » (chapitre 65) comprennent pour la quasi-totalité des 
crédits inscrits les participations versées à SITREVA. Sont aussi enregistrées au sein de ce chapitre les 
admissions en non-valeur ainsi que certaines subventions versées (OPH Habitat Drouais, les Amis de 
Koudougou). 
Les « charges exceptionnelles » (chapitre 67) correspondent notamment aux écritures de 
régularisation de la TVA de l’année précédente (en raison de l’application d’un taux d’assujettissement 
partiel à TVA sur ce budget, révisable annuellement). 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 8 000,00 32 587,78 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 1 629 000,00 1 629 215,36 

73   IMPOTS ET TAXES 15 839 483,00 15 919 021,00 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 1 093 000,00 1 561 070,96 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 4 003,00 0,81 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 418,00 57 846,32 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 18 573 904,00 19 199 742,23 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 208 850,00 205 781,53 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 208 850,00 205 781,53 

Total Recettes 18 782 754,00 19 405 523,76 

 
En recettes, les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) enregistrent 
une hausse de 27% et représentent un montant de 1 629 215,36 euros en 2021 contre 1 274 930,68 
euros en 2020. Ils comprennent notamment la redevance spéciale d’enlèvement des ordures 
ménagères pour un montant de 690 272 euros contre 619 759 euros en 2020 et 680 030 euros en 
2019. 
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Le produit de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) (chapitre 73) s’élève à 15 919 021 
euros, soit une hausse du produit de 1,24% par rapport à l’exercice 2020. 
Les « dotations et participations » (chapitre 74) s’élèvent à 1 561 070 euros, soit plus que ce qui était 
initialement prévu lors des étapes de préparation budgétaire (+43% de recettes). Ces dotations sont 
constituées de soutiens d’éco-organismes (CITEO). 
Enfin, des « produits exceptionnels » (chapitre 77) ont été constatés lors de l’exercice 2021 : il s’agit 
essentiellement du remboursement perçu par la communauté d’agglomération pour un sinistre 
concernant un véhicule.  

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

 
DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 525 000,00 522 440,69 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 25 243,00 11 259,07 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 791 167,68 392 391,65 

Sous total dépenses réelles d'investissement 1 341 410,68 926 091,41 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 208 850,00 205 781,53 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 208 850,00 205 781,53 

Total Dépenses 1 550 260,68 1 131 872,94 

 
Le remboursement du capital de la dette s’est élevé à 522 440 euros en 2021 contre 595 764 euros 
en 2020, traduisant ainsi le désendettement progressif du budget annexe. 
 
Les « immobilisations corporelles » (chapitre 21) correspondent principalement à l’acquisition de 
matériels (conteneurs, bacs, colonnes, achat d’un camion de type Renault Master 3,5t ainsi que 
vestiaires pour les services techniques) pour un montant de 392 391, 65 euros.  

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

024   PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 49 510,00 0,00 

10   DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 151 179,28 152 078,86 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 312 845,00 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 513 534,28 152 078,86 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 316 437,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 712 400,00 762 800,29 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 1 028 837,00 762 800,29 

Total Recettes 1 542 371,28 914 879,15 

 
Les recettes réelles d’investissement 2021 du budget annexe Déchets sont exclusivement composées 
des dotations, fonds divers et réserves (chapitre 10), c’est-à-dire de l’affectation du résultat 2020 ainsi 
que du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). Il n’y a pas, comme en 2020, de 
subventions d’investissement reçues (chapitre 13) : pour rappel, celles-ci étaient de 113 381 euros en 
2020.  
Les restes-à-réaliser 2021 s’élèvent à : 
- 54 562, 62 euros en dépenses. 

 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
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Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE 
DE L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 7 889,40   -216 993,79 -209 104,39 

FONCTIONNEMENT 1 331 874,36 93 179,28 1 301 881,90 2 540 576,98 

TOTAL 1 339 763,76 93 179,28 1 084 888,11 2 331 472,59 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Interventions / Débats :  
Laurent Du Sartel 
« J’ai une question de néophyte, vous m’excuserez, mais, je voyais le budget déchets positif si j’ai bien 
lu mais pourtant lors de la dernière commission déchets, on a tiré la sonnette sur la redevance spéciale 
en disant que l’argent qui était récupéré par rapport à cette redevance spéciale était largement 
inférieur au coût et je voulais savoir, si on a un budget équilibré pour les déchets. Pourquoi faut-il 
augmenter le montant de la redevance spéciale ? » 
Patrick Riehl 
« J’ai dit tout à l’heure qu’il y avait quelque chose d’important sur le budget déchets, c’est qu’on doit 
s’améliorer et on n’est pas dans une des meilleures situations. Il faut le savoir ». 
Gérard Sourisseau 
« Il semble que l’aspect budgétaire et l’aspect question qui est posée là ce sont deux choses qui ont un 
lien forcément mais qui méritent d’être lues dans la globalité de la situation des déchets. Je vais juste 
en profiter pour vous donner une information. Le sujet des déchets, c’est un des sujets les plus 
importants pour les années à venir de nos territoires, pas seulement le nôtre. Si vous regardez ce qui se 
passe à travers l’évolution du foncier, cette année, dans un certain nombre de secteurs en France, vous 
aurez vu que la taxe d’ordures ménagères dans beaucoup d’endroits a commencé à repartir très à la 
hausse. Ce n’est pas le cas chez nous pour l’instant mais cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas qu’on se 
préoccupe de l’avenir. On a un très gros travail à faire sur les déchets pour l’ensemble du territoire. Je 
ne vais pas relancer, ce soir, ce sujet parce que nous consacrerons, je l’ai souhaité à titre personnel, un 
point et ce sera l’unique point du prochain conseil des maires. On parlera de la redevance spéciale mais 
on parlera aussi de l’ensemble de la problématique des déchets pour les 5 ans à venir et quelles sont 
les solutions qui s’offrent à nous pour faire évoluer et homogénéiser les services pour aller dans le sens 
qui est attendu par le plus grand nombre, à la fois une taxe bien adaptée, que ce soit pour nos 
concitoyens et pour nos communes, et en même temps, un service plus équitable sur le territoire. Là 
encore, aujourd’hui, on vit l’héritage de six situations précédentes comme vous le savez on a un gros 
travail à faire là-dessus. C’est le sujet le plus compliqué du moment pour nous tous. Lors du conseil des 
maires, en juin, on regardera ensemble la photographie de la situation et ce que sont les leviers dont 
on dispose aujourd’hui pour avancer dans un sens qui conviendrait à tout le monde. Ce n’est pas le 
budget de l’année d’avant, certes, c’est pour les budgets à venir. Cela va dans le sens de votre question 
? » 
Patrick Riehl 
« Il faut changer les systèmes un peu partout. Il faut qu’on améliore le niveau de la taxe etc. »  
Gérard Sourisseau 
« Il y a des aspects légaux, des lois qui se mettent en place. Il faut que l’on soit réglementairement au 
niveau et il y a des aspects pécuniaires pour tout le monde. On regardera tout cela. Nous avons des 
équipes qui ont été faites. On a des éléments pour aller dans certaines directions et proposer des 
solutions. On en débattra et on pliera cela ensemble, d’abord, en conseil des maires et, ensuite, par des 
délibérations qui suivront dans les conseils communautaires ». 
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Éric Deslandes 
« Pour moi, la question posée est liée au courrier qu’on a tous reçu du maire de Puiseux qui concerne 
cette redevance spéciale et à mon avis, il y a tout simplement une incompréhension. C’est cette 
redevance spéciale qui doit être payée par des entreprises ou des collectivités du type hôpital qui ne la 
paient pas à la hauteur de ce qu’ils devraient et c’est en réalité la TOM (taxe des ordure ménagères) 
des particuliers qui paieraient pour eux. Donc-là, ce n’est pas un problème budgétaire, c’est un 
problème de répartition et de réglementation ». 
Patrick Riehl 
« C’est vraiment l’aspect réglementaire qui joue sur la taxe spéciale ». 
 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés : (2 votes 
contre) 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Déchets de la communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 

4.6- Budget annexe Spanc : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget annexe 
SPANC : 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT  
 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué       490 836,82        490 836,82        552 618,27        552 618,27  
Réalisé       274 875,63        425 775,03           18 943,00           12 849,61  

Résultat de l’exercice 150 899,40 -6 093,39 
Reprise du résultat N-1 -116 851,82 -277 414,72 
Résultat de clôture 34 047,58 -283 508,11 

Restes à réaliser              60 216,92        292 844,75  

Résultats nets 34 047,58 -50 880,28 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, 
comparativement aux crédits alloués, s’élève à : 

- 75,39% en dépenses, contre 84,69 % en 2020 ; 
- 86,26% en recettes, contre 53,49 % en 2020. 
DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 95 438,00 70 449,81 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 243 277,00 188 726,60 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000,00 661,85 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 7 820,00 2 187,76 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 347 535,00 262 026,02 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 12 350,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 100,00 12 849,61 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 26 450,00 12 849,61 

Total Dépenses 373 985,00 274 875,63 
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Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) présentent un taux d’exécution de 
77,5%, ce qui traduit la différence entre les postes qui ont été budgétés en 2021 et ceux qui ont été 
pourvus de manière effective. Néanmoins, la masse salariale est en augmentation par rapport à 
l’exercice 2020, traduisant une montée en charge de l’équipe. 
 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 0,00 1 323,50 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 311 466,00 253 299,55 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 121 351,82 116 851,82 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 40 319,00 36 764,35 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 54,81 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 473 136,82 408 294,03 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 17 700,00 17 481,00 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 17 700,00 17 481,00 

Total Recettes 490 836,82 425 775,03 

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) présentent un taux 
d’exécution de 81,32% et sont en hausse de 43%. En 2020, les recettes de contrôle avaient en effet été 
beaucoup plus faibles qu’attendu en raison du confinement et des conditions particulières à mettre en 
œuvre pour les contrôles en raison des risques sanitaires. 
 
Les « dotations et participations » (chapitre 74) comprennent la couverture exceptionnelle du résultat 
de clôture 2020 négatif d’un montant de 116 851,82 euros par le budget principal de la communauté 
d’agglomération.  Cette somme équivalait au déficit de fonctionnement de l’exercice 2020 d’un 
montant de 72 720,16 euros qui s’ajoutait au déficit cumulé précédemment.  

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

 
DEPENSES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 8 954,88 1 202,00 

4581   OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT – DEPENSES 248 548,67 260,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 257 503,55 1 462,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 17 700,00 17 481,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 17 700,00 17 481,00 

Total Dépenses 275 203,55 18 943,00 

 
RECETTES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 59 923,52 0,00 

4582   OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT - RECETTES 466 244,75 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 526 168,27 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 12 350,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 100,00 12 849,61 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 26 450,00 12 849,61 

Total Recettes 552 618,27 12 849,61 

 
Les opérations sous mandat, tant en dépenses qu’en recettes, correspondent au programme de 
réhabilitation d’installations, les recettes provenant de la refacturation aux particuliers des 
réhabilitations engagées et des subventions perçues pour ces réhabilitations – principalement en 
provenance de l’Agence de l’eau. En pratique, ces opérations n’ont pas pu être réalisées en 2021. 
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Par conséquent, l’emprunt inscrit en recettes pour équilibrer la section d’investissement n’a pas été 
mobilisé. 
Le montant des restes à réaliser s’élève à : 
- 60 216,92 euros en dépenses ; 
- 292 844,75 euros en recettes. 

 

COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -277 414,72   -6 093,39 -283 508,11 

FONCTIONNEMENT -116 851,82   150 899,40 34 047,58 

TOTAL -394 266,54 0,00 144 806,01 -249 460,53 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Spanc de la communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.7- Budget annexe Eau : Compte administratif et compte de gestion 2021 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget annexe 
Eau : 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT  
 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué          779 288,08           779 288,08           820 610,05           820 610,05  
Réalisé          288 630,79           312 851,24           269 672,40           174 185,49  
Résultat de l’exercice 24 220,45 -95 486,91 

Reprise du résultat N-1 411 345,08 144 745,27 

Résultat de clôture 435 565,53 49 258,36 

Restes à réaliser                 85 790,48              61 185,00  

Résultats nets 435 565,53 24 652,88 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, par 
rapport aux crédits alloués, s’élève à : 
- 28,54% en dépenses, contre 16,90 % en 2020 ; 
- 80,53% en recettes, contre 88,74 % en 2021. 
 
Hors charges exceptionnelles, le taux d’exécution des dépenses réelles de fonctionnement est de 
66,51%. 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 138 363,00 95 219,32 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 79 947,00 57 064,65 

022   DEPENSES IMPREVUES 14 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 20,00 0,51 

66   CHARGES FINANCIERES 6 637,00 6 613,19 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 317 868,11 39,56 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 556 835,11 158 937,23 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 70 611,97 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 151 841,00 129 693,56 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 222 452,97 129 693,56 

Total Dépenses 779 288,08 288 630,79 

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) présentent un taux d’exécution de 68,81%. 
 
Surtout, ce sont les « charges exceptionnelles » (chapitre 67) dont 317 535,11 euros ont été inscrits 
au budget supplémentaire pour équilibrer la reprise de l’exécution de fonctionnement, qui expliquent 
la relative faiblesse du taux d’exécution budgétaire. Hors charges exceptionnelles, le taux d’exécution 
des dépenses réelles en 2021 serait de 66,51%, contre 28,54% en tenant compte de celles-ci. 
 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 144 860,00 116 222,69 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 90 842,00 68 779,36 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 13 941,00 13 941,83 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 2 097,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 249 643,00 201 040,88 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 118 300,00 111 810,36 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 118 300,00 111 810,36 

Total Recettes 367 943,00 312 851,24 

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) sont constitués de vente 
d’eau, notamment aux abonnés. 
 
Les « dotations et participations » (chapitre 74) sont notamment composées de crédits en 
provenance de l’Agence de l’eau Seine Normandie (AESN). La différence entre les crédits inscrits et 
ceux mandatés est la contrepartie de dépenses non réalisées en 2021. 
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SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 1 500,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 38 000,00 37 842,33 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 134 600,00 36 750,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 410 110,05 83 269,71 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 112 100,00 0,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 696 310,05 157 862,04 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 118 300,00 111 810,36 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 6 000,00 0,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 124 300,00 111 810,36 

Total Dépenses 820 610,05 269 672,40 

 
Les dépenses réelles d’investissement correspondent notamment : 

- au remboursement du capital de la dette pour un montant de 37 842,33 euros en 2021 ; 
- à la conduite d’études (appui à l’élaboration d’une stratégie d’économie de ressource en eau, étude 

relative aux paiements pour services environnementaux, etc.) ; 
- à divers travaux d’aménagement et de dévoiement de réseaux/canalisations. 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 5 497,00 5 496,93 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 77 755,81 38 995,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 364 159,00 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 447 411,81 44 491,93 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 70 611,97 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 151 841,00 129 693,56 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 6 000,00 0,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 228 452,97 129 693,56 

Total Recettes 675 864,78 174 185,49 

 
Les études susmentionnées ont fait l’objet de convention et de subventionnement de la part de 
l’Agence de l’eau Seine Normandie (AESN) à hauteur de 38 995 euros.  
Les montants des restes à réaliser s’élèvent à : 
- 85 790,48 euros en dépenses ; 
- 61 185,00 euros en recettes. 

 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT 144 745,27   -95 486,91 49 258,36 

FONCTIONNEMENT 411 345,08   24 220,45 435 565,53 

TOTAL 556 090,35 0,00 -71 266,46 484 823,89 
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Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Eau de la communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 

 

4.8- Budget annexe Assainissement : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget annexe 
Assainissement :  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 

 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué 9 209 042,94 9 209 042,94 11 748 059,13 11 748 059,13 

Réalisé     6 504 386,10      6 879 302,20      7 304 245,67      7 930 035,86  

Résultat de 
l’exercice 

374 916,10 625 790,19 

Reprise du résultat 
N-1 

2 194 979,84 -1 222 264,45 

Résultat de clôture 2 569 895,94 -596 474,26 

Restes à réaliser             462 419,35      2 267 111,15  

Résultats nets 2 569 895,94 1 208 217,54 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles pour la section de fonctionnement, 
par rapport aux crédits alloués, s’élève à : 

- 59,46% en dépenses, contre 87,02 % en 2020 ; 
- 94,71 % en recettes, contre 94,74% en 2020. 

Hors charges exceptionnelles, comprenant l’ajustement au budget supplémentaire pour 2021 des 
crédits avec la reprise des résultats et pour équilibrer le budget, le taux d’exécution des dépenses 
réelles en 2021 est de 83,37%. 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 258 623,00 917 286,50 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 1 035 986,00 870 310,25 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 77 560,00 64 714,29 

022   DEPENSES IMPREVUES 119 629,37 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 93 000,00 85 307,34 

66   CHARGES FINANCIERES 1 142 631,00 1 140 518,19 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 605 194,94 36 212,22 

68   DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 140 370,63 140 370,63 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 5 472 994,94 3 254 719,42 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 482 238,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 253 810,00 3 249 666,68 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 3 736 048,00 3 249 666,68 

Total Dépenses 9 209 042,94 6 504 386,10 

Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) présentent un taux d’exécution de 84% : 
l’écart entre le budgété et le réalisé s’explique par la budgétisation de postes au budget primitif et qui 
n’ont pas été pourvus au cours de l’année 2021 ou bien l’ont été mais plus tardivement que ce qui 
avait été anticipé. 
 
Les « dotations aux amortissements et aux provisions » (chapitre 68) comprennent une provision de 
140 370,63 euros au sein de l’article comptable 6815 à la suite du jugement n°2021-0005 du 8 octobre 
2021 de la Chambre régionale des comptes, relatif à la mise en débet des comptables publics. 

 
RECETTES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 0,00 9 288,17 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 5 618 275,00 5 453 433,53 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 225 828,10 111 676,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 3 600,00 3 639,41 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 33 260,00 172 060,31 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 5 880 963,10 5 750 097,42 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 133 100,00 1 129 204,78 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 1 133 100,00 1 129 204,78 

Total Recettes 7 014 063,10 6 879 302,20 

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70) comprennent notamment 
les redevance d’assainissement collectif, les redevance pour la modernisation des réseaux encaissées 
pour le compte de l’Agence de l’Eau et reversée ensuite au fur et à mesure de leur encaissement, les 
recettes de la PFAC ainsi que celles de refacturation des travaux de raccordement mais aussi le 
remboursement par le budget principal des dépenses d’entretien des réseaux d’eaux pluviales payées 
dans le cadre des contrats de DSP par le budget assainissement.  
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SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 32 833,00 32 833,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 930 744,00 1 916 713,07 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 205 480,00 21 937,07 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 460 705,98 637 182,00 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 4 808 418,05 3 152 831,50 

4581   OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT  374 513,65 0,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 8 812 694,68 5 761 496,64 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 133 100,00 1 129 204,78 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 580 000,00 413 544,25 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 1 713 100,00 1 542 749,03 

Total Dépenses 10 525 794,68 7 304 245,67 

 
Le remboursement du capital de la dette (chapitre 16) s’élève en 2021 à 1 916 713, 07 euros contre 
1 932 921,21 euros en 2020.  
Les « immobilisations en cours » (chapitre 23) comprennent les crédits correspondant notamment 
aux crédits de paiement 2021 des autorisations de programme existantes : 

- autorisation de programme n°6 – renforcement et création du réseau d'assainissement des 
rues Sam Isaacs, Beaurepaire, Pains Perdus et Pommiers à Dreux ; 

- autorisation de programme n°7 – création d’un réseau d’assainissement à Ecluzelles ; 
- autorisation de programme n°8 – création du réseau d’assainissement du hameau de Cherville 

à Villemeux sur Eure ; 
- autorisation de programme n°9 – mise en séparatif du réseau d’assainissement dans les rues 

du Bois Sabot et du Val Gelé à Dreux ; 
- autorisation de programme n°10 : renforcement et mise en séparatif du réseau 

d'assainissement axe Esmery Caron - Dubois - rues Pastre, Moronval et Gromard à Dreux. 
 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

10   DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 785 489,98 785 489,98 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 3 556 662,15 1 325 607,74 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 579 615,00 2 154 787,00 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 3 520,00 0,00 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 940,21 

4582   OPERATIONS D'INVESTISSEMENT SOUS MANDAT  510 244,00 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 7 435 531,13 4 266 824,93 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 482 238,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 250 290,00 3 249 666,68 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 580 000,00 413 544,25 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 4 312 528,00 3 663 210,93 

Total Recettes 11 748 059,13 7 930 035,86 

Les « dotations, fonds divers et réserves » (chapitre 10) sont composées de l’affectation du résultat 
2020 au compte 1068. 
Les principales recettes d’investissement sont les subventions et avances (prêt à taux 0) de l’Agence 
de l’eau Seine Normandie (AESN) pour financer les travaux réalisés. Le différé de certains travaux 
entraîne par voie de conséquence le report des recettes correspondantes.  
Un emprunt (chapitre 16) d’un montant de 1 500 000 euros a été contracté en 2021 auprès de la Caisse 
des dépôts et consignations (CDC) afin de financer les travaux relatifs aux extensions du réseau 
d’assainissement prévus dans les autorisations de programme susmentionnées. 
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Le montant des restes à réaliser s’élève à :  
- 462 419,35 euros en dépenses ; 
- 2 267 111,15 euros en recettes. 
 
 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -1 222 264,45   625 790,19 -596 474,26 

FONCTIONNEMENT 2 980 469,82 785 489,98 374 916,10 2 569 895,94 

TOTAL 1 758 205,37 785 489,98 1 000 706,29 1 973 421,68 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Assainissement de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.9 Budget annexe Location vente : Compte administratif et compte de gestion 2021 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget annexe 
Location-Vente :  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 

 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué 3 864 078,41 3 864 078,41 2 953 877,73 2 953 877,73 
Réalisé     2 095 502,25      3 258 172,97      1 350 866,95      1 802 104,88  
Résultat de l’exercice 1 162 670,72 451 237,93 

Reprise du résultat N-
1 

637 352,41 -224 399,80 

Résultat de clôture 1 800 023,13 226 838,13 

Restes à réaliser     70 142,03 0,00 

Résultats nets 1 800 023,13 156 696,10 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, 
comparativement aux crédits inscrits, s’élève à : 
62,75% en dépenses ; 
101,07% en recettes. 
 
Hors charges exceptionnelles, dont une partie des crédits correspond à l’équilibrage du budget au 
budget supplémentaire 2021 une fois le résultat affecté, le taux de réalisation des dépenses réelles de 
fonctionnement s’élève à 78,34%. 
Au sein du budget annexe Location-Vente se trouvent : 
- les pépinières d’entreprises ; 
- le pôle d’entreprise de Thimert-Gâtelles ; 
- l’ex RIE (restaurant inter-entreprises) ; 
- l’aérodrome ;  
- le Pôle Gare ; 
- la Radio.   
 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 110 458,00 899 925,53 

022   DEPENSES IMPREVUES 110 000,00 0,00 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 34 350,00 2 724,04 

66   CHARGES FINANCIERES 359 934,00 359 630,73 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 416 320,41 12 258,42 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 2 031 062,41 1 274 538,72 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 004 866,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 828 150,00 820 963,53 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 833 016,00 820 963,53 

Total Dépenses 3 864 078,41 2 095 502,25 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 464 800,00 554 090,42 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 77 385,00 72 385,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 2 568 480,00 2 511 749,69 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 561,00 7 597,19 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 3 112 226,00 3 145 822,30 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 114 500,00 112 350,67 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 114 500,00 112 350,67 

Total Recettes 3 226 726,00 3 258 172,97 

 
Les dépenses et recettes réelles de fonctionnement se ventilent ainsi entre les principaux services 
(certaines dépenses communes à plusieurs services, comme par     exemple la maintenance d’un logiciel 
de gestion des loyers, ne sont pas ventilées) : 
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Pépinières d’entreprises : 
 

  
ALLOUE 2021 

 
REALISE 2021 

€ € 

DEPENSES 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 132 786, 11 91 274,52 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 300,00 1 373,03 

66 - CHARGES FINANCIERES 19 891,00 22 474,27 

Total 153 977,11 115 121,82 

RECETTES 

70 - CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 52 500,00 49 580,68 

75 – LOYERS 167 500,00 103 748,34 

77 – PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 5,06 

Total 220 000,00 153 339,14 

 
Pôle d’entreprises de Thimert-Gâtelles : 

  
ALLOUE 2021 

 
REALISE 2021 

€ € 

DEPENSES 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL (FLUIDES, MAINTENANCE 

BATIMENTS …) 
23 608,00 11 609,30 

Total 23 608,00 11 609,30 

RECETTES 

70 - CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 17 000,00 0,00 

75 – LOYERS 1 110,00 2 149,15 

Total 18 110,00 2 149,15 

 
Ex Restaurant Inter-Entreprises (RIE) : 

  
ALLOUE 2021 

 
REALISE 2021 

€ € 

DEPENSES 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 70 781,89 52 630,05 

Total 70 781,89 52 630,05 

RECETTES 

70 – PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE, ETC. 0,00 17 958,06 

75 – AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 40 000,00 22 333,31 

77 – PRODUITS EXCEPTIONNELS 744,00 1 462,75 

Total 40 744,00 41 754,12 
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Aérodrome : 
 

  
ALLOUE 2021 

 
REALISE 2021 

€ € 

DEPENSES 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 19 105,00 
 

11 322,51 
 

Total 19 105,00 11 322,51 

RECETTES 

74 - DGD AERODROME 27 385,00 27 385,00 

75 – REDEVANCES 8 870,00 9 073,69 

Total 36 255,00 36 458,69 

 
Pôle Gare (Gare de Dreux - Immeuble Frange Nord) : 

  
ALLOUE 2021 

 
REALISE 2021 

€ € 

DEPENSES 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 75 970,00 59 597,70 

66 - INTERETS D’EMPRUNT 13 203,00 13 133,72 

67 – CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 050,00 4 619 ,69 

Total 94 223,00 77 351,11 

RECETTES 

70 - CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 21 500,00 32 517,01 

75 – LOYERS 357 000,00 356 213,48 

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 816,00 4 423,60 

Total 379 316,00 393 154,09 

 
La Radio : 

  
ALLOUE 2021 

 
REALISE 2021 

 € € 

DEPENSES 

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 673 190,00 598 860,64 

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 30 550,00 0,00 

66 - INTERETS D’EMPRUNT 326 840,00 326 652,01 

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 14 000,00 7 638,73 

Total 1 044 580,00 933 151,38 

RECETTES 

70 - CHARGES REFACTUREES AUX LOCATAIRES 308 000,00 388 308,86 

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 50 000,00 45 000,00 

75 – LOYERS 1 670 000,00 1 693 194,76 

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 1,00 1 705,78 

Total 2 028 001,00 1 195 058,02 



___________________________________________________________________________________
Page 39/93 

SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES (1) 1 212 485,00 1 105 363,41 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 14 400,00 13 700,00 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 457 077,93 118 552,87 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 811 015,00 900,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 2 494 977,93 1 238 516,28 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 114 500,00 112 350,67 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 120 000,00 0,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 234 500,00 112 350,67 

Total Dépenses 2 729 477,93 1 350 866,95 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

024   PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 273 840,00 0,00 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 349 392,73 349 392,73 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 171 629,00 510 000,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 206 000,00 121 748,62 

Sous total recettes réelles d'investissement 1 000 861,73 981 141,35 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 004 866,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 828 150,00 820 963,53 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 120 000,00 0,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 1 953 016,00 820 963,53 

Total Recettes 2 953 877,73 1 802 104,88 

 
(1) Ce montant se répartit ainsi : 

Remboursement du capital emprunté : 829 415,90 euros 
dont :  
La Radio : 720 555,52 euros ; 

Pôle Gare : 56 521,72 euros ; 
Pépinière : 52 338,66 euros. 

Remboursement de l’avance consentie par le budget principal : 90 000 € ; 
Remboursement de dépôts de garantie : 185 947,51 euros. 
Les immobilisations incorporelles correspondent à l’acquisition et la mise en service d’un logiciel. 
Les principales immobilisations corporelles sont : 
- la couverture de la toiture du bâtiment B12 (21 154 euros) ; 
- le remplacement de luminaires à La Radio (14 000 euros) ; 
- la sécurisation de la loge du gardien à La Radio (14 000 euros) ; 
- des travaux « incendie » à l’aérodrome (9 000 euros). 
 
En recettes, les subventions (chapitre 13) proviennent du fonds friche. 
 
Les restes à réaliser 2021 s’élèvent à 70 142,03 euros en dépenses. 
 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
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Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT : 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -224 399,80   451 237,93 226 838,13 

FONCTIONNEMENT 986 745,14 349 392,73 1 162 670,72 1 800 023,13 

TOTAL 762 345,34 349 392,73 1 613 908,65 2 026 861,26 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe location-vente de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
 
4.10 Budget annexe Parc de stationnement : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
Il a été exposé que,  
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021, y compris le cas échéant celles qui ont été engagées mais non mandatées (restes à réaliser). Il 
doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du compte 
administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra quitter la 
séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget annexe 
Parcs de stationnement : 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 

 DEPENSES (€)   RECETTES (€)   DEPENSES (€)   RECETTES (€)  

Alloué           232 602,53            232 602,53            176 044,49            176 044,49  
Réalisé           195 224,92            200 092,14              89 157,12              88 686,00  

Résultat de 
l’exercice 

4 867,22 -471,12 

Reprise du résultat 
N-1 

-451,35 -72 044,49 

Résultat de clôture 4 415,87 -72 515,61 

Restes à réaliser                    1 596,00                             -    
Résultats nets 4 415,87 -74 111,61 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
 
Pour l’exercice 2021, le taux de réalisation des opérations réelles en section de fonctionnement, 
comparativement aux crédits alloués, s’élève à : 
- 76,83% en dépenses, contre 50,43 % en 2020 ; 
- 78,81% en recettes, contre 49,54 % en 2020. 
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DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 121 051,00 89 404,25 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 17 000,00 16 666,67 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 600,00 468,00 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 138 651,00 106 538,92 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 93 500,00 88 686,00 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 93 500,00 88 686,00 

Total Dépenses 232 151,00 195 224,92 

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) comprennent notamment les dépenses d’entretien 
du parking, de maintenance de l’équipement et de fluides. Des crédits d’un montant de 20 000 euros 
avaient été inscrits pour des honoraires d’avocat dans le cadre d’un contentieux relatif à la 
construction du parking mais n’ont pas donné lieu à utilisation, ce qui explique en partie l’écart 
constaté entre le budgété et le réalisé. 
Les « charges de personnel et frais assimilés » (chapitre 012) correspondent à du personnel de la ville 
de Dreux mis à disposition de la communauté d’agglomération pour la surveillance du parking (service 
commun). 
 
RECETTES 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 93 602,53 62 326,25 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 53 000,00 53 000,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 219,89 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 146 602,53 115 546,14 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 86 000,00 84 546,00 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 86 000,00 84 546,00 

Total Recettes 232 602,53 200 092,14 

      

 
Les « produits de services, du domaine et ventes diverses » (chapitre 70), correspondant aux recettes 
tarifaires du parking, sont inférieurs d’un tiers aux crédits initialement inscrits mais demeurent 
supérieurs de 29% aux recettes perçues en 2020. L’année 2020 avait en effet été marquée par une 
grève des transports suivi par la survenance de la crise sanitaire qui a conduit à un effondrement de la 
fréquentation du parking silo. 
Les « dotations et participations » (chapitre 74) sont composées d’une subvention d’équilibre 
exceptionnelle du budget principal vers le budget annexe Parcs de stationnement en raison de la 
survenance de nouvelles dépenses non prévues initialement (paiement de la taxe foncière pour 2020 
et pour 2021), dans la mesure où l’autofinancement du budget 2021 seul ne permettait pas de financer 
celles-ci. 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 18 000,00 4 611,12 

Sous total dépenses réelles d'investissement 18 000,00 4 611,12 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 86 000,00 84 546,00 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 86 000,00 84 546,00 

Total Dépenses 104 000,00 89 157,12 
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RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 82 544,49 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 82 544,49 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 93 500,00 88 686,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 93 500,00 88 686,00 

Total Recettes 176 044,49 88 686,00 

      

 
Les « immobilisations corporelles » (chapitre 21) comprennent l’installation d’un défibrillateur 
cardiaque, d’un convecteur ainsi que d’une climatisation dans un local technique. L’emprunt inscrit 
pour équilibrer le budget lors de son adoption n’a pas été mobilisé. 
Le montant des restes à réaliser s’élève à 1 596 euros en dépenses. 
 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -72 044,49   -471,12 -72 515,61 

FONCTIONNEMENT -451,35   4 867,22 4 415,87 

TOTAL -72 495,84 0,00 4 396,10 -68 099,74 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Parc de stationnement de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.11 Budget annexe Zac du Coutumel : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors de l’adoption du 
compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté d’agglomération, devra 
quitter la séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 du budget annexe 
ZAC de Coutumel : 
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FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT  
DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 381 427,25 381 427,25 587 089,76 587 089,76 

Réalisé 2 949,69 0,00 100 667,00 0,00 

Résultat de l’exercice -2 949,69 -100 667,00 

Reprise du résultat N-1 111 559,25 -381 182,76 

Résultat de clôture 108 609,56 -481 849,76 

Restes à réaliser     - - 

Résultats nets 108 609,56 -481 849,76 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les 
travaux réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant 
équilibrées « in fine », les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année 
sur l’autre, compte tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 61 000,00 0,00 

66   CHARGES FINANCIERES 2 961,00 2 949,69 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 63 961,00 2 949,69 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 317 466,25 0,00 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 317 466,25 0,00 

Total Dépenses 381 427,25 2 949,69 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 269 868,00 0,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 269 868,00 0,00 

Total Recettes 269 868,00 0,00 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 205 907,00 100 667,00 

Sous total dépenses réelles d'investissement 205 907,00 100 667,00 

Total Dépenses 205 907,00 100 667,00 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 269 623,51 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 269 623,51 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 317 466,25 0,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 317 466,25 0,00 

Total Recettes 587 089,76 0,00 
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COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -381 182,76   -100 667,00 -481 849,76 

FONCTIONNEMENT 111 559,25   -2 949,69 108 609,56 

TOTAL -269 623,51 0,00 -103 616,69 -373 240,20 

Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe ZAC du Coutumel de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
 
4.12 Budget annexe Zac Portes Sud: Compte administratif et compte de gestion 2021 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021 relatives à l'aménagement et à la viabilisation des terrains sur cette zone d'activités en vue de 
leur commercialisation. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors 
de l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté 
d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif :  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT  
DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 8 950 548,93 8 950 548,93 10 959 684,89 10 959 684,89 
Réalisé 4 553 742,67 4 396 650,74 4 263 773,35 4 242 630,95 
Résultat de 
l’exercice 

-157 091,93 -21 142,40 

Reprise du 
résultat N-1 

-679 468,93 -2 746 484,89 

Résultat de 
clôture 

-836 560,86 -2 767 627,29 

Restes à réaliser     - - 
Résultats nets -836 560,86 -2 767 627,29 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les 
travaux réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant 
équilibrées « in fine », les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année 
sur l’autre, compte tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 
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Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 3 567 870,00 170 253,60 

66   CHARGES FINANCIERES 70 447,00 70 429,06 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 3 638 317,00 240 682,66 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 319 685,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 242 631,00 4 242 630,95 

043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION FONC 70 447,00 70 429,06 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 4 632 763,00 4 313 060,01 

Total Dépenses 8 271 080,00 4 553 742,67 

 
Une enveloppe de travaux d’environ 3,2 millions d’euros avait été inscrite en 2021 au budget primitif 
pour l’aménagement de cette zone, des travaux d’assainissement et de voirie dans le secteur Sud/Nord 
ainsi que des travaux de réseaux divers, de viabilisation ainsi que de fouilles. Certains de ces crédits 
ont été réinscrits en 2022. 
 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 880 101,93 275 632,50 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 880 101,93 275 632,50 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 8 000 000,00 4 050 589,18 

043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION FONC 70 447,00 70 429,06 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 8 070 447,00 4 121 018,24 

Total Recettes 8 950 548,93 4 396 650,74 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 213 200,00 213 184,17 

Sous total dépenses réelles d'investissement 213 200,00 213 184,17 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 8 000 000,00 4 050 589,18 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 8 000 000,00 4 050 589,18 

Total Dépenses 8 213 200,00 4 263 773,35 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 6 397 368,89 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 6 397 368,89 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 319 685,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 242 631,00 4 242 630,95 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 4 562 316,00 4 242 630,95 

Total Recettes 10 959 684,89 4 242 630,95 

L’emprunt inscrit en recettes pour équilibrer la section d’investissement n’a pas été mobilisé.  
 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
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est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -2 746 484,89   -21 142,40 -2 767 627,29 

FONCTIONNEMENT -679 468,93   -157 091,93 -836 560,86 

TOTAL -3 425 953,82 0,00 -178 234,33 -3 604 188,15 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe ZAC Porte Sud de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.13 Budget annexe Zac des Livraindières : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021 relatives à l'aménagement et à la viabilisation des terrains sur cette zone d'activités en vue de 
leur commercialisation. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors 
de l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté 
d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif :  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT  
DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 1 326 990,03 1 326 990,03 880 888,14 880 888,14 

Réalisé 851 616,91 821 614,76 717 918,64 765 581,57 
Résultat de 
l’exercice 

-30 002,15 47 662,93 

Reprise du 
résultat N-1 

-362 840,03 -29 888,14 

Résultat de 
clôture 

-392 842,18 17 774,79 

Restes à réaliser     - - 
Résultats nets -392 842,18 17 774,79 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les 
travaux réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant 
équilibrées « in fine », les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année 
sur l’autre, compte tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 52 200,00 25 159,74 

66   CHARGES FINANCIERES 30 475,00 30 437,80 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 82 675,00 55 597,54 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 80 560,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 770 440,00 765 581,57 

043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION FONC 30 475,00 30 437,80 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 881 475,00 796 019,37 

Total Dépenses 964 150,00 851 616,91 

      

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011) sont principalement composées du paiement de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties ainsi que de divers travaux de raccordement et de 
viabilisation. 
 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 493 615,03 137 225,00 

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 13 900,00 0,00 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 000,00 0,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 509 515,03 137 225,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 787 000,00 653 951,96 

043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION FONC 30 475,00 30 437,80 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 817 475,00 684 389,76 

Total Recettes 1 326 990,03 821 614,76 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 64 000,00 63 966,68 

Sous total dépenses réelles d'investissement 64 000,00 63 966,68 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 787 000,00 653 951,96 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 787 000,00 653 951,96 

Total Dépenses 851 000,00 717 918,64 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 29 888,14 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 29 888,14 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 80 560,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 770 440,00 765 581,57 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 851 000,00 765 581,57 

Total Recettes 880 888,14 765 581,57 

 
L’emprunt inscrit pour équilibrer le budget lors de l’adoption du budget primitif pour 2021 n’a pas été 
mobilisé en fin d’exercice. 
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COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -29 888,14   47 662,93 17 774,79 

FONCTIONNEMENT -362 840,03   -30 002,15 -392 842,18 

TOTAL -392 728,17 0,00 17 660,78 -375 067,39 

Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés,  
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe ZAC les Livraindières de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.14 Budget annexe Zac les Forts : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021 relatives à l'aménagement et à la viabilisation des terrains sur cette zone d'activités en vue de 
leur commercialisation. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors 
de l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté 
d’agglomération, devra quitter la séance. 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif : 
  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 2 250 496,07 2 250 496,07 2 103 304,76 2 103 304,76 
Réalisé 526 956,82 327 558,05 327 558,05 0,00 

Résultat de 
l’exercice 

-199 398,77 -327 558,05 

Reprise du résultat 
N-1 

200 146,07 -803 304,76 

Résultat de clôture 747,30 -1 130 862,81 
Restes à réaliser - - - - 
Résultats nets 747,30 -1 130 862,81 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les 
travaux réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant 
équilibrées «in fine», les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année sur 
l’autre, compte tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 



___________________________________________________________________________________
Page 49/93 

Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 136 599,00 526 956,82 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 1 136 599,00 526 956,82 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 8 990,07 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 104 907,00 0,00 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 113 897,07 0,00 

Total Dépenses 2 250 496,07 526 956,82 

      

Les « charges à caractère général » (chapitre 011) comptabilisent essentiellement des travaux de 
terrassement, d’aménagement de voirie et d’assainissement sur la zone. 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 750 350,00 0,00 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 750 350,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 300 000,00 327 558,05 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 1 300 000,00 327 558,05 

Total Recettes 2 050 350,00 327 558,05 

 
INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 300 000,00 327 558,05 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 1 300 000,00 327 558,05 

Total Dépenses 1 300 000,00 327 558,05 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 989 407,69 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 989 407,69 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 8 990,07 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 104 907,00 0,00 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 1 113 897,07 0,00 

Total Recettes 2 103 304,76 0,00 

 
Les écritures intervenues en section d’investissement sont celles constatant les stocks. L’emprunt 
inscrit en section d’investissement pour équilibrer le budget n’a pas été mobilisé. 
 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
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  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -803 304,76   -327 558,05 -1 130 862,81 

FONCTIONNEMENT 200 146,07   -199 398,77 747,30 

TOTAL -603 158,69 0,00 -526 956,82 -1 130 115,51 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe ZAC les Forts de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.15 Budget annexe Zac les Merisiers : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le compte administratif 2021 retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021 relatives à l'aménagement et à la viabilisation des terrains sur cette zone d'activités en vue de 
leur commercialisation. Il doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. Lors 
de l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté 
d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble de ce compte administratif :  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT  
DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Alloué 4 774 229,86 4 774 229,86 5 188 347,50 5 188 347,50 
Réalisé 714 332,86 696 204,02 694 325,96 688 347,50 

Résultat de l’exercice -18 128,84 -5 978,46 

Reprise du résultat N-
1 

274 229,86 -688 347,50 

Résultat de clôture 256 101,02 -694 325,96 

Restes à réaliser     - - 

Résultats nets 256 101,02 -694 325,96 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les 
travaux réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant 
équilibrées « in fine », les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année 
sur l’autre, compte tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 
 
Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 
DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 3 701 275,00 25 985,36 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 3 701 275,00 25 985,36 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 384 603,86 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 688 351,00 688 347,50 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 1 072 954,86 688 347,50 

Total Dépenses 4 774 229,86 714 332,86 

      

 
3 701 275 euros de « charges à caractère général » (chapitre 011) avaient été inscrits pour financer 
des études, diverses prestations ainsi que pour des travaux de voiries et de réseaux. Certains crédits 
ont été réinscrits en 2022.  
 
Les dépenses effectives correspondent à des frais d’affichage, d’huissiers, de fluides ainsi qu’à des 
opérations de nettoyage et de ramassage de déchets. 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 1 878,06 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 0,00 1 878,06 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 500 000,00 694 325,96 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 4 500 000,00 694 325,96 

Total Recettes 4 500 000,00 696 204,02 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 500 000,00 694 325,96 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 4 500 000,00 694 325,96 

Total Dépenses 4 500 000,00 694 325,96 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 4 115 392,64 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 4 115 392,64 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 384 603,86 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 688 351,00 688 347,50 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 1 072 954,86 688 347,50 

Total Recettes 5 188 347,50 688 347,50 

 
Un emprunt avait été inscrit lors de l’adoption du budget primitif afin d’équilibrer le budget mais sa 
mobilisation ne s’est pas avérée nécessaire durant l’exercice. 
 
COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 
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  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -688 347,50   -5 978,46 -694 325,96 

FONCTIONNEMENT 274 229,86   -18 128,84 256 101,02 

TOTAL -414 117,64 0,00 -24 107,30 -438 224,94 

Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe ZAC les Merisiers de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
4.16 Budget annexe Lotissement : Compte administratif et compte de gestion 2021 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 : 
Le budget annexe Lotissement retrace toutes les recettes et les dépenses réalisées au cours de l’année 
2021 relatives à la viabilisation de terrains autres que ceux des ZAC Porte Sud, des Livraindières, Les 
Forts, Les Merisiers et Coutumel. 
 
Parmi les opérations du budget Lotissement, on peut citer : 
- l’aménagement des zones de la Rabette et des Châtelets à Dreux, Vauvettes Tisonnières sur 
les communes de Vernouillet et Garnay, de la Vallée du Saule sur les communes de Tremblay-les- 
Villages et Serazereux et de la zone industrielle des Livraindières à Dreux (requalification) ; 
- Saulnières, où la communauté d’agglomération du Pays de Dreux était maître d’ouvrage de la 
résorption de la friche de la fonderie à Saulnières. 
Le compte administratif doit être approuvé par le conseil communautaire avant le 30 juin 2022. 
Lors de l’adoption du compte administratif, Monsieur SOURISSEAU, Président de la communauté 
d’agglomération, devra quitter la séance. 
 
Le tableau ci-dessous reprend une vue d’ensemble du compte administratif 2021 de ce budget :  

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES (€) RECETTES (€) DEPENSES (€) RECETTES (€) 
Alloué 5 164 194,00 5 164 194,00 5 954 015,92 5 954 015,92 
Réalisé 2 498 523,53 2 287 728,38 2 245 475,09 2 219 471,89 

Résultat de 
l’exercice 

-210 795,15 -26 003,20 

Reprise du 
résultat N-1 

-173 014,45 -1 430 215,92 

Résultat de 
clôture 

-383 809,60 -1 456 219,12 

Restes à réaliser - - - - 
Résultats nets -383 809,60 -1 456 219,12 

 
Ce budget est géré en comptabilité de stock. Ce mode de gestion est appliqué lorsque les acquisitions 
précèdent des cessions à court ou moyen terme. Les biens ne sont pas intégrés au patrimoine de la 
collectivité. Ainsi chaque année sont constatés « les flux » d’entrées (acquisitions de terrains), les 
travaux réalisés sur ces terrains et les cessions enregistrées sur l’exercice. Les opérations étant 
équilibrées « in fine », les résultats constatés à la fin de chaque exercice sont variables d’une année 
sur l’autre, compte tenu des éléments enregistrés sur l’exercice. 
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Il n’y a pas de restes à réaliser sur un budget de stocks. 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 537 435,00 220 224,82 

66   CHARGES FINANCIERES 29 445,00 29 413,41 

Sous total dépenses réelles de fonctionnement 1 566 880,00 249 638,23 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 175 376,55 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 219 478,00 2 219 471,89 

043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION FONC 29 445,00 29 413,41 

Sous total dépenses d'ordre de fonctionnement 3 424 299,55 2 248 885,30 

Total Dépenses 4 991 179,55 2 498 523,53 

 
Les « charges à caractère général » (chapitre 011), d’un montant de 220 224,82 euros comprennent 
notamment la taxe foncière relative au site BIOCOS – faisant l’objet d’un échange avec les services de 
l’État) – pour un montant de 81 098 euros et l’acquisition d’une parcelle de 8 850 m² sur la commune 
de Dreux pour un montant de 88 510 euros. 

RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 726 140,00 128 250,01 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 8 609,00 8 370,59 

Sous total recettes réelles de fonctionnement 734 749,00 136 620,60 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 400 000,00 2 121 694,37 

043   OPÉRATION D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION FONC 29 445,00 29 413,41 

Sous total recettes d'ordre de fonctionnement 4 429 445,00 2 151 107,78 

Total Recettes 5 164 194,00 2 287 728,38 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT : DÉTAIL PAR CHAPITRE (hors reprise du résultat) : 

DEPENSES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 123 800,00 123 780,72 

Sous total dépenses réelles d'investissement 123 800,00 123 780,72 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 400 000,00 2 121 694,37 

Sous total dépenses d'ordre d'investissement 4 400 000,00 2 121 694,37 

Total Dépenses 4 523 800,00 2 245 475,09 

 
RECETTES  ALLOUE REALISE 

2021 2021 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 559 161,37 0,00 

Sous total recettes réelles d'investissement 2 559 161,37 0,00 

021   VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 175 376,55 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 219 478,00 2 219 471,89 

Sous total recettes d'ordre d'investissement 3 394 854,55 2 219 471,89 

Total Recettes 5 954 015,92 2 219 471,89 

 
L’emprunt inscrit en recettes pour équilibrer la section d’investissement n’a pas été mobilisé.  
Il n’y a pas de restes à réaliser sur ce budget dans la mesure où il s’agit d’un budget de stock. 
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COMPTE DE GESTION 2021 : 
Le compte de gestion est établi par le trésorier. Il retrace les opérations budgétaires en dépenses et 
en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Le compte de gestion 
est également soumis au vote du conseil communautaire qui constate ainsi la stricte concordance des 
deux documents. 
Les résultats de l’exercice tels qu’ils résultent du compte de gestion sont les suivants : 

  RESULTAT DE CLOTURE 
DE L’EXERCICE 
PRECEDENT 2020 

PART AFFECTEE A 
L’INVESTISSEMENT: 
EXERCICE 2021 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 2021 

RESULTAT DE CLOTURE DE 
L'EXERCICE 2021 

(€) (€) (€) (€) 

INVESTISSEMENT -1 430 215,92   -26 003,20 -1 456 219,12 

FONCTIONNEMENT -173 014,45   -210 795,15 -383 809,60 

TOTAL -1 603 230,37 0,00 -236 798,35 -1 840 028,72 

 
Le compte de gestion est concordant avec le compte administratif. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés :  
APPROUVE le compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe Lotissement de la 
communauté d’agglomération du Pays de Dreux, 
ADOPTE le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2021 dont les écritures sont identiques à 
celles du compte administratif de l’année 2021. 
 
 
5- Octroi de garantie d’emprunt et accord de principe à l’octroi de garanties d’emprunt  
 
Il a été exposé que, 
 
Acquisition en VEFA de 24 logements sur la commune de Saint-Rémy-sur-Avre 
L’office public de l’habitat Habitat eurélien a souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
(CDC) un prêt pour financer l’acquisition en VEFA de 24 logements sur la commune de Saint-Rémy-sur-
Avre. 
Par délibération N°2020-230 du 2 novembre 2020, la communauté d’agglomération avait donné son 
accord de principe à l’octroi de cette garantie d’emprunt à hauteur de 50% du prêt d’un montant de 3 
092 000 euros, soit une garantie d’emprunt portant sur 1 546 000 euros. Pour rappel, ce prêt est 
composé des lignes suivantes, dont les caractéristiques détaillées sont rappelées en annexe : 
- PLAI, d’un montant de quatre-cent-quarante mille euros (440 000,00 euros) ; 
- PLAI foncier, d’un montant de cent-soixante-neuf mille euros (169 000,00 euros) ; 
- PLUS, d’un montant d'un million quatre-cent-soixante-dix-huit mille euros (1 478 000,00 euros)  
- PLUS foncier, d’un montant de cinq-cent-vingt-cinq mille euros (525 000,00 euros) ; 
- PHB 2.0 tranche 2019, d’un montant de quatre-vingt-dix mille euros (90 000,00 euros) ; 
- PHB 2.0 tranche 2019, d’un montant de trente mille euros (30 000,00 euros) ; 
- Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de quatre-vingt-dix mille euros 
(90 000,00 euros) ; 
- Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de deux-cent-soixante-dix mille 
euros (270 000,00 euros). 
 
Conformément à la demande de la Caisse des dépôts et consignations, un certain degré de formalisme 
doit être respecté. Les conditions et modalités d’octroi de la garantie sont les suivantes :  
1- L’assemblée délibérante de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux accorde sa 
garantie à hauteur de 50,00 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 3 092 000,00 
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euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt N° 133806 constitué de 8 
Lignes du prêt. La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 546 
000,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
2- La garantie est apportée aux conditions suivantes. La garantie de la collectivité est accordée 
pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 
des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
3- La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux s'engage pendant toute la durée du prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
Octroi de garantie d’emprunt et accord de principe à l’octroi de garanties d’emprunt - Office public de 
l’habitat Habitat drouais – Surcoûts liés aux investissements programmés dans le cadre de l’opération 
NPNRU Bâtes/Tabellionne 
L’office public de l’habitat Habitat drouais a signé une convention pluriannuelle du projet de 
renouvellement urbain des quartiers des Bâtes et Tabellionne le 8 novembre 2019. Pour faire face au 
surcoût des investissements programmés dans le cadre de la convention NPNRU, l’office public de 
l’habitat Habitat drouais a contracté deux prêts auprès de la Banque postale, approuvés par une 
délibération de son conseil d’administration en date du 15 décembre 2021, pour des montants 
respectifs de 12 000 000 d’euros et 3 000 000 d’euros. 
Par une délibération n°2022-023 du conseil communautaire du 28 mars 2022, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux a octroyé une garantie d’emprunt à hauteur de 100% des prêts 
contractés par l’OPH. Des coquilles relatives aux caractéristiques du prêt s’étant glissées dans la 
délibération, il est demandé à l’assemblée délibérante de prendre acte de la correction apportée et de 
délibérer de nouveau.  
Parmi les corrections apportées, notons : 
- pour le prêt de 12 000 000 euros, le taux d’intérêt de la phase de mobilisation est €STR + 0,88 
% (et non 0,83%) ; 
- pour le prêt de 3 000 000 euros, la durée d’amortissement est de 20 ans (et non 25 ans) et le 
taux fixe de 0,99% (et non 1,07%). 
Les caractéristiques détaillées des deux contrats de prêt n°00014646 et n°00014648 sont annexées 
aux présentes. 
L’octroi d’une garantie d’emprunt à hauteur de 100% est sollicitée auprès de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux, et ce pour les deux prêts susmentionnés. Le financeur demandant 
que certains éléments spécifiques figurent dans la délibération, un certain degré de formalisme est 
adopté. 
Concernant le prêt de 3 000 000 euros de la Banque Postale à l’OPH ainsi que celui de 12 000 000 
euros, les conditions et modalités d’octroi de la garantie sont les suivantes :  

1- le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le 
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 100,00 % (quotité garantie), 
augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, 
frais et accessoires, au titre du contrat à venir entre l’emprunteur et le bénéficiaire (ci-après « le Prêt 
»). L’offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

2- le garant déclare que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code général des 
collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque 
et au partage du risque. 

3- le garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement de 
caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement. Il reconnait par ailleurs être 
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pleinement averti du risque de non-remboursement du prêt par l’emprunteur et des conséquences 
susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 

4- En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’emprunteur, le cautionnement pourra 
être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le Bénéficiaire au garant 
au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 
Sans préjudice des dispositions de l’article L.2252-1 du Code général des collectivités territoriales, le 
garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources prévues pour 
ce règlement ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le garant s'engage pendant toute la durée de l'emprunt, à créer et à mettre en recouvrement, 
en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement de toutes sommes dues 
au titre de la Garantie. 

5- le garant accepte expressément, et sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification, de maintenir 
sa garantie en cas de fusion, scission, apport partiel d’actifs (ou toute autre opération ayant un effet 
similaire) du bénéficiaire avec toute autre personne morale même si cela implique une modification 
de la forme juridique de l'une quelconque de ces entités ou la création d'une personne morale 
nouvelle. 
Le cautionnement bénéficie au bénéficiaire, ainsi qu'à tous ses éventuels cessionnaires, subrogés, 
successeurs ou ayants-cause. Tout bénéficiaire d'une cession ou d'un transfert de tout ou partie des 
droits et/ou obligations du Bénéficiaire au titre du Prêt bénéficiera de plein droit du cautionnement 
en lieu et place du bénéficiaire cédant ou transférant, ce que le Garant reconnaît et accepte 
expressément sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification. 
Dans l'hypothèse d'un transfert par voie de novation à un tiers de tout ou partie des droits et 
obligations du bénéficiaire au titre du prêt, le garant accepte expressément que le bénéfice du 
cautionnement soit de plein droit transmis au nouveau créancier et maintenu à son profit sans qu’il 
soit besoin d’une quelconque notification. 
6- La garantie est conclue pour la durée du prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
7- Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L.5211-3 et 
suivants du Code général des collectivités territoriales et à en justifier auprès du bénéficiaire. 
 
Octroi de garantie d’emprunt et accord de principe à l’octroi de garanties d’emprunt - Office public de 
l’habitat Habitat drouais – Opération d’acquisition et d’amélioration de deux logements à Tremblay-
les-Villages 
Par une délibération n°2019-200 du 24 juin 2019, le conseil communautaire de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux a apporté sa garantie auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations pour l’opération d’acquisition - amélioration de 2 logements menée par l’office public 
de l’habitat Habitat drouais à Tremblay-les-Villages. 
 
Le contrat de prêt a fait l’objet d’un avenant n°129271 signé en novembre 2021, portant sur la 
réduction de la durée résiduelle à date de valeur et sur la modification de la base de calcul des intérêts 
(passage d’une base de calcul des intérêts 30-360 à une base 365). Ces éléments sont détaillés en 
annexe. Pour information, le capital restant dû par l’OPH sur les deux lignes de prêt concernées par 
l’avenant s’élève à 79 516,90 euros. 
 
Octroi de garantie d’emprunt et accord de principe à l’octroi de garanties d’emprunt - Office public de 
l’habitat Habitat eurélien – Réhabilitation de cinq logements sur la commune d’Ezy-sur-Eure (prêt n°1) 
Par délibération du conseil communautaire du 22 novembre 2021, la Communauté d’agglomération 
du Pays de Dreux a émis un avis favorable à la demande de garantie d’emprunt formulée par l’office 
public de l’habitat Habitat eurélien pour l’acquisition et l’amélioration de quatre logements PLUS sur 
un ensemble de cinq logements collectifs rue Aristide Briand à Ezy-sur-Eure. 
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L’OPH a reçu le contrat de prêt n° 133739, annexé au présent rapport, d’un montant de 227 000 € et 
affecté selon les deux lignes de prêt suivantes : 
- un prêt CDC PLUS de 130 000 euros ; 
- un prêt CDC PLUS Foncier de 97 000 euros. 
Il est demandé à la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux de délibérer afin de garantir 
l’emprunt susmentionné à hauteur de 25% du total de 227 000 euros, soit 56 750 euros. La commune 
d’Ezy-sur-Eure garantit 25% de l’emprunt et le Conseil départemental les 50% restant selon les termes 
du contrat de prêt. Conformément à la demande de la Caisse des dépôts et consignations, un certain 
degré de formalisme doit être respecté. 
Les conditions et les modalités d’octroi de la garantie sont les suivantes :  
1- L’assemblée délibérante de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux accorde sa 
garantie à hauteur de 25,00 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 227 000,00 
euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt N° 133739 constitué de 2 
Lignes du prêt. 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 56 750,00 euros 
augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. Ledit contrat est 
joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
2- La garantie est apportée aux conditions suivantes. La garantie de la collectivité est accordée 
pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 
des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
3- La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux s'engage pendant toute la durée du Prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
 
Octroi de garantie d’emprunt et accord de principe à l’octroi de garanties d’emprunt - Office public de 
l’habitat Habitat eurélien – Réhabilitation de cinq logements sur la commune d’Ezy-sur-Eure (prêt n°2) 
Par délibération du conseil communautaire du 22 novembre 2021, la Communauté d’agglomération 
du Pays de Dreux a émis un avis favorable à la demande de garantie d’emprunt formulée par l’office 
public de l’habitat Habitat eurélien pour l’acquisition et l’amélioration d’un logement PLAI sur un 
ensemble de cinq logements collectifs, rue Aristide Briand à Ezy-sur-Eure. 
L’OPH a reçu le contrat de prêt n° 133738, annexé au présent rapport, d’un montant de 146 000 € et 
affecté selon les lignes de prêt suivantes : 
- un prêt CDC PLAI de 25 000 € ; 
- un prêt CDC PLAI Foncier de 21 000 € ; 
- un prêt CDC PHB de 25 000 € ; 
- un prêt CDC BOOSTER de 75 000 €. 
Conformément à la demande de la Caisse des dépôts et consignations, un certain degré de formalisme 
doit être respecté. 
Les conditions et modalités d’octroi de la garantie sont les suivantes :  
1- L’assemblée délibérante de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux accorde sa 
garantie à hauteur de 50,00 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 146 000,00 
euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 133738 constitué de 4 
lignes du prêt. La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 73 
000,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
2- La garantie est apportée aux conditions suivantes. La garantie de la collectivité est accordée 
pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble 
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des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
3- La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux s'engage pendant toute la durée du prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE l’octroi de la garantie pour l’emprunt susmentionné à hauteur de 50,00 % du total de 3 
092 000,00 euros, soit 1 546 000,00 euros selon les modalités précisées ci-APPROUVE l’octroi de la 
garantie pour les emprunts susmentionnés à hauteur de 100,00 % du total de 12 000 000,00 euros et 
3 000 000,00 euros, soit 15 000 000,00 euros selon les modalités précisées ci-dessus,  
ABROGE la délibération n°2022-023 du conseil communautaire du 28 mars 2022. 
APPROUVE l’octroi de la garantie d’emprunt portant sur le prêt ayant fait l’objet de l’avenant selon les 
modalités précisées ci-dessus. 
APPROUVE l’octroi de la garantie pour l’emprunt susmentionné à hauteur de 25% du total de 227 000 
euros, soit 56 750 euros selon les modalités précisées ci-dessus,  
PREND ACTE que la commune d’Ezy-sur-Eure garantit 25% de l’emprunt et le Conseil départemental 
les 50% restant selon les termes du contrat de prêt.  
APPROUVE l’octroi de la garantie d’emprunt portant sur le prêt ayant fait l’objet de l’avenant selon les 
modalités précisées ci-dessus. 
APPROUVE l’octroi de la garantie pour l’emprunt susmentionné à hauteur de 50% du total de 146 000 
euros, soit 73 000 euros selon les modalités précisées ci-dessus,  
PREND ACTE que la Commune d’Ezy-sur-Eure se porte garante à hauteur de 50% 
 
6- Convention de financement et d’organisation de la maîtrise d’ouvrage entre le Conseil 
départemental d’Eure-et-Loir, la commune de Tremblay-Les-Villages, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux dans le cadre de l’aménagement d’une voie de liaison entre la RD 
26 et la RD 135 - Approbation et autorisation de signature 
 
Il a été exposé que,  
Le Conseil départemental d’Eure-et-Loir va engager des travaux pour la création d’une voie de liaison 
entre la RD 26 et la RD 135 à Tremblay-les-Villages. L’objectif est de permettre aux véhicules venant 
de la RN 154, et notamment aux poids lourds, de ne plus traverser le bourg-centre afin de sécuriser les 
déplacements et de réduire les nuisances (sonores, olfactives, etc.). 
À l’occasion de ce projet, la commune de Tremblay-les-Villages a sollicité les services départementaux 
afin que soit intégré l’aménagement d’un cheminement doux pour prolonger le CR n°27 jusqu’au bourg 
(côté nord). 
Au titre de sa compétence en matière de développement économique, et afin de sécuriser la desserte 
de la zone du Pizeauto et d’encourager son développement, l’Agglomération du Pays de Dreux a 
souhaité l’aménagement d’un giratoire au nord de la zone dans le prolongement de la nouvelle voie 
de liaison. 
Le Conseil départemental d’Eure-et-Loir assure la maitrise d’ouvrage et la maitrise d’œuvre de 
l’opération pour son propre compte et celui de la commune de Tremblay-les-Villages . 
Le financement du carrefour giratoire est réparti de la façon suivante : 
-60 % pour le Département soit 368 400 € TTC, 
-40 % pour l’Agglomération de Dreux soit 184 200 € net de taxes. 
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Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
APPROUVE la convention de financement et d’organisation de la maîtrise d’ouvrage entre le 
Département de l’Eure-et-Loir, la Commune de Tremblay-Les-Villages, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux dans le cadre de l’aménagement d’une voie de liaison entre la RD 
26 et la RD 135 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer ladite convention. 
 
7- Création du comité social territorial avec formation spécialisée de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux 
 
Il a été exposé que, 
La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction a prévu, lors du 
renouvellement général des instances paritaires du personnel, la fusion des Comités techniques (CT) 
et des Comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) au sein d’un nouvel organe 
consultatif : le comité social territorial (CST).  
Ces dispositions sont codifiées au sein du nouveau code général de la fonction publique dont les 
articles L.251-5 et suivants fixent le régime. 
Un CST est obligatoirement créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins 50 
agents. Le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux CST des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics fixe la composition et les modalités de désignation des membres des CST et des 
formations spécialisées, les compétences des CST et l’articulation de ces attributions avec celles de la 
formation spécialisée et enfin, les modalités de fonctionnement des nouvelles instances.  
Le CST reprend l’intégralité des attributions exercées à ce jour par le CT et le CHSCT et couvre 
désormais les domaines d’intervention suivants :  
- l’organisation, le fonctionnement des services et les évolutions des administrations ; 
- l’accessibilité des services et la qualité des services rendus ; 
- les orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines et les lignes directrices de 
gestion en matière de promotion et valorisation des parcours professionnels ; 
- les enjeux et les politiques d’égalité professionnelle et de lutte contre les discriminations 
- les orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire et d’action sociale ainsi que les 
aides à la protection sociale complémentaire 
- la protection de la santé physique et mentale, l’hygiène, la sécurité des agents dans leur travail, 
l’organisation du travail, le télétravail, les enjeux liés à la déconnexion et les dispositifs de régulation 
de l’utilisation des outils numériques, l‘amélioration des conditions de travail et les prescriptions 
légales y afférentes 
Une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est instituée 
également dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 200 agents. 
L’effectif de la collectivité, ayant qualité d’électeur au CST apprécié au 1er janvier 2022 servant à 
déterminer le nombre de représentants titulaires du personnel est de 377 agents, comprenant 228 
femmes et 149 hommes. 
Il appartient au Conseil communautaire d’arrêter au plus tard 6 mois avant la date du scrutin, la 
composition du futur Comité social territorial, après avoir consulté pour avis les organisations 
syndicales compétentes, ainsi que la composition de la future formation spécialisée. 
Les représentants du personnel seront élus lors des élections professionnelles qui se dérouleront en 
décembre 2022, les représentants de l’agglomération seront eux désignés par le Président en sa 
qualité d’autorité territoriale.  
  



___________________________________________________________________________________
Page 60/93 

Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
 
CREE un Comité Social Territorial local avec l’institution en son sein d’une formation spécialisée en 
matière de santé, de sécurité et des conditions de travail 
FIXE à 6 le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du Comité social territorial et en 
nombre égal le nombre de représentants suppléants  
MAINTIENT le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la collectivité égal à 
celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. Ce nombre est ainsi fixé à 6 pour les 
représentants titulaires de la collectivité et nombre égal de suppléants 
FIXE à 6 le nombre de représentants du personnel titulaires au sein de la formation spécialisée 
(identique à celui fixé pour le même collège au CST), et en nombre égal le nombre de représentants 
suppléants 
FIXE à 6 le nombre de représentants de la collectivité titulaires au sein de la formation spécialisée et 
en nombre égal le nombre de représentants suppléants 
AUTORISE le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement public sur tous 
les sujets inscrits à l’ordre du jour de cette instance entrant dans son champ de compétences. 
 
8- Modification du tableau des effectifs 
 
Il a été exposé que,  
Afin de doter la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux des moyens humains nécessaires au 
bon fonctionnement des services et d’anticiper la vacance de postes liée aux départs en retraite, il est 
proposé de recruter, à compter du 1er juin 2022 : 
- un directeur adjoint des finances  
Cette création de poste vise à anticiper le départ en retraite d’un collaborateur et à assurer ainsi le 
tuilage nécessaire et la bonne transmission des dossiers de la direction. Le poste relèvera du cadre 
d’emploi des rédacteurs territoriaux (filière administrative – catégorie B) à temps complet. Les 
missions attendues pour ce poste seront la participation à la définition et à la mise en œuvre de la 
gestion financière et comptable de la communauté d'agglomération et des projets de la direction 
(dématérialisation des moyens de paiement, accompagnement des directions opérationnelles dans les 
transferts de compétences eau et assainissement), le suivi financier des conventions de mutualisation, 
des services communs, des subventions d'investissement, la coordination du groupe de travail relatif 
à la préparation et la mise en œuvre de l'instruction budgétaire et comptable M57, la participation au 
dialogue de gestion avec les directions opérationnelles. La rémunération de l’intéressé(e) sera 
comprise entre le 1er échelon et le 11ème échelon de la grille indiciaire du grade de rédacteur principal 
de 1ère classe territorial au regard de l’expérience professionnelle et des diplômes du candidat retenu, 
assortie du régime indemnitaire en vigueur. 
- un chargé de la commande publique 
Ce poste relèvera du cadre d’emploi des rédacteurs territoriaux (filière administrative – catégorie B) à 
temps complet. Les missions attendues pour ce poste seront l’assistance des directions dans 
l’expression de leurs besoins, la rédaction des pièces administratives des marchés, la prise en charge 
intégrale de la procédure de dévolution jusqu’à l’attribution des marchés, la préparation des dossiers 
des commissions relatives à la commande publique, la participation à l’exécution des marchés publics. 
La rémunération de l’intéressé(e) sera comprise entre le 1er échelon et le 11ème échelon de la grille 
indiciaire du grade de rédacteur principal de 2ème classe territorial au regard de l’expérience 
professionnelle et des diplômes du candidat retenu, assortie du régime indemnitaire en vigueur. 
D’autre part, pour faire suite à la demande d’un fonctionnaire titulaire actuellement en poste au sein 
de nos effectifs, de changer de filière et de mettre ainsi, en adéquation, ses missions actuelles avec 
son grade, il est proposé de créer, au 1er juin 2022, un poste d’attaché territorial (filière administrative 
– catégorie A), qui sera occupé par la chargée de recrutement et formation laissant ainsi son poste 
d’assistant socio-éducatif vacant. 
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Par ailleurs, afin d’adapter le tableau des effectifs aux recrutements effectués, il est proposé de créer, 
à compter du 1er juin 2022, deux emplois permanents à temps complet au grade de : 
- Rédacteur territorial (filière administrative – catégorie B). En effet, le poste de coordinateur 
pré-collecte et qualité déchets au sein de la Direction Collecte et Valorisation des Déchets est 
actuellement occupé par un contractuel non permanent. 
- Adjoint technique territorial (filière technique – catégorie C). Au sein du service SPANC, il a été 
démontré la nécessité de recruter un 4ème technicien SPANC permettant l’équilibre budgétaire du 
service. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
CREE les 5 postes détaillés ci-dessus 
INSCRIT les crédits budgétaires correspondants 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous les actes afférents à ces créations. 
 
9- Octroi d’aides à l’immobilier d’entreprises 
 
Il a été exposé que, 
 
Au bénéfice de l’ADMR 
L’article L. 1511-3 du code général des collectivités territoriales a confié aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre la compétence pour définir les aides ou les régimes 
d'aides et décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier 
des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles. Les régions peuvent toutefois intervenir 
pour soutenir ces projets aux côtés des EPCI et à leur demande.  
Ces aides publiques aux entreprises sont régies par le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission 
du 17 juin 2014 qui a déclaré certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et 
par le règlement n°1407/2013 de la commission européenne du 18 décembre 2013. 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux a mis en place par délibération n°2019-25 du 
Conseil Communautaire du 4 février 2019, un dispositif de soutien aux entreprises à travers un fonds 
d’aides à l’investissement immobilier d’entreprise, régie par un règlement d’intervention. 
Ce règlement a été mis à jour par délibération n°2020-185 du Conseil Communautaire du 28 septembre 
2020. 
Dans le cadre de ce dispositif, l’Agglomération du Pays de Dreux dispose d’une enveloppe budgétaire 
annuelle lui permettant d’octroyer des aides à l’investissement immobilier des entreprises, après 
instruction du dossier, dans le respect des plafonds d’intensité maximale d’aides publiques cumulées. 
En 2022, cette enveloppe s’élève à 100 000 €. 
Le 20 décembre 2021, l’association ADMR a sollicité auprès de l’Agglomération du Pays de Dreux une 
aide à l’immobilier d’entreprises. Cette aide porte sur le projet de construction d’un bâtiment qui 
portera le pôle multi-activités des agences ADMR situées sur et en proximité de l’Agglo du Pays de 
Dreux.  Cette construction fait suite à l’acquisition d’une parcelle limitrophe à la ZAC des Livraindières 
à Dreux (Rue Roger Couderc). 
Rappelons que l’ADMR est un réseau associatif (loi 1901, à but non lucratif) de services à la personne. 
Elles interviennent auprès des personnes et des familles, de la naissance à la fin de vie, et couvrent 
tous les champs des services à la personne : autonomie, service de confort à domicile, famille et santé. 
Les agences actuellement localisées sur les villes de Dreux, Saint-Lubin-des Joncherets et Nogent-le-
Roi avec leur siège social situé au Coudray (28630), ont pour volonté de s’implanter au cœur du 
territoire Drouais et ainsi délocaliser leurs activités sur un site unique, pour développer une structure 
d’accueil plus importante. Ce développement répond tant aux besoins de leurs clientèle qu’à ceux de 
leurs salariés.  
L’entreprise envisage aujourd’hui de développer davantage d’activités sur l’Agglo du Pays de Dreux 
(télémédecine, parcours d’autonomies, formation du personnel soignant, etc..). La construction de ce 
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nouveau local d’une superficie de 596 m² sur une emprise foncière de 3 035 m² y regroupera les 
diverses activités. Le coût de l’investissement s’élèverait à 1 206 184 €, avec un délai d’implantation 
de 13 mois. 
Le financement du projet d’acquisition du terrain et la construction du bâtiment sont portés par la 
Fédération Départementale ADMR d’Eure-et-Loir, représentée par Madame BELLANGER en qualité de 
présidente.  
Dans ce contexte, et afin d’aider l’association ADMR dans son projet de développement sur la 
commune de Dreux, l’Agglo du Pays de Dreux propose d’octroyer une aide financière sous forme de 
subvention, conformément aux conditions d’éligibilités précisées dans son règlement d’intervention. 
Compte tenu du programme d’investissement immobilier retenu de 1 206 184 € HT, il est proposé un 
montant de participation financière de l’Agglo du Pays de Dreux plafonné à 40 000 € sous forme de 
subvention, soit 3,32 % du programme retenu. 
 
Au bénéfice de l’entreprise : CARRELAGE DU CENTRE 
L’article L. 1511-3 du code général des collectivités territoriales a confié aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre la compétence pour définir les aides ou les régimes 
d'aides et décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier 
des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles. Les régions peuvent toutefois intervenir 
pour soutenir ces projets aux côtés des EPCI et à leur demande.  
Ces aides publiques aux entreprises sont régies par le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission 
du 17 juin 2014 qui a déclaré certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et 
par le règlement n°1407/2013 de la commission européenne du 18 décembre 2013. 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux a mis en place par délibération n°2019-25 du 
Conseil Communautaire du 4 février 2019, un dispositif de soutien aux entreprises à travers un fonds 
d’aides à l’investissement immobilier d’entreprise, régie par un règlement d’intervention. 
Ce règlement a été mis à jour par délibération n°2020-185 du Conseil Communautaire du 
28 septembre 2020. 
Dans le cadre de ce dispositif, l’Agglomération du Pays de Dreux dispose d’une enveloppe budgétaire 
annuelle lui permettant d’octroyer des aides à l’investissement immobilier des entreprises, après 
instruction du dossier, dans le respect des plafonds d’intensité maximale d’aides publiques cumulées. 
En 2022, cette enveloppe s’élève à 100 000 €. 
Le 15 novembre 2021, l’entreprise SARL CARRELAGE DU CENTRE a sollicité auprès de l’Agglomération 
du Pays de Dreux une aide à l’immobilier d’entreprises. Cette aide porte sur le projet d’aménagement 
d’un bâtiment d’activités sur une parcelle de la zone d’activités de Vauvettes Tissonière sur la 
commune de Vernouillet.  
La SARL CARRELAGE DU CENTRE a été créée le 1er mars 2017 et a débuté son activité le 1er juin 2017.  
Elle est gérée par Monsieur Lahcen MOUACHA.  
L’entreprise prévoit de lancer une nouvelle activité autour du marbre, mais aussi de regrouper ses 
activités au sein d’un même lieu, dans le but de répondre à une forte demande de clients dans le 
secteur de la construction.  
Pour ce faire, il est prévu par l’entreprise d’acheter un terrain sur la zone d’activités de Vauvettes 
Tissonière à Vernouillet, et d’y construire deux bâtiments différents sur ce dernier. Cet investissement 
leur permettra par la suite d’accroitre leur activité, mais aussi de se diversifier sur une activité liée au 
marbre.  
Le projet prévoit la création de 15 emplois dans les 5 années à venir. 
L’objet de la demande de subvention dans le cadre du dispositif d’aide à l’immobilier d’entreprise 
concerne uniquement le portage des travaux à réaliser dans le cadre de la construction de bâtiments. 
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Le plan de financement prévisionnel du projet d’acquisition est le suivant : 
Dépenses prévisionnelles Ressources prévisionnelles 

Achat terrain 40 000,00 € Auto-financement 30 000,00 € 
Honoraires architectes 6 000,00 € Prêt(s) bancaire(s) 197 000,00 € 
Terrassement 18 000,00 €   
Construction bâtiment 119 667,00 € Financements publics  
Electricité    17 260,00 € EPCI : Agglo de Dreux 10 000,00 € 
Chauffage 12 623,00 € Régional 13 000,00 € 
Plomberie 8 500,00 € CAP Développement (+bonification 

AFR de 30%)  
 

Aménagement sanitaire 2 850,00 €   
Raccordements réseaux 8 000,00 €   
Agencement bureaux 
administration 

14 200,00 €   

Cloisons 2 900,00 €   
Total dépenses 250 000,00 € Total ressources 250 000,00 € 

Total des dépenses éligibles 210 000,00 €   

Dans ce contexte et afin d’aider l’entreprise SARL CARRELAGE DU CENTRE dans son projet de 
construction d’un bâtiment, l’Agglo du Pays de Dreux propose d’octroyer une aide financière sous 
forme de subvention, conformément aux conditions d’éligibilité précisées dans son règlement 
d’intervention. 
Compte tenu du programme d’investissement immobilier retenu de 210 000 € HT, il est proposé un 
montant de participation financière de l’Agglomération du Pays de Dreux plafonné à 10 000 € sous 
forme de subvention, soit 4,76 % du programme retenu. 
 
Au bénéfice de Madame VITALY GUYON pour le compte de l’enseigne WO & MEN 
L’article L. 1511-3 du code général des collectivités territoriales a confié aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre la compétence pour définir les aides ou les régimes 
d'aides et décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier 
des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles. Les régions peuvent toutefois intervenir 
pour soutenir ces projets aux côtés des EPCI et à leur demande.  
Ces aides publiques aux entreprises sont régies par le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission 
du 17 juin 2014 qui a déclaré certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et 
par le règlement n°1407/2013 de la commission européenne du 18 décembre 2013. 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux a mis en place par délibération n°2019-25 du 
Conseil Communautaire du 4 février 2019, un dispositif de soutien aux entreprises à travers un fonds 
d’aides à l’investissement immobilier d’entreprise, régie par un règlement d’intervention. 
Ce règlement a été mis à jour par délibération n°2020-185 du Conseil Communautaire du 28 septembre 
2020. 
Dans le cadre de ce dispositif, l’Agglomération du Pays de Dreux dispose d’une enveloppe budgétaire 
annuelle lui permettant d’octroyer des aides à l’investissement immobilier des entreprises, après 
instruction du dossier, dans le respect des plafonds d’intensité maximale d’aides publiques cumulées. 
En 2022, cette enveloppe s’élève à 100 000 €. 
Le 16 février 2022, l’entreprise WO & MEN Institut a sollicité auprès de l’Agglomération du Pays de 
Dreux une aide à l’immobilier d’entreprises. Cette aide porte sur le projet de développement d’activité 
de l’institut de soins esthétiques et d’amélioration énergétique du bâtiment, situé sur la commune de 
Vernouillet. 
L’entreprise WO & MEN institut a été créée en 2016. 
Son activité principale repose sur des prestations liées au bien-être.  Pour pérenniser son 
développement et la satisfaction de sa clientèle actuelle et future, Madame GUYON souhaite 
diversifier son activité avec un espace sauna et hammam. 
La société compte aujourd’hui 3 salariés en CDI ETP, dont la dernière embauche date de novembre 
2021. Madame GUYON prévoit également l’embauche d’une apprentie le 1er juillet 2022.  
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Son local actuel, d’une superficie de 250 m² est presque intégralement occupé (7 cabines répartissant 
: épilation, soins, massages, UV, …). Il reste aujourd’hui un espace de 30 m² qui permettra de 
développer l’activité de sauna et hammam, ainsi qu’un espace tisanerie. 
Le financement du projet de réfection du bâtiment (pour améliorer ses performances énergétiques) 
ainsi que l’acquisition du hammam sera porté par l’entreprise WO & MEN Institut.  
La sollicitation d’un prêt d’honneur via Initiative Eure et Loir (en cours) permettra de renforcer la 
trésorerie de l’entreprise, très affaiblie lors de la crise sanitaire.  
Dans ce contexte, et afin d’aider l’entreprise WO & MEN Institut dans son projet de développement 
sur la commune de Vernouillet, l’Agglo du Pays de Dreux propose d’octroyer une aide financière sous 
forme de subvention, conformément aux conditions d’éligibilité précisées dans son règlement 
d’intervention. 
Compte tenu du programme d’investissement retenu de 25 453, 68 € HT, il est proposé un montant 
de participation financière de l’Agglomération du Pays de Dreux plafonné à 5 000 € sous forme de 
subvention, soit 19,64 % du programme retenu. 
 
Au bénéfice de SAS des Ailes 
L’article L. 1511-3 du code général des collectivités territoriales a confié aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre la compétence pour définir les aides ou les régimes 
d'aides et décider de l'octroi de ces aides sur leur territoire en matière d'investissement immobilier 
des entreprises et de location de terrains ou d'immeubles. Les régions peuvent toutefois intervenir 
pour soutenir ces projets aux côtés des EPCI et à leur demande.  
Ces aides publiques aux entreprises sont régies par le règlement (UE) n° 651/2014 de la commission 
du 17 juin 2014 qui a déclaré certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en 
application des articles 107 et 108 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et 
par le règlement n°1407/2013 de la commission européenne du 18 décembre 2013. 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux a mis en place par délibération n°2019-25 du 
Conseil Communautaire du 4 février 2019, un dispositif de soutien aux entreprises à travers un fonds 
d’aides à l’investissement immobilier d’entreprise, régie par un règlement d’intervention. 
Ce règlement a été mis à jour par délibération n°2020-185 du Conseil Communautaire du 28 septembre 
2020. 
Dans le cadre de ce dispositif, l’Agglomération du Pays de Dreux dispose d’une enveloppe budgétaire 
annuelle lui permettant d’octroyer des aides à l’investissement immobilier des entreprises, après 
instruction du dossier, dans le respect des plafonds d’intensité maximale d’aides publiques cumulées. 
En 2022, cette enveloppe s’élève à 100 000 €. 
Le 15 décembre 2021, l’entreprise SAS DES AILES a sollicité auprès de l’Agglomération du Pays de Dreux 
une aide à l’immobilier d’entreprises d’un montant de 40 000 €, pour un projet d’acquisition et 
d’aménagement d’une micro-crèche à Maillebois.  
Rappelons que l’entreprise SAS DES AILES a été créée en 2021 avec la volonté de Daniel PREVILLE. La 
société sera basée en centre-ville de Maillebois. Son activité principale vise à répondre à la carence 
identifiée des gardes d’enfants collectives pour les enfants de 0 à 4 ans en territoire rural. Aussi, 
Monsieur PREVILLE cherche à favoriser l’épanouissement des bébés autour de la nature, à l’aide d’une 
pédagogie adaptée à leurs besoins et à leurs rythmes.  
Le projet prévoit la création de 4 emplois dans les 3 années à venir. 
Le financement du projet d’acquisition du bâtiment est porté par une SAS gérée par Monsieur Daniel 
PREVILLE pour le compte de l’entreprise SAS DES AILES. 
Dans ce contexte, et afin d’aider l’entreprise SAS DES AILES dans son projet de développement sur la 
commune de Maillebois, l’Agglo du Pays de Dreux propose d’octroyer une aide financière sous forme 
de subvention, conformément aux conditions d’éligibilité précisées dans son règlement d’intervention. 
Compte tenu du programme d’investissement immobilier retenu de 189 000 € HT, il est proposé un 
montant de participation financière de l’Agglomération du Pays de Dreux plafonné à 20 000 € sous 
forme de subvention, soit 10,58 % du programme retenu. 
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A noter que le règlement d’aides à l’investissement immobilier de l’Agglomération prévoit que le 
versement des subventions fera l’objet d’une convention définissant les engagements du bénéficiaire, 
ci-jointe en annexes. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
APPROUVE l’octroi d’une aide à l’immobilier à l’association ADMR, concernant le projet 
d’aménagement d’un bâtiment multi-activités sur la commune de Dreux ; 
APPROUVE le montant du programme d’investissement retenu soit 1 206 184 € HT, correspondant à 
l’acquisition du terrain et à l’ensemble de travaux d’aménagement du bâtiment, et qui doit servir de 
base de calcul à la subvention octroyée, ainsi que le montant de la participation financière de la 
Communauté d’Agglomération, plafonné à 40 000 € sous forme de subvention, soit 3.32 % du 
programme retenu ; 
APPROUVE le modèle de conventions d’aide à l’investissement immobilier joint en annexe ;  
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à la 
présente délibération. 
APPROUVE L’octroi d’une aide à l’immobilier à l’entreprise SARL CARRELAGE DU CENTRE concernant 
le projet d’aménagement d’un bâtiment d’activités sur la commune de Vernouillet sis ZAE de Vauvettes 
Tisonnière ; 
APPROUVE le montant du programme d’investissement retenu soit 210 000 € HT, correspondant à 
l’acquisition du terrain et à l’ensemble de travaux d’aménagement du bâtiment et qui doit servir de 
base de calcul à la subvention octroyée, ainsi que le montant de la participation financière de la 
Communauté d’Agglomération, plafonné à 10 000 € sous forme de subvention, soit 4,76 % du 
programme retenu ; 
APPROUVE le modèle de conventions d’aide à l’investissement immobilier joint en annexe ;  
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à la 
présente délibération.  
APPROUVE l’octroi d’une aide à l’immobilier à MADAME GUYON VITALY pour le compte de l’enseigne 
WO & MEN, concernant le projet de rénovation et l’aménagement intérieur de l’institut de beauté et 
de bien être situé à Vernouillet ;  
APPROUVE le montant du programme d’investissement retenu soit 25 453,68 € HT, correspondant à 
l’ensemble de travaux d’aménagement du bâtiment, et qui doit servir de base de calcul à la subvention 
octroyée, ainsi que le montant de la participation financière de la Communauté d’Agglomération, 
plafonné à 5 000 € sous forme de subvention, soit 19,64 % du programme retenu ; 
APPROUVE le modèle de conventions d’aide à l’investissement immobilier joint en annexe ;  
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à la 
présente délibération.  
APPROUVE l’octroi d’une aide à l’immobilier à l’entreprise SAS DES AILES, concernant le projet 
d’acquisition du local d’activité actuellement loué en centre-bourg de Maillebois et pour réaliser des 
travaux d’agrandissement et de lancer un service de micro-crèche ; 
APPROUVE le montant du programme d’investissement retenu soit 189 000 € HT, correspondant à 
l’acquisition et à l’ensemble de travaux d’aménagement du bâtiment, et qui doit servir de base de 
calcul à la subvention octroyée, ainsi que le montant de la participation financière de la Communauté 
d’Agglomération, plafonné à 20 000 € sous forme de subvention, soit 10,58 % du programme retenu ; 
APPROUVE le modèle de conventions d’aide à l’investissement immobilier joint en annexe ;  
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant à la 
présente délibération. 
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10- ZAC des merisiers a Germainville : approbation du prix de vente et autorisation de vente à la 
société MOULIN DES OSMEAUX 
 
Il a été exposé que, 
L’Agglomération est en discussion avec l’entreprise MOULIN DES OSMEAUX pour lui vendre un terrain 
de la ZAC des Merisiers à Germainville. Ce terrain correspond au lot 2 de la ZAC d’une surface 
approximative de 36 590 m² et se trouve sur la partie Ouest de la ZAC. 
Le MOULIN DES OSMEAUX a pour activité principale l’industrie de minoterie sous toutes ses formes, 
l’industrie du broyage de toutes céréales et de leur transformation en farine et issues, le commerce de 
tous grains, farines, issues et de toutes céréales panifiables. 
Les terrains concernés font l’objet d’une procédure d’expropriation qui est sur le point d’aboutir. 
L’Agglo du Pays de Dreux a obtenu l’ordonnance d’expropriation en date du 12 octobre 2021. 
Le transport sur les lieux s’est déroulé le 16 décembre 2021 et l’audience des plaidoiries le 20 janvier 
2022. 
Le Tribunal judiciaire de CHARTRES a rendu le 28 mars 2022, onze jugements fixant les indemnités de 
dépossession et d’éviction revenant aux propriétaires et aux exploitants des parcelles situées dans le 
périmètre de la ZAC des Merisiers à GERMAINVILLE. 
Ces jugements ont notamment fixé la valeur unitaire des parcelles expropriées à 7 €/m² et 8 €/m², 
selon leur configuration et leurs caractéristiques. 
Pour rappel, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux (CAPD) avait notifié des offres à 3,50 
€/m² et le Commissaire du Gouvernement les évaluait à 4,10 €/m² lesdites parcelles. 
L’estimation du Commissaire du Gouvernement se base sur la valeur des terrains tels qu’ils existent à 
ce jour et ne prend donc pas en compte les travaux conséquents que va devoir porter la collectivité 
afin d’aménager cette ZAC. 
Le lot 2 de la ZAC fera donc l’objet d’une promesse au profit de l’entreprise MOULIN DES OSMEAUX, 
ce lot est composé de plusieurs parcelles : ZH1, ZH2p et ZH84p. 
La société MOULIN DES OSMEAUX a signé un protocole de réservation en octobre 2019, sur la base de  
25 € HT/m². 
Lors de l’élaboration de l’aménagement initial de la ZAC, les besoins de puissance en alimentation 
électrique ont été sous-dimensionnés et ne permettent pas de répondre aux besoins électriques de 
nos futurs acquéreurs. Pour corriger cela, l’Agglo du Pays de Dreux devra faire effectuer des travaux 
de raccordement électrique conséquents qui portent le prix de vente final à 30 € HT/m². 
En outre, un diagnostic archéologique sera nécessaire sur les parcelles à aménager. Ce diagnostic 
pourrait déboucher sur une campagne de fouilles qui entraineraient un surcoût et des délais 
supplémentaires d’une durée difficile à prévoir. Ces éventuels surcoûts sont intégrés dans le prix de 
vente porté à 30 €. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
APPROUVE la vente du lot 2, terrain d’environ 36 590 m², regroupant les parcelles ZH1, ZH2p et ZH84p 
situées à Germainville, au prix de 30 € HT/m², au profit de la société MOULIN DES OSMEAUX ou toute 
société s’y substituant, 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer l’avant contrat de vente, l’acte de 
vente et tous documents y afférents. 
 
11- Prise de participation au capital de la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) BIOVAL 
 
Il a été exposé que,  
Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) constitue le volet « déchets - 
économie circulaire » du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité 
des Territoires (SRADDET). 
Ce plan qui concerne toutes les catégories de déchets, comprend des objectifs et actions relatifs à la 
prévention, le recyclage et la valorisation des déchets en lien avec les objectifs nationaux. 
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Le projet PHORTERRA consiste à recycler les biodéchets pour les valoriser principalement en énergie 
et en biostimulant algal pour l’agriculture : une solution écologique, économique et efficace. 
Leur procédé met en œuvre une technologie associant bactéries et microalgues qui, au-delà de la 
création de nouvelles ressources, contribue à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
Ce projet consiste à produire, à partir des biodéchets, du méthane pur à 97 % et du digestat (solide et 
liquide) qui sera ensuite valorisé comme tel :  
-la phase solide en un amendement organique aux qualités proches de l’humus ; 
-la phase liquide, après clarification, en un biostimulant algal (appelé PHORTERRA) pour accroître les 
rendements et la qualité des cultures, qui sera ensuite commercialisé. 
Cette démarche, développée en économie circulaire, est inscrite dans une sensibilisation et une 
mobilisation de tous à la valorisation des biodéchets car elle est portée par un consortium associant 
pouvoirs publics, citoyens et professionnels d’un bassin de population de 10 000 habitants, autour de 
la commune de Brezolles. 
La démarche est innovante, écologique et économiquement intelligente. 
Le procédé de production est totalement en ligne avec la politique environnementale française : 
-les produits phytosanitaires sont biologiques et élaborés de façon autonome en énergie ; 
-l’impact des déchets est réduit ; 
-les ressources en eau sont préservées par la production d’eau d’irrigation recyclée ; 
-la biodiversité des sols est protégée par substitution d’engrais chimiques par PHORTERRA, un 
biostimulant micro algal à large spectre ;  
-la remédiation des résidus de digestat par cultures de microalgues met en œuvre, en plus, un 
phénomène naturel de captation de CO2 ;  
-le procédé de recyclage est développé sur un principe d’économie circulaire. 
 
Basé à Brezolles, le site de production nécessitera des installations techniques : 
-un micro-méthaniseur pour recycler les déchets organiques en énergie et digestats solides et liquides; 
-une ferme algale pour transformer le digestat liquide et le CO2 en milieu de culture pour produire les 
microalgues qui seront valorisées en PHORTERRA. 
La collecte de biodéchets aura lieu auprès d’entreprises du territoire, principalement dans le domaine 
de la restauration et de la grande distribution. 
 
La gouvernance du projet repose sur deux entités juridiques.  
-la première entité, la SCIC BIOVAL (Société Coopérative d’Intérêt Collectif) au capital de 9 500 € aura 
pour mission de collecter les biodéchets et de sensibiliser les populations au tri aux fins très concrètes 
de recyclage au profit de la durabilité de leur territoire ; 
-la deuxième entité, la SAS EASY, au capital de 171 000 €, aura pour métier le traitement et la 
valorisation des biodéchets. 
La SCIC BIOVAL sera rémunérée de sa mission par une redevance de 54 €, payée par EASY, par tonne 
acheminée sur le site de valorisation d’une part et par une redevance collecte payée par les 
producteurs de déchets d’autre part. 
La SAS EASY tirera ses revenus de la commercialisation des co-produits issus du cycle de transformation 
: le biométhane, l’amendement organique et le biostimulant algal. 
L’Agglomération du Pays de Dreux, très sensible aux questions de production d’énergies 
renouvelables, souhaite accompagner le projet PHORTERRA dans son développement. Cette offre de 
valorisation locale des déchets organiques en économie circulaire constitue un enjeu majeur pour la 
collectivité car elle permet d’améliorer le cadre de vie de chacun et de créer de nouvelles ressources 
économiques qui relèvent de défis climatiques. 
Ayant inscrit l'innovation et l'expérimentation au cœur de sa conception du service public, et le 
développement des nouvelles énergies dans le cadre du CRTE, l’Agglomération du Pays de Dreux se 
propose de s'engager dans l'entrée au capital de la SCIC, afin de promouvoir un nouveau mode de 
partenariat public-privé d’économie sociale porteur d’innovation et vecteur de transition écologique.  
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Ce partenariat pourra également être utilisé à des fins d’information et d’éducation des populations à 
la collecte des déchets. 
S’agissant du cadre réglementaire des SCIC, les collectivités territoriales et leurs groupements 
compétents ne peuvent pas détenir plus de 50 % du capital social. 
Cette entrée au capital nécessite une délibération spécifique de la collectivité, qui doit être motivée et 
entrer dans le champ de ses compétences obligatoires. Il est précisé que le droit de vote d’une 
collectivité associée n’est pas proportionnel au capital détenu. Le principe coopératif « une associée, 
une voix » prévaut dans ce type de société. 
Par ailleurs, l’Agglomération du Pays de Dreux est autorisée à se retirer du capital de la SCIC au bout 
de 3 ans et à récupérer l’intégralité de ses parts à cette échéance. 
L’agglomération a été sollicitée pour intégrer la SCIC à hauteur de 32,5 % du capital pour un montant 
de 19 500 €, aux côtés des communes qui souhaiteront s’associer à la démarche, d’un collège de 
professionnels, d’un collège de citoyens et de la société EASY SAS. Cette somme de 19 500 € viendra 
en augmentation du capital existant de la SCIC BIOVAL, correspondant à 390 parts de 50 €.  
Le risque financier de la collectivité est, comme pour les autres associés, limité à son apport en capital 
puisqu’il n’y a pas de responsabilité solidaire en cas de pertes et dépôt de bilan. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
AUTORISE la participation de l’Agglomération du Pays de Dreux au capital de la SCIC BIOVAL à hauteur 
de 19 500 € correspondant à 390 parts ; 
APPROUVE les statuts de la SCIC BIOVAL, 
DESIGNE le représentant de la communauté d’agglomération qui siègera au sein de l’assemblée 
générale de la SCIC BIOVAL,  
PRECISE que toute modification substantielle du projet de la SCIC pourra conduire l’Agglomération du 
Pays de Dreux à reconsidérer sa participation. 
 
12- Accord de partenariat pour le Campus Connecté entre la Communauté d'agglomération du 
Pays de Dreux, la Maison de l’Emploi des Entreprises et du Numérique (M2END), l’Institut de 
Formation des Professions Paramédicales (IFPP) et l’Université de Tours – approbation et 
autorisation de signature 
 
Il a été exposé que,  
L’Agglomération du Pays de Dreux s’est positionnée sur l’appel à projet « Campus Connecté » du 
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation en 2020. 
Le « Campus Connecté » a pour ambition de rapprocher l’enseignement supérieur de tous les 
territoires en faisant émerger des lieux d’enseignements supérieurs labellisés qui soient 
complémentaires des établissements universitaires et de leurs antennes. Ces campus doivent ainsi 
permettre à tout apprenant de poursuivre une formation du supérieur à distance, diplômante ou 
certifiante, dans des conditions favorisant sa réussite. L’AAP Campus Connecté s’associe à l’appel à 
manifestation d’intérêt « Fabrique de territoires », porté par le programme « Nouveaux Lieux, 
Nouveaux Liens » de l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT), pour permettre de créer 
et/ou soutenir financièrement des tiers lieux dont les modalités d’enseignement à distance et de 
tutorat permettront aux étudiants de dépasser les difficultés de mobilité auxquelles ils peuvent être 
confrontés, de réussir des études qu’ils n’auraient pas forcément entreprises et/ou de leur servir de 
tremplin pour la poursuite d’études sur un site universitaire. 
L’Agglomération du Pays de Dreux a souhaité répondre à cet appel à projet dans le but de renforcer 
l’accès à la formation dans l’enseignement supérieur sur son territoire. Pour aboutir à la création du 
Campus Connecté du Dôme de Dreux (CDC2), l’Agglomération s’est appuyée sur plusieurs partenaires. 
La Maison de l’Emploi, des Entreprises et du Numérique (M2END) désignée comme structure d’accueil 
du Campus Connecté. L’Institut de Formation des Professions Paramédicales (IFPP), rattaché 
l’université de Tours, qui sensible au projet de la collectivité, s’est proposé d’être l’université de 
proximité. L’université de Tours, en tant qu’université de référence pour le dispositif Drouais. 
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Aussi, il convient de formaliser les engagements de chaque partie au travers d’un accord de partenariat 
qui vise à coordonner les actions de chacun dans le cadre du projet de Campus Connecté du Dôme de 
Dreux. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés 
APPROUVE l’établissement d’un accord de partenariat entre l’Agglomération du Pays de Dreux, la 
M2END, l’IFPP et l’université de Tours, 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à la 
présente délibération. 
 
13- Territoire Pilote de Sobriété Foncière – commune de Vernouillet : Validation des intentions 
de projets et acceptation de la délégation du droit de préemption urbain 
 
Il a été exposé que,  
L’Agglo du Pays de Dreux est un des 7 territoires lauréats dans le cadre de la démarche « Territoires 
Pilotes de Sobriété Foncière » (TPSF), initiée par le Ministère de la Cohésion des Territoires et des 
Relations aux Collectivités Territoriales et le Ministère de la Transition Écologique, en s’appuyant sur 
l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) / Action Cœur de Ville (ACV), la Direction 
Générale de l’Aménagement du Logement et de la Nature (DGALN) et le Plan Urbanisme Construction 
Architecture (PUCA).  
Cette démarche est expérimentale et a vocation à apporter des solutions nouvelles et un travail de 
programmation pour allier développement du territoire et maitrise de l’étalement urbain - 
artificialisation des sols. 3 secteurs de projet différents sont aujourd’hui à l’étude, dont celui de l’Entrée 
Sud de l’agglomération – secteur de l’Atelier à Spectacle sur la commune de Vernouillet.  
La vocation nouvelle du quartier, souhaitée par la commune de Vernouillet et l’agglomération est un 
projet urbain à dominante culturelle, avec l’ambition d’une scène nationale comme activateur de 
transformation urbaine et vecteur d’une nouvelle attractivité territoriale. C’est autour de l’émergence 
d’un écosystème culturel que l’Agglomération et la commune entendent conduire un projet 
exemplaire mêlant recyclage foncier, ville et économie créatives. 
 
Au cœur de cette ambition, l’Atelier à Spectacle et ses abords immédiats constituent l’épicentre du 
projet qui sera mis en œuvre. Un point de vigilance particulier doit donc être porté à court terme sur 
les emprises foncières en friches jouxtant l’Atelier à Spectacle et sont indispensables à la mise en 
œuvre du projet urbain et culturel. 
 
En termes de programmation sur les abords immédiats de l’Atelier, le projet actuellement réfléchi 
intègre une évolution du conventionnement de l’équipement culturel « Atelier à Spectacle », portant 
l’ambition d’une scène nationale.  
 
Le projet intègre aussi des enjeux d’ouverture et de diffusion dans la ville des activités culturelles au 
profit de la régénération urbaine : espaces publics, filières économiques et productives liées aux 
activités artistiques et culturelles, lieux de création et de diffusion, résidences d’artistes… 
 
Le 6 avril 2022, la commune de Vernouillet a délibéré pour déléguer son droit de préemption à la 
Communauté d'agglomération du Pays de Dreux pour les parcelles suivantes : 
-AV125 (3 278 m²), 
-AV140 (325 m²), 
-AV141 (552 m²), 
-AV142 (971 m²), 
-AV143 (437 m²), 
-AV144 (9 504 m²). 
Ces parcelles sont classées en zone UBd du PLU de la commune. 
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Il convient donc que l’Agglomération accepte cette délégation en vue d’assurer la maîtrise foncière du 
périmètre nécessaire au projet évoqué. 
 
Interventions / Débats :  
Laurent Du Sartel 
« Combien ça va coûter tout cela ? » 
Gérard Sourisseau 
Aujourd’hui on n’est pas en capacité de vous répondre. On est sur le principe de travailler sur ce dossier. 
La seule chose initiée aujourd’hui, c’est la candidature de l’Atelier à spectacle pour devenir une scène 
nationale. Cela suppose, que ce soit une scène interrégionale ou nationale, l’Atelier à spectacle 
nécessitera un certain nombre d’adaptations sur le plan thermique et sur le plan de son accès et de son 
parking. Vous le connaissez bien, puisque vous l’avez pratiqué depuis deux ans presque à chaque conseil 
communautaire. Vous voyez bien qu’aujourd’hui, on ne peut pas se contenter de le laisser dans l’état 
où il est. Même si la salle intérieure présente un bel intérêt, les extérieurs et la qualité thermique du 
bâtiment sont vraiment en cause. On a sur cet atelier, avec l’aide de l’Etat, intérêt a ce que les friches 
autour soient retravaillées. Pour ne pas laisser la commune opérer d’un côté sur des projets qui peuvent 
être de différentes natures, on n’a pas d’idées préconçues, mais il y aura demain une recomposition de 
l’ensemble de l’espace autour de l’Atelier à spectacle parce que ce sont des anciennes entreprises, des 
ateliers qui sont aujourd’hui des friches. Sur le plan, que vous avez ce soir, ce sont les friches Mang et 
la station-service. Cela appartient, en partie à Vernouillet. Il faut que l’Agglo se coordonne avec 
Vernouillet, même si après, l’Agglo va recéder des choses. On est en réflexion avec un pilotage 
coordonné. C’est l’intention qu’on vous propose ce soir. Le coût du nouvel Atelier à spectacle, dans le 
temps, je ne suis pas en capacité de vous le dire, aujourd’hui. Il y a eu un premier chiffrage à un moment 
donné mais qui ne représente pas la réalité de ce que sera le projet à terme. C’est tout de même, une 
opération complexe parce qu’on n’aura pas besoin de tous les terrains. On en revendra à des 
constructeurs ou a des promoteurs, peut-être, pour des logements ou on en fera autre chose. Il y a une 
étude à faire dans tout le quartier. On vous propose cette étude là avant d’aller plus loin. Il faut qu’on 
acte le principe de maîtriser des terrains dans un premier temps avant la réflexion globale dans le cadre 
du dossier sobriété foncière. Notre Agglo a été retenue parmi sept, sur les vingt-cinq candidats, au 
niveau national pour être labellisées sobriété foncière. Cela veut dire qu’on s’engage sur la résorption 
des friches industrielles plutôt que d’aller consommer de la terre agricole nouvelle. C’est dans l’air du 
temps avec les lois qui se préparent ou qui sont déjà sorties pour atteindre zéro artificialisation ou zéro 
consommation supplémentaire. Ce qui nous attend, c’est probablement une forte réduction de cette 
consommation. On a un certain nombre de terres, dans le patrimoine de l’Agglo, mais on sera très vite 
au bout. Aujourd’hui, on s’intéresse plutôt aux friches et sur nos zones d’activité, il y en a beaucoup. On 
a près de 300 hectares de friches sur l’ensemble du territoire. Il y a, donc, de quoi faire. Si on s’est inscrit 
dans la démarche de la sobriété foncière, il y a plus d’un an et demi, c’est parce qu’on y a intérêt à court 
et moyen terme. L’État nous aide largement pour pouvoir financer justement les travaux de 
déconstruction. J’en veux pour preuve les deux derniers dossiers qu’on a déposé auprès de l’Etat : Le 
dossier de la Radio, sans son inscription dans cette démarche, on n’aurait pas eu le 1,8 million d’euros 
que l’Etat nous a octroyé sur les 5,8 millions que vont coûter les travaux et qui vont s’autofinancer, sans 
un centime de l’Agglo. On a la même chose aux Livraindières, sur les anciens usines Rosi (ex-Klarius), 
on a potentiellement une trentaine de hectares mais une partie est en jachère industrielle. On attend 
de l’argent de l’Etat parce qu’on ne peut pas le faire tout seul. Pour ce site, nous avons une aide de 
900.000 €, je crois. C’est pour l’ancienne usine Renault, ce qui va équilibrer totalement l’opération et 
on pourra revendre dans de bonnes conditions. On tente de poursuivre notre développement en ayant 
le moins possible d’argent de l’Agglo. La friche de l’Atelier à spectacle est dans ce cadre-là. On en a 
d’autres sur le territoire : un premier projet en zone rurale à Châteauneuf. Il y en aura d’autres. Sur tout 
le territoire, c’est de l’ordre de 300 hectares de bâtiments abandonnés ou de friches industrielles. Et 
c’est l’avenir car le foncier va devenir très rare. On est parti dans un cercle assez vertueux et équilibré. 
On n'en est qu’au début. On est bien accompagné par l’Etat. » 
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Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
VALIDE les intentions de projet présentées et élaborées dans le cadre de la démarche « Territoire 
Pilote de Sobriété Foncière » initiée avec l’Etat, 
ACCEPTE la délégation du droit de préemption urbain accordée par la commune de Vernouillet à la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux sur les parcelles AV125, AV140, AV141, AV142, 
AV143, AV144 classées en zone UBd dans le Plan local d’urbanisme de la commune. 
 
14- Avenant n°3 à la convention avec le Conseil régional Centre-Val de Loire pour les écoliers de 
Rueil-la-Gadelière – approbation et autorisation de signature 
 
Il a été exposé que,  
En 2014, une partie des circuits scolaires précédemment de compétence du Conseil départemental 
d’Eure-et-Loir ont été transférés à l’agglomération. 
La commune de Rueil-la-Gadelière a intégré la communauté d’agglomération du Pays de Dreux en 
2018. Le circuit à destination de l’école de Rueil-la-Gadelière a été repris par l’agglomération sans 
qu’aucun transfert de charges ne soit formalisé alors entre l’agglomération et le Conseil régional 
Centre-Val de Loire, compétente depuis. 
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux réalise le transport scolaire depuis la rentrée 2018 
pour les élèves domiciliés à Rueil-la-Gadelière et scolarisés à l’école de Rueil-la-Gadelière sans transfert 
financier afférent. 
Le circuit concerné par le présent avenant et son coût annuel sont : 
-Transport scolaire Linéad 390 (anciennement ERG1) ; 
-Cout annuel : 20 923,41 € HT (2017-2018), soit 23 015,75 € TTC. 
Le cout du service pour les années scolaires 2018-2019 à 2021-2022 (soit 4 années) s’élève donc à  
92 063 € TTC. 
Ce montant sera remboursé par le Conseil régional Centre - Val de Loire à la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux. Un avenant à la convention de transfert de charge existante est 
nécessaire pour finaliser le transfert des charges pour ce circuit à partir de septembre 2018. 
Le montant versé annuellement à la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux par le Conseil 
régional Centre-Val de Loire à partir de l’année scolaire 2022-2023 sera de 23 015,75 € TTC. 
 
Interventions / Débats :  
Gérard Sourisseau 
« On va à la pêche aux recettes anciennes, ce sont des rattrapages. On a un peu de retard dans ce 
domaine depuis plusieurs années ». 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
APPROUVE le projet d’avenant l’avenant n° 3 à la convention avec le Conseil régional Centre-Val de 
Loire portant sur le transport des écoliers de Rueil la Gadelière 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant et tout document y afférent. 
 
15- Convention de transport scolaire entre la Communauté d’agglomération d’Evreux Portes de 
Normandie et la Communauté d'agglomération du Pays de Dreux – approbation et autorisation de 
signature 
 
Il a été exposé que, 
Par arrêté inter-préfectoral n° DRCL/BCLI/2017-57 du 4 décembre 2017, les communes de  
la Madeleine-de-Nonancourt, Louye, Saint-Georges-Motel et Rueil-la-Gadelière se sont retirées de la 
Communauté de Communes Interco Normandie Sud Eure pour adhérer à la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux à compter du 1er janvier 2018. 
Afin d’assurer la continuité de service pour les transports scolaires sur ces communes, une convention 
a été établie entre la Communauté de Communes Interco Normandie Sud Eure et la Communauté 
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d’agglomération du Pays de Dreux pour assurer l’organisation du service de transport scolaire entre 
les deux EPCI, pour la période du 1er janvier 2018 au 7 juillet 2018. 
Depuis le 3 septembre 2018, la Communauté d’agglomération d’Evreux Portes de Normandie gère par 
délégation de la Région Normandie, les services de transports scolaires qu’empruntent les élèves de 
Louye et La Madeleine-de-Nonancourt. 
Ainsi, une convention a été signée avec la Communauté d’agglomération d’Evreux Portes de 
Normandie pour fixer les modalités de la participation de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux au coût du transport scolaire, géré par la Communauté d’agglomération d’Evreux Portes de 
Normandie. 
Cette convention étant arrivée à échéance à la fin de l’année scolaire 2020/2021, une nouvelle 
convention doit être conclue avec la Communauté d’agglomération d’Evreux Portes de Normandie à 
compter de l’année scolaire 2021/2022 avec une tacite reconduction chaque année, dans la limite de 
5 ans, soit jusqu’à la fin d’année scolaire 2026/2027.  
La nouvelle convention a pour objet de définir :  
 
-Les conditions et modalités d’inscription et d’obtention des titres de transport : 
oDes élèves de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux utilisant les transports d’Evreux 
Portes de Normandie ; 
oDes élèves d’Evreux Portes de Normandie utilisant les transports de la Communauté d’agglomération 
du Pays de Dreux. 
-Les modalités de paiement, entre les 2 EPCI, pour le transport des élèves en question sur chacun des 
2 réseaux. 
Les collectivités s’engagent réciproquement à s’adresser, chaque année, la liste des élèves à prendre 
en charge, préalablement à la période de rentrée scolaire. Cette liste est mise à jour autant que de 
besoin en cours d’année. 
La somme à facturer est obtenue en multipliant le tarif fixé par chacune des deux EPCI 
(300€/enfant/an) par le nombre d’élèves effectivement transportés.  
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
APPROUVE la convention avec la Communauté d’Agglomération d’Evreux Portes de Normandie 
portant sur l’organisation des transports scolaires à compter de l’année scolaire 2021/2022 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tous les 
documents y afférents. 
 
16- Demande de subvention auprès du Syndicat Mixte de Coordination des Transports Collectifs 
d’Eure-et-Loir (SMCTCEL) 
 
Il a été exposé que,  
Le Syndicat Mixte de Coordination des Transports Collectifs d’Eure-et-Loir (SMCTCEL), dont les 
membres sont le Conseil Régional Centre Val de Loire et les Communautés d’agglomération de 
Chartres Métropole et du Pays de Dreux, a pour objectif de favoriser et de développer la coordination 
et l’intermodalité des déplacements dans le département d’Eure-et-Loir. 
Il exerce les compétences obligatoires suivantes : 
-Coordonner les services de transport organisés par ses membres ; 
-Favoriser l’information multimodale à l’intention des usagers ; 
-Favoriser la création d’une tarification coordonnée et des titres de transport uniques ou unifiés. 
Depuis le 1er janvier 2014, le Syndicat Mixte de Coordination des Transports Collectifs d’Eure-et-Loir 
perçoit le versement transport additionnel (devenu versement mobilité additionnel) prélevé sur la 
masse salariale des employeurs de plus de 11 salariés situés sur les communes d’Eure-et-Loir localisées 
en dehors des périmètres de transport urbain, au taux de 0,5 %.  
Compte tenu de la mise en place d’un versement mobilité à 0,55 % par la Communauté de Communes 
des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, le Syndicat Mixte de Coordination des Transports Collectifs 
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d’Eure-et-Loir ajuste à compter du 1er juillet 2022, ce taux à 0,45 % sur les communes concernées, 
tout en maintenant le taux à 0,5 % sur le reste des communes éligibles.  
Le SMCTCEL est habilité à apporter son concours financier à la mise en œuvre, par ses membres, 
d’équipements et d’actions visant à l’amélioration des services de mobilité présentant un intérêt 
syndical.  
Les recettes annuelles du SMCTCEL sont réparties de façon égale entre les 3 membres. 
Les besoins de financement de l’Agglomération du Pays de Dreux concernent en 2022 : 
-En fonctionnement :700 000 € dans le cadre de la DSP Linéad pour la participation au déficit des lignes 
de rabattement vers les gares, aux arrêts multimodaux du territoire de l’Agglomération et à 
l’information voyageurs ; 
-En investissement :11 238,25 € pour la contribution financière aux investissements JVMalin. 
 
Interventions / Débats :  
Gérard Sourisseau 
« C’est une recette régulière depuis de nombreuses années qui va évoluer puisqu’une troisième EPCI, la 
communauté de communes des Portes Euréliennes, a pris la compétence transport. Elle pourra émarger 
auprès du syndicat mais cela en changera le calcul. Le taux sera évolutif » 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à solliciter le versement en une fois du 
concours financier du Syndicat Mixte de Coordination des Transports Collectifs d’Eure-et-Loir 
(SMCTCEL) pour les montants et les projets énoncés ci-dessus et à signer tout document y afférent. 
 
17- Actualisation de la grille tarifaire du réseau Linéad - 2022-2023 
 
Il a été exposé que,  
Le contrat de délégation de service public des transports de la Communauté d’agglomération du Pays 
de Dreux, approuvé en conseil communautaire le 3 février 2020, a pris effet le 1er janvier 2021.  
Dans l’objectif de favoriser la libre circulation des usagers sur l’ensemble du périmètre de 
l’agglomération, une nouvelle grille tarifaire unique et simplifiée, compatible sur les nouveaux réseaux 
urbain et péri-urbain mais également sur le réseau de transport scolaire, a été validée lors du conseil 
communautaire du 12 avril 2021. 
Dans ce cadre, les tickets 10, 20 et 30 voyages ainsi que les tickets 1 voyage pour un groupe de 10 
personnes ont été supprimés. Ces packs ont été remplacés par des cartes rechargeables directement 
en ligne sur linead.fr avec 10, 20 ou 30 voyages.  
Quant au montant des titres unitaires vendus à bord des véhicules et pour le transport à la demande, 
ceux-ci sont restés inchangés. 
Les principaux changements concernaient la grille des abonnements : 
-le titre scolaire « maternelle / primaire » a été remplacé par l’abonnement annuel « + 3 - 11 ans » ; 
-le titre scolaire « collège / lycée » a été remplacé par l’abonnement annuel « + 11 - 18 ans ». 
Ces abonnements permettent de circuler librement sur l’ensemble des réseaux scolaire, péri-urbain et 
urbain du 1er septembre au 31 août, mercredi après-midi et vacances compris.  
Seul l’abonnement mensuel « - 18 ans » a été supprimé et il n’est donc plus appliqué depuis la rentrée 
2021. 
Cependant et après la mise en place de cette nouvelle tarification, les services de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux et de Linéad ont été sollicités pour : 
-Remettre en place pour les demandeurs d’emploi : 
Le forfait 31 jours pour les – de 18 ans : 26 € ; 
Le tarif TRANSITION pour les – de 18 ans : 8,70 €. 
-Permettre la proratisation trimestrielle de l’abonnement pour les scolaires sur : 
Le forfait 1 an pour les – 11 ans ; 
Le forfait 1 an pour les – 18 ans ; 
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Le tarif HARMONIE pour les – 18 ans ; 
Ces modifications sont convenues avec le délégataire et sans impact économique sur le contrat. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
MODIFIE la tarification du transport Linéad comme indiquée ci-dessus avec entrée en vigueur au 
1erseptembre 2022 
 
 
18- Validation de la programmation de l’appel à projets 2022 du contrat de ville 
 
Il a été exposé que,  
La politique de la ville est une politique spécifiquement dédiée aux quartiers les plus défavorisés. 
Elle a pour vocation de lutter contre les inégalités économiques, sociales et d’améliorer les 
conditions de vie des habitants. Elle est cadrée par la loi LAMY de 2014 relative à la programmation 
de la ville et de la cohésion urbaine. Celle-ci a défini une cartographie prioritaire sur le territoire 
national cadrant la politique de la ville. 
La politique de la ville est déployée sur les territoires locaux de manière partenariale à travers une 
contractualisation plus précisément le « Contrat de ville ».  L’Etat, l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale ainsi que les communes sont les acteurs mobilisés en tant que 
financeurs du dispositif. En effet, chaque année une enveloppe de crédits spécifiques « Politique 
de la Ville » est définie pour les quartiers identifiés. 
Le contrat de ville de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et des villes de Dreux et 
Vernouillet a été signé le 03 juillet 2015 et prorogé par la loi de Finance du 28 décembre 2019 
jusqu’en 2022. Il est ensuite de nouveau prorogé jusqu’en 2023 par le projet de loi Finance de 2022 
adopté le 10 décembre 2021. Cette action publique à vocation à être développée sur les quatre 
quartiers prioritaires de la politique de la ville de Dreux et de Vernouillet (Bâtes-Tabellionne ; 
Rochelles-Barthou ; Dunant-Kennedy ; Vauvettes), en ayant pour finalité la réduction effective des 
écarts de développement et l’amélioration des conditions de vie des habitants de ces quartiers. 
Ce contrat s’articule autour de quatre piliers : 
- La cohésion sociale ; 
- L’aménagement et le cadre de vie ; 
- Le développement de l’activité économique et de l’emploi ; 
- La laïcité, la citoyenneté et les valeurs de la République. 
 
Un appel à projets annuel à destination des acteurs de terrain œuvrant sur les quartiers prioritaires 
est publié. Il encourage les initiatives locales et innovantes des porteurs de projet afin de dynamiser 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Les actions retenues constituent la 
programmation annuelle d’actions du contrat de ville. Ces actions peuvent être financées 
partiellement par des crédits spécifiques de la politique de la ville, des crédits publics de droits 
communs et/ou des fonds privés. 
Pour l’exercice 2022, la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux a fléché une enveloppe 
budgétaire de 40 000€. 
18 dossiers ont été déposés auprès de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux pour une 
demande de subvention, selon la répartition suivante : 
- 5 dossiers au sein du pilier « développement économique et emploi » ; 
- 9 dossiers au sein du pilier « cohésion sociale » ; 
- 2 dossiers au sein du pilier « cadre de vie et habitat » ; 
- 2 dossiers au sein du pilier « laïcité et valeurs de la république ». 
 
Les coûts financiers globaux des 18 dossiers se décomposent comme suit : 
- Le coût global des actions s’élève à 759 953 € ; 



___________________________________________________________________________________
Page 75/93 

- La demande globale de crédits spécifiques s’élève à 311 052 € dont 75 110 € de crédits 
spécifiques pour la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. 
Après analyses techniques croisées des dossiers avec l’Etat et les villes de Dreux et Vernouillet, puis 
après avis du Comité de Pilotage réuni en Sous-Préfecture de Dreux le 6 avril dernier, la répartition 
suivante a été arrêtée : 
 

PILIER 1 - COHESION SOCIALE  
SPORT  
PORTEUR DE PROJET ACTION SUBVENTION ACCORDEE 
Alliance Dreux Basket Un esprit sain dans un corps sain 1 000€ 
Rugby Club Drouais Le RCD Fit 1 550€ 
CULTURE  
PORTEUR DE PROJET  ACTION SUBVENTION ACCORDEE 
Arbre et Compagnie Vues d’ici/au-delà des façades 4 000€ 
Compagnie de l’Oeil Brun Entre parenthèse – Théâtre dans l’espace public 5 800€ 
Zest et Compagnie Festival dans tous les sens 5 000€ 
MOBILITE 
PORTEUR DE PROJET ACTION SUBVENTION ACCORDEE 
USEP 28 Le vélo pour tous 3 000€ 
SOUS-TOTAL  

 
20 350€ 

PILIER 2 – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
EMPLOI 
PORTEUR DE PROJET ACTION SUBVENTION ACCORDEE 
ADIE Agir au plus près des habitants des Quartiers Prioritaires 5 000€ 
Les Lumières de la ville Forum du cinéma 2 000€ 
Moi dans 10 ans Favoriser la découverte du monde professionnel 3 500€ 
Ville de Vernouillet Mon premier emploi au service du public 5 510€ 
SOUS-TOTAL 

 
16 010€ 

PILIER 4 - CITOYENNETE ET VALEURS DE LA REPUBLIQUE 
CITOYENNETE  
PORTEUR DE PROJET  ACTION SUBVENTION ACCORDEE 
La ligue de l’Enseignement Et que vive la citoyenneté   3 000€ 
SOUS-TOTAL 

 
3 000€ 

TOTAL  
 

39 360€ 

Par ailleurs, 7 dossiers au total ont également été déposés par la direction « Enfance, Jeunesse et 
Famille », la direction « Aménagement du Territoire et Grands Projets » et l’Atelier à Spectacle pour 
solliciter une demande de subvention : 
-6 dossiers au sein du pilier « cohésion sociale » ; 
-1 dossier au sein du pilier « ingénierie ». 
 
Les coûts financiers globaux des 7 dossiers se décomposent comme suit : 
-Le coût global des actions s’élève à 267 200€ ; 
-La demande globale de crédits spécifiques s’élève à 137 250€. 
Après analyses techniques croisées des dossiers avec l’Etat et les villes de Dreux et Vernouillet, puis 
après avis du Comité de Pilotage réuni en Sous-Préfecture de Dreux le 6 avril dernier, la répartition 
suivante a été arrêtée : 
 

PILIER 1 - COHESION SOCIALE 
JEUNESSE 
PORTEUR DE PROJET  ACTION  SUBVENTION ACCORDEE  
Direction Enfance, Jeunesse et Famille Les rendez-vous de la jeunesse 2 500€ 
Direction Enfance, Jeunesse et Famille Le BAFA citoyen 0€ 
Direction Enfance, Jeunesse et Famille La bourse aux projets 0€ 
Direction Enfance, Jeunesse et Famille Plan d’été 0€  
CULTURE 
PORTEUR DE PROJET  ACTION  SUBVENTION ACCORDEE  
L’Atelier à Spectacle La belle rencontre 8 000€ 
PARENTALITE 
PORTEUR DE PROJET  ACTION  SUBVENTION ACCORDEE  
Direction Enfance, Jeunesse et Famille Les rendez-vous de la parentalité 2 500€ 
SOUS-TOTAL  13 000€ 
PILIER – INGENIERIE 
PORTEUR DE PROJET ACTION SUBVENTION ACCORDEE 
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Direction Aménagement du Territoire et 
Grands Projets 

Bilan du Contrat de ville de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux et des 
villes de Dreux et Vernouillet 

10 000€ 

SOUS-TOTAL  10 000€ 
TOTAL  23 000 € 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés  
ARRETE la répartition des crédits 2022 proposée ; 
APPROUVE le versement des subventions allouées aux porteurs de projets retenus ;  
AUTORISE le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 
 
19- Approbation du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
 
Il a été exposé que,  
Depuis la loi de transition écologique pour la croissance verte en 2015, le Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET) est un document de planification énergétique obligatoire pour les établissements 
publics de coopération intercommunale de plus de 20 000 habitants. Il a fait l’objet d’une première 
délibération le 2 février 2020 qui en a arrêté le diagnostic, la stratégie et le plan en 20 actions au stade 
projet. 
Suite aux observations émises par les personnes publiques associées, le Plan Climat Air Energie 
Territorial doit maintenant être approuvé. Après approbation, il sera mis à la consultation du public 
sur la plateforme en ligne de l’Agence pour le Développement et la Maîtrise de L’Energie (ADEME), 
durant un mois, puis à nouveau soumis au conseil communautaire pour une adoption définitive. 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) définit la politique communautaire de lutte contre le 
changement climatique, il vise à agir sur trois enjeux :  
- L’atténuation du changement climatique par la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre ;  
- L’adaptation aux effets et conséquences du réchauffement climatique sur le territoire ;  
- L’amélioration de la qualité de l’air.  
Le PCAET pose comme objectif principal l’atteinte de la neutralité carbone du territoire métropolitain 
d’ici 2050 et pour ce faire de réduire les émissions de gaz à effet de serre de – 97 % par rapport à 2015 
conformément à la Stratégie Nationale Bas Carbone 2019.   
L’Agglo du Pays de Dreux est de fait, engagée dans cet effort de réduction depuis son premier Plan 
Climat énergie Territorial (PCET) adopté en 2013 et élargi à toutes les communes membres en 2014. 
Ce premier PCET a déjà permis de commencer à agir sur : 
-La baisse des consommations d’énergie du territoire - 8,1 % ; 
-La baisse des émissions de gaz à effet de serre - 12,8 % sur la base de 2012. 
Conformément au décret n°2016-849 du 28 juin 2016, le présent PCAET doit quant à lui comporter un 
diagnostic territorial, une stratégie, un plan d’actions et un dispositif de suivi et d’évaluation portant 
sur les sujets suivants :  
- La réduction des émissions de gaz à effet de serre du territoire ;  
- Le renforcement du stockage carbone sur le territoire ;  
- La maîtrise de la consommation d’énergie finale du territoire ;  
- L’évolution coordonnée des réseaux énergétiques ;  
- La production et la consommation d’énergies renouvelables, ainsi que la valorisation des 
potentiels d’énergies de récupération et de stockage ;  
- La livraison d’énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ;  
- Les productions biosourcées à usages autres qu’alimentaires ;  
- La réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ;  
- L’adaptation au changement climatique. 
Le PCAET doit définir des objectifs chiffrés de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de 
polluants atmosphériques, ainsi que des consommations d’énergie, déclinés par secteur d’activités 
(résidentiel, tertiaire, transports routiers et autres, industrie branche énergie, industrie hors branche 
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énergie, agriculture, déchets). Il doit également comporter des objectifs chiffrés de production 
d’énergies renouvelables, déclinés par filière. Le PCAET doit enfin prévoir le développement de la 
séquestration carbone (captation du carbone contenu dans l’atmosphère par les sols et la biomasse), 
ainsi que des objectifs en matière d’adaptation du territoire aux effets du réchauffement climatique. 
Le PCAET fait également l’objet d’une évaluation environnementale, afin d’estimer ses impacts sur 
différentes composantes de l’environnement (énergies et changement climatique, qualité de l’air, 
ressource en eau, risques naturels et technologiques, utilisation et pollution des sols, milieux naturels 
et biodiversité, nuisances, ressources et déchets, paysages et patrimoine), tant au moment de son 
élaboration, que tout au long de sa mise en œuvre. 
La présente délibération a pour objet l’approbation de la version du PCAET qui sera soumise à 
information du public. 
Le PCAET a vocation à contribuer à une réponse face à l’urgence climatique mondiale. Son contenu a 
été ajusté par rapport à la version projet arrêtée en février 2020. Il prend en compte les priorités 
politiques du mandat, ainsi que les avis des personnes publiques associées.  
L’atteinte des objectifs du PCAET et notamment de la neutralité carbone du territoire d’ici 2050, 
implique la mise en cohérence progressive des politiques métropolitaines avec le PCAET à travers une 
meilleure prise en compte globale des enjeux climat-air-énergie et la mobilisation de l’ensemble des 
parties prenantes du territoire. 
 
Le PCAET s’appuie sur la méthode d’action en triptyque, promue par l’ADEME et initié par 
l’association NEGAWTT :  
- La sobriété énergétique ; 
- L’efficacité énergétique ; 
- Les énergies renouvelables en substitution aux énergies fossiles. 
Les objectifs retenus à l’horizon 2050 se situent dans les trajectoires des Régions Centre-Val de Loire 
et Normandie et nationales 
 

Domaine  Niveau national Niveau régional (SRADDET)* PCAET bases 
données 2012 

Statut 

Emissions TeqCO2 SNBC** Neutralité Normandie – 75% 
Centre Val de Loire 100 % 

- 96,6 % Proche de la conformité 

Consommations  LETCV*** 
- 50 % 

Normandie – 50 % 
Centre Val de Loire – 43 % (base 2014) 

- 50 % Conforme 

Taux de couverture énergies 
renouvelables locales 

PPE**** 
33 % 

Centre Val de Loire 100 % 95 % Proche de la Conformité 

*Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des Territoires - Base 
données 2012 sauf mention autre 
** Stratégie Nationale Bas Carbone 2019 – bases données 2012 
*** Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 2015 - base données 2012 
**** Programmation Pluriannuelle de l’Energie 2019 – 2028 – bases données 2012 
 
Une stratégie et un programme d’actions ajustés en fonction des orientations du mandat et des avis 
recueillis auprès des personnes publiques associées. La stratégie climat-air-énergie a été modifiée de 
la façon suivante :  
 Inclusion du bilan du précédent plan climat énergie territorial à la partie stratégie  
 Référence aux données recueillies en 2018 (publiées en 2021) au lieu de 2012,  
 Ajout du descriptif de l’organisation du pilotage et de l’évaluation  
 Mise en conformité de la stratégie avec les objectifs nationaux et régionaux  
 Etude d’opportunité d’une Zone à Faibles Emissions mobilité (ZFEm) 
 Compléments de mise à jour apportés sur la politique de valorisation des déchets et sur les 
transports et les mobilités 
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Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE le Plan Climat Air Energie Territorial 2021-2026. 
 
20- Contrat de territoire Normandie - actualisation de la maquette financière 
 
Il a été exposé que,  
La Région Normandie met en œuvre une politique renforcée et équilibrée de contractualisation avec 
les territoires associant le Conseil Régional, les départements et les EPCI sur l’ensemble du territoire 
régional, à travers les Contrats de Territoire. Ces contrats étaient conclus pour une durée de 5 ans 
(2017-2021).  
C’est dans ce cadre qu’un contrat de territoire a été signé entre la Région Normandie et la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. Celui-ci permet de financer les projets des 
communes de l’Eure membres de la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux. Ce contrat de 
territoire est bipartite entre la Région et la Communauté d’agglomération, le Département de l’Eure 

ayant opté pour une contractualisation directe avec les communes concernées. 
La proposition de maquette financière révisée a été adoptée par le conseil communautaire de 
l’Agglomération du Pays de Dreux le 13 décembre 2021 et a été envoyée à la région Normandie.  
A titre de rappel, voici la proposition adoptée le 13 décembre 2021. 

Fiche-action 
Intitulé action 

Maître 
d'ouvrage 

Période de 
réalisation 

Coût total (€ HT) Région FRADT  Région droit commun 

Montant (€ HT) Taux Montant (€ 
HT) 

Taux 

Axe 1 : Culture et Patrimoine 
Pôle culturel d'enseignement de 
la musique et des arts plastiques 

Ivry-la-Bataille Terminé 246 744 € 41 500 € 17%     

Mise en tourisme du château 
médiéval 

Ivry-la-Bataille 2022 109 300 € 43 720 € 40%     

Axe 2 : Aménagement de centre-bourg, santé 

Aménagement d'un Écoquartier : 
1ère tranche démolition et de 
dépollution de la friche  Garceau 

EPFN Terminé 600 000 €     210 000 € 35% 

Création d'une Maison de Santé Ézy-sur-Eure 2022 2 300 000 €     250 000 € 11% 

Réaménagement de la rue Henri 
IV 

Ivry-la-Bataille Terminé 321 000 € 60 000 € 19%     

Réaménagement du centre-
bourg de Nonancourt 

Nonancourt 2022 1 400 000 € 560 000 € 40%     

Liaison douce entre la voie verte 
et le centre-ville et 
aménagement cyclable 
d'ensemble 

Saint-Georges-
Motel 

2022 250 000 € 75 000 € 30%     

Revitalisation du centre-bourg : 
résorption de la friche du 
vestiaire communale 

Ivry-la-Bataille 2022 90 000 € 36 000 € 40%     

Axe 3 : Sport 

Restructuration du gymnase Nonancourt Terminé 888 336 € 177 667 € 20%     

TOTAL 5 756 080 € 993 887 € 
 

460 000 €   
 

TOTAL Région 1 453 887 € 
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Les services régionaux ont instruit les projets proposés pour les soumettre à l’arbitrage des élus. Cet 
arbitrage rendu le 1er avril retient une subvention de 22 119 € (25 %) pour le projet de mise en tourisme 
du château d’Ivry-la-Bataille ainsi que la maquette financière synthétique présentée ci-dessous 
(maquette financière complète en annexe). 
Après son adoption en Conseil communautaire, elle sera présentée à la commission permanente 
régionale. 
Voici la maquette financière retenue par la Région :  

Fiche-action 
Intitulé action   

Maître 
d'ouvrage 

Période de 
réalisation 

Coût total (€ HT) Région FRADT  Région droit commun 

Montant (€ HT) Taux Montant (€ 
HT) 

Taux 

Axe 1 : Culture et Patrimoine 

Pôle culturel d'enseignement de 
la musique et des arts plastiques 

Ivry-la-Bataille Terminé 246 744 € 41 500 € 17%     

Mise en tourisme du château 
médiéval 

Ivry-la-Bataille 2022 88 479 € 22 119 € 25%     

Axe 2 : Aménagement de centre-bourg, santé 

Aménagement d'un Écoquartier : 
1ère tranche démolition et de 
dépollution de la friche  Garceau 

EPFN Terminé 600 000 €     210 000 € 35% 

Création d'une Maison de Santé Ézy-sur-Eure 2022 2 300 000 €     200 000 € 8% 

Réaménagement de la rue Henri 
IV 

Ivry-la-Bataille Terminé 321 000 € 60 000 € 19%     

Réaménagement du centre-
bourg de Nonancourt 

Nonancourt 2022 1 794 178 € 360 000 € 20%     

Axe 3 : Sport 

Restructuration du gymnase Nonancourt Terminé 888 336 € 177 667 € 20%     

TOTAL      5 756 080 € 661 286 € 
 

410 000 €   

 
TOTAL Région 1 071 286 € 

 
Interventions / Débats :  
Éric Deslandes 
« Je remercie le personnel de l’Agglo du travail effectué et Pierre Leportier qui a porté le projet. En 
même temps, comme tout élu, quand on n’est pas satisfait des réponses, quand il n’y a pas de 
subvention, il y a forcément une déception. J’ai précisé lors d’un courrier que l’objectif était que la 
prochaine convention aboutisse à des projets mieux menés, de notre part, mais il faut savoir  qu’aboutir 
à quelque 20.000 €, quand les sommes, à priori, disponibles étaient bien plus élevées, c’est quand même 
une déception et la difficulté a tenu aussi  au fait que le personnel de l’Agglo en situation de Covid et 
autres a subi des mouvements de personnel qui ont fait que ces personnels n’ont pas toujours été averti 
en temps des difficultés techniques comme la notre. Une longueur de voie verte n’est pas suffisante. 
Un projet c’est des dizaines d’heures de travail pour un élément, qu’on n’avait pas, que le personnel 
n’avait pas au début. Un élément qui était connu de la politique des régions n’était pas retranscrit à 
temps a fait que nous avons travaillé pour rien. C’est décevant. C’était une petite remarque. Je suis très 
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satisfait quand même du travail et en même temps un petit ressentiment, non pas par rapport au 
président ni au travail, mais par rapport au manque de données ». 
Pierre Leportier 
« Nous avons largement discuté de ce problème-là ensemble. Mais je dirai que sur cette clause de 
revoyure, particulièrement, on a cherché à pousser la Région en dehors de son périmètre en se disant : 
on va tester pour voir, si elle est capable de bouger notamment sur le problème de Nonancourt. Comme 
on avait une enveloppe constante au niveau financier on se disait qu’on pouvait y aller. Il se trouve que 
les services de la Région ont voulu appliquer le règlement d’une façon assez stricte. Évidemment, on va 
travailler différemment sur le prochain contrat. C’est pour cela que j’ai insisté lourdement sur le fait 
que cette clause de revoyure concerne juste l’année 2022 et dès le deuxième semestre, on va devoir 
travailler sur le prochain contrat. Il va falloir retrouver des espaces pour faire passer un certain nombre 
de projets portés par les communes. Effectivement, il faudra qu’on soit un plus réalistes par rapport à 
ce que la Région peut accepter ». 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE la révision du Contrat de Territoire avec la région Normandie et la maquette financière 
ainsi actualisée, 
AUTORISE le Président ou son représentant à signer le Contrat de Territoire ainsi modifié et tous les 
documents y afférent. 
 
 
21- Délégation de service public relative à l’exploitation des réseaux d’eaux pluviales et des 
réseaux d’eaux usées des communes raccordées à la station d’épuration située à Dreux - 
Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°5 
Délégation de service public relative à l’exploitation du service d’assainissement collectif de la 
commune d’Ezy-sur-Eure - Approbation et autorisation de signature de l’avenant n°1 
 
Il a été exposé que,  
La Communauté d’agglomération du Pays de Dreux est compétente en matière d’assainissement. 
Dans ce cadre, quatre délégations de service public sont en cours d’exécution sur le territoire 
communautaire avec des dates d’échéance échelonnées comme suit : 
 

Périmètre du contrat Début Fin 

Collecte, transport, épuration eaux usées et eaux pluviales : Aunay-sous-Crécy, Boullay-Thierry, 
Dreux, Ecluzelles, Garnay, Luray, Ste-Gemme-de-Monroval, Tréon, Vernouillet, Villemeux-sur-Eure, 
Boulay-Mivoye, Charpont, Crécy-Coucé, Marville-Moutiers-Brulé, Saulnières, Vert-en-Drouais. 
Eaux pluviales uniquement : Allainville, Boissy-en-Drouais, Louvilliers-en-Drouais, Garancières-en-
Drouais, Serazereux, Chérisy, Mézières-en-Drouais, Abondant 

16/12/2012 31/12/2022 

Ezy-sur-Eure 01/06/2015 31/12/2022 

Ivry-la-Bataille 01/10/2013 30/09/2023 
Châteauneuf-en-Thymerais 
Hameau de Bigeonnette sur la commune de Saint-Sauveur Marville 
Hameau de Thimert sur la commune de Thimert-Gâtelles 

31/12/2011 31/12/2023 

 
La réflexion engagée par la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux s’agissant des modalités 
d’exercice de ses compétences eau et assainissement est en cours et devrait s’achever durant l’année 
2022.  
Dans cette attente, et afin de garantir la continuité du service public, la Communauté d’agglomération 
du Pays de Dreux s’est rapprochée de la société SUEZ, titulaire des deux contrats de délégation de 
service public de Dreux et d’Ezy-sur-Eure qui arrivent à échéance le 31 décembre 2022 pour en 
prolonger la durée. 
Afin de garantir la légalité des avenants et de ne pas dépasser la limite d’augmentation des 10 % 
autorisée par le code de la commande publique, il n’est possible de prolonger les deux contrats arrivant 
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à échéance au 31 décembre 2022 que jusqu’à la date d’échéance du contrat d’Ivry-la-Bataille soit le 30 
septembre 2023. 
Les négociations ont été conduites dans un contexte de contrat de DSP de Dreux fortement déficitaire 
pour le délégataire.  
En début de négociation, les prétentions de chaque partie s’établissaient ainsi :  
 

Prétentions de SUEZ Prétentions de la Communauté d’agglomération 

Suppression du déficit d’exploitation sur la durée de la prolongation 
(749 751 € en année pleine) pour le périmètre contractuel de la DSP de 
Dreux 
Pour rappel, les déficits affichés par le délégataire s’établissent comme 
suit : 
2018 : - 1 279 080 € 
2019 : - 862 576 € 
2020 : - 749 751 € 

Volonté de prolonger de 9 mois les contrats 

Renonciation aux pénalités Maintien du principe de la délégation de service public et du risque 
d’exploitation porté par le délégataire  
Absence d’impact sur la redevance payée par les particuliers 

Avec un objectif partagé de maintien d’un haut niveau de service public 

 
Les négociations ont permis d’aboutir à l’accord suivant :  
Avenant n°5 au contrat de DSP de Dreux:  
 
Entente sur un niveau de déficit à charge du délégataire : 

 Déficit affiché par SUEZ Déficit réel retenu 

Montant annuel - 749 751 € - 525 000 € 

Montant proratisé - 562 313 € - 393 750 € 

 
Prise en compte de l’impact de l’arrêt des amortissements des travaux concessifs initiaux :  

Arrêt des amortissements 

Montant annuel - 400 000 € 

Montant proratisé - 300 000 € 

 
La Communauté d’agglomération aura en charge les travaux de renouvellement et les grosses 
réparations à caractère patrimonial, le délégataire conservant à sa charge la garantie de 
renouvellement de certains ouvrages identifiés comme tels dans l’annexe initiale « plan de 
renouvellement ». 
Prolongation des effets de l’avenant 4 : 
 

Recettes annuelles supplémentaires 42 000 € 

Recettes supplémentaires pour 9 mois 31 500 € 

Rémunération supplémentaire du délégataire au titre du dépotage en station 
Les prix actuels (y compris après révision contractuelle) sont inférieurs aux valeurs de marché 
pratiquées sur d’autres territoires.  
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Il est proposé de revoir le prix au m3 des effluents industriels comme suit : 
Prix Valeur initiale Valeur en € 

constants 
Derniers 
volumes 
connus 

Recettes 
supplémentaires 
attendues / an 

Recettes 
proratisées 

Dépotages d’apports extérieurs d’effluents 
industriels 

15 € HT 17 € HT 17 948 m3 35 896 € 26 922 € 

Dépotages de matières de vidange 
provenant des services publics 
d’assainissement 

15 € HT 15 € HT 13 738 m3 0 € 0 € 

 
Renonciation par la Communauté d’agglomération à l’application des pénalités pendantes.  
Malgré les aménagements contractuels négociés, ceux-ci ne permettaient pas d’aboutir à un équilibre 
entre les prétentions de chaque partie. La société SUEZ a donc conditionné son accord à la renonciation 
par la Communauté d’agglomération aux pénalités pendantes et à l’intervention d’un accord identique 
sur la prolongation du contrat d’Ezy-sur-Eure s’agissant de l’arrêt des amortissements et dotations liés 
aux travaux de renouvellement (hors garantie de renouvellement qui reste à la charge du délégataire). 
 
Avenant n°1 au contrat de DSP d’Ezy-sur-Eure :  
S’agissant du contrat relatif à Ezy-sur-Eure, celui-ci est globalement équilibré :  

Résultat 2018 Résultat 2019 Résultat 2020 

- 4 387 € 3 871 € - 2 124 € 

 
La négociation a donc porté uniquement sur la fin des amortissements et dotations liés aux travaux de 
renouvellement. 
Ces négociations conduisent la société SUEZ a supporter, in fine, un déficit résiduel estimé à 196 800 
€ sur 9 mois de prolongation. 
La Commission de délégation de service public, réunie le 25 avril 2022, a émis un avis favorable à la 
conclusion de ces deux avenants. 
 
Interventions / Débats :  
Jean Bartier 
« Avec l’ancienne Agglo, chez nous cela se terminait au 31 du mois de décembre, pareil pour Ezy-sur-
Eure mais pour toi et Châteauneuf, cela se termine  au 31 décembre 2023 donc avec 9 mois on arrive 
pas à terme pour unifier ? » 
Gérard Sourisseau 
« il va y avoir un trou de 3 mois mais cela veut dire que l’on va remettre en place une nouvelle gestion 
pour la fin du mois de septembre 2023, la DSP de Châteauneuf va durer 3 mois de plus. » 
Damien Stépho 
« Vous voyez à quel point on peut gagner de l’argent quand on met la pression sur les délégataires. Il y 
a beaucoup d’arguments, ce soir, pour la régie ». 
Gérard Sourisseau 
« on n’a pas gagné d’argent, Damien. On n’en a pas perdu » 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE la conclusion de l’avenant n°5 à la délégation de service public relative à l’exploitation des 
réseaux d’eaux pluviales, de la station d’épuration et des réseaux d’assainissement des communes 
raccordées a la station d’épuration située à Dreux ; 
APPROUVE la conclusion de l’avenant n°1 à la délégation de service public relative à l’exploitation des 
réseaux d’assainissement d’Ezy-sur-Eure ; 
AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer lesdits avenants.  
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22- Renouvellement de la convention de mise à disposition de données d’analyse hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) - amiante entre les communes de Dreux, Vernouillet, la 
Communauté d’agglomération du Pays de Dreux et la société d’économie mixte locale (SEML) Gedia 
– Approbation et autorisation de signature 
 
Il a été exposé que,  
Lors de travaux sur chaussées existantes, les maîtres d’ouvrage doivent informer les entreprises de la 
présence ou de l’absence de constituants polluants (amiante/Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques : HAP) dans les enrobés. 
En effet, certains enrobés en place contiennent en quantité plus ou moins importante ces constituants 
aujourd’hui interdits, reconnus comme pouvant générer des problèmes de santé pour les travailleurs 
lors de leur manipulation ou à leur contact, ou par respiration des émissions générées par les matériaux 
chauffés. Leur concentration dans les enrobés conduit à des modes d’élimination et de traitement 
différents des déchets de rabotage. 
Sur le territoire communautaire, les communes de Dreux, Vernouillet, la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux et la SEML Gedia réalisent des travaux sur les mêmes voiries et 
effectuent des prélèvements et analyses avant chaque début de travaux, engendrant des coûts 
importants. 
Face à cette problématique, les parties sont convenues de mettre à disposition les résultats des 
analyses effectuées par chacune, afin de favoriser les échanges d’informations et d’enrichir les bases 
de données à disposition. 
La présente convention a donc pour objet de définir les conditions de mise à disposition des données 
d’analyse d’amiante et HAP des voiries. Elle succède à une précédente convention de même type qui 
a pris fin le 31 décembre 2019. 
Le périmètre des données mises à disposition par chacune des parties est : 
- Communauté d’agglomération du Pays de Dreux – ensemble du territoire ; 
- Commune de Dreux  -territoire de la Commune de Dreux 
- Commune de Vernouillet –  territoire de la commune de Vernouillet ; 
- SEML GEDIA – territoire des 24 communes de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux desservies en gaz dont les communes de Vernouillet et de Dreux. 

 
La présente convention est exempte de contrepartie financière ; elle prendra effet à compter de sa 
signature jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE la signature de la convention de mise à disposition de données d’analyse HAP-Amiante 
entre la Communauté d’agglomération du Pays de Dreux, les communes de Dreux et Vernouillet et la 
société économie mixte locale Gedia, 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention. 

 
23- Eau potable : lancement de la procédure de déclaration d’utilité publique (DUP) du captage 
d’eau des Dix Arpents destiné à la consommation humaine situé à Saint-Rémy-sur-Avre 
 
Il a été exposé que,  
Conformément aux Codes de l’Environnement et de la Santé Publique, en particulier à leurs articles 
L.214-1 à 6, L.1321-2 et R.1321-1, l’instauration de périmètres de protection, déclarés d’utilité 
publique, est obligatoire pour tout captage destiné à l’alimentation en eau potable d’une collectivité. 
Le captage des « Dix Arpents » est exploité par la commune de Saint-Rémy-sur-Avre et alimente en 
eau potable l’ensemble de ses 1.777 abonnés.  
Ainsi, l’Agglo du Pays de Dreux en sa qualité d’autorité compétence en matière d’eau potable, doit 
acter le principe du lancement d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) pour ce 
captage.  



___________________________________________________________________________________
Page 84/93 

La commune de Saint-Rémy-sur-Avre, gestionnaire de la compétence dans le cadre de la convention 
de délégation, assurera les démarches et études inhérentes à cette procédure ainsi que les demandes 
de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie.  

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
AUTORISE le lancement de la procédure de Déclaration d’Utilité Publique du captage des « Dix 
Arpents » de la commune de Saint-Rémy-sur-Avre 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à cette 
procédure. 
 
24- Eau potable : approbation et autorisation de signature de la convention de coopération pour 
la réalisation d’un schéma directeur d’alimentation en eau potable avec le Syndicat Intercommunal 
de Production d’Eau Potable du Thymerais (SIPEP) 
 
Il a été exposé que,  
Le Syndicat Intercommunal de Production d’Eau Potable du Thymerais (SIPEP) projette de réaliser un 
schéma directeur d’alimentation en eau potable sur l’ensemble de son territoire. Ce schéma directeur 
prévoit un état des lieux des infrastructures existantes, des propositions de scénarios techniques 
d’amélioration du fonctionnement, un approfondissement de la connaissance hydraulique des 
réseaux, l’établissement d’un Plan de Gestion de Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE) et la mise en place 
d’un programme de travaux pluriannuel.  
L’ambition de cette étude est d’englober à la fois la production et la distribution de l’alimentation en 
eau potable sur le périmètre du SIPEP du Thymerais.. Actuellement, la compétence production est 
portée par le SIPEP du Thymerais et la compétence distribution par l’Agglo du Pays de Dreux. La gestion 
de la compétence distribution est déléguée par l’Agglo du Pays de Dreux à l’ensemble des communes 
membres du SIPEP du Thymerais, mis à part Châteauneuf-en-Thymerais dont la compétence eau est 
gérée directement par l’Agglo. La commune de Châteauneuf-en-Thymerais est aussi comprise dans le 
périmètre du schéma directeur.  
Dans ces conditions, il est proposé de confier, par convention, au SIPEP du Thymerais la gestion du 
volet distribution du schéma directeur d’alimentation en eau potable, relevant de la gestion des 
communes membres et de l’Agglo du Pays de Dreux. Il apparaît en effet techniquement efficient 
d’intégrer l’ensemble de fonction de l’eau potable au sein d’un même document.  
La convention proposée précise les modalités de gouvernance de financement, et de responsabilités 
respectives du SIPEP du Thymerais, des communes et de l’Agglo du Pays de Dreux pour la réalisation 
de schéma directeur de l’alimentation en eau potable sur le territoire du SIPEP du Thymerais. Le SIPEP 
du Thymerais est désigné coordonnateur de cette étude.  
Les 13 communes concernées par la convention de coopération sont les suivantes : Le Boullay-les-
Deux-Eglises, Châteauneuf-en-Thymerais, Fontaine-les-Ribouts, Maillebois, Ormoy, Puiseux, Saint-
Ange-et-Torcay, Saint-Jean-de-Rebervilliers, Saint-Maixme-Hauterive, Saint-Sauveur-Marville, 
Serazereux, Thimert-Gâtelles et Tremblay-les-Villages.  
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE les termes de la convention de coopération pour la réalisation du schéma directeur de 
l’alimentation en eau potable sur le périmètre du SIPEP 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de coopération et tous 
les documents afférents à la mise en œuvre de cette convention 
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25- Activités sur le plan d’eau – modification des tarifs pour la pêche de nuit 
 
Il a été exposé que,  
La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux gère le site du plan d’eau de Mézières-Ecluzelles 
et, par délibération, fixe les différents tarifs et redevances applicables.  
Lors du conseil communautaire du 13 décembre 2021, les tarifs 2022 pour la pêche de nuit à la carpe 
ont été adoptés :  

- Pêche carpe 1 nuit   20 € 
- Pêche carpe 2 nuits  35 € 
- Pêche carpe 3 nuits  50 € 
- Pêche carpe 4 nuits  65 € 
- Pêche carpe 5 nuits* 80 € 

*Au-delà de 5 nuits : 10 € la nuit, et ce, dans la limite de 5 nuits supplémentaires. 
Afin de développer davantage l’activité « pêche de nuit » et de permettre des plus longs séjours, 
notamment pour les pêcheurs hors département ou étrangers, il est proposé de supprimer la limite de  
10 nuits réservables. 
Ainsi, les tarifs pour une à cinq nuits demeurent inchangés et, au-delà de 5 nuits, la nuit supplémentaire 
serait facturée 10 € sans limite de nuits consécutives. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE la suppression de la limite de 10 nuits réservables pour la pêche de nuit 
APPROUVE le tarif de 10 € par nuit au-delà de 5 nuits 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document afférent à cette 
décision. 
 
 
26- Fixation des tarifs du conservatoire et approbation de leurs modalités d'application pour 
l’année scolaire 2022/2023 
 
Il a été exposé que,  
En prévision de la prochaine rentrée scolaire 2022/2023, il convient de réactualiser les frais de scolarité 
du Conservatoire Classé à Rayonnement Intercommunal. Ceux-ci prendront effet à compter du 1er 
septembre 2022. 
Les différentes lignes tarifaires ont été augmentées. Les prestations restent néanmoins attractives 
avec une hausse moyenne de 1,8 % par rapport à l’année 2021/2022. L’augmentation des cotisations 
demeure ainsi mesurée afin de proposer l’accès à la culture au plus grand nombre et notamment aux 
plus jeunes. 
Les pratiques collectives restent la priorité et connaissent, en conséquence, une augmentation plutôt 
faible. 
Il est à noter qu’au-delà des cours suivis par les élèves, viennent s’ajouter de nombreuses propositions 
de concerts, spectacles, auditions à l’Odyssée du territoire dans une dynamique structurante de 
projets culturels sur tout le territoire. 
 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE les modalités d’application pour l’année scolaire 2022/2023 du Conservatoire à 
Rayonnement Intercommunal 
FIXE les frais de scolarité avec une entrée en vigueur le 1er septembre 2022 
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27- Fixation des tarifs et redevances de l’Atelier à spectacle pour la saison 2022/2023 
Il a été exposé que,  
L’Atelier à spectacle, en raison du contexte COVID n’a pas modifié sa tarification depuis 2018, laquelle 
a été appliquée sur les saisons 2018/2019, 2019/2020, 2021/2022.  
Il est aujourd’hui nécessaire de reprendre l’ensemble de la tarification en projetant les objectifs 
suivants : 
- s’adapter à de nouveaux comportements d’achats. En effet, les achats de billets individuels 
sont davantage observés par les publics plutôt que les abonnements à l’année ; 
- renforcer l’accès à tous les publics notamment les familles ; 
- permettre l’obtention de recettes plus conséquentes, par un chiffre d’affaire plus ambitieux, 
correspondant à une révision de la programmation ; 
- fidéliser nos publics en proposant des tarifs néanmoins abordables ; 
- aller à la conquête de nouveaux spectateurs, notamment en proposant des tarifs en direction 
des groupes, des comités d’entreprises… 
La billetterie 
Les constats 
Les tarifs fixés en 2018 n’ont jamais été augmentés.  
Concernant les tarifs de groupe, de nouveaux tarifs doivent être créés.  
Il n’existe aucun tarif réduit hors abonnement.  
Actuellement les tarifs réduits ne s’appliquent que pour la prise d’abonnement aux usagers suivants :  

 Les personnes de plus de 60 ans ou de moins de 26 ans, 
 Les étudiants sans emploi lucratif, 
 Les bénéficiaires du RSA, 
 Les demandeurs d’emploi. 

Un tarif pour les personnes relevant des minimas sociaux hors abonnement doit être créé : 
intermittents, RSA, demandeurs d’emploi...  
Le tarif famille à 20€ fonctionne très bien et est proposé sur les spectacles à voir en famille : 2 adultes 
et les enfants de la famille.  
Le tarif famille à 12€ pour le festival Premiers Arrivés reste très peu utilisé, dans la mesure où désormais 
les spectacles proposés en tout public dans cadre du festival relèvent de la même catégorie que les 
spectacles de la saison ATSP. Il est proposé de ne plus pratiquer ce tarif.  
Les places individuelles présentent des montants variant de 15€ à 45€.  

 
Les propositions 
Les abonnements 
Il n’y aura plus désormais de tarifs réduits sur les abonnements qui seront réservés à l’achat de billet 
isolé. 

Les abonnements Nombre 
de 
spectacles 

Dont 1 
tête 
d’affiche 

Dont 
1ère série 

Dont 
2nde 
série 

Tarifs 

2021/2022 

Votés en 2018 

Proposition 
tarifs 

2022/2023 

Augmentation 
en % 

2022/23 

Coût/spectacle 

(Indicatif) 

Tarif 
Plein 

Tarif 
Réduit 2018 22/23 

3 spectacles 3 0 1 2 45€ - 47€ 4 % 15€ 15,66€ 
9 spectacles 9 0 2 7 96€ 80€ 99€ 3 % 10,66€ 11€ 
Proposition de 14 
spectacles  

14 1 3 10 120€ 101€ 128€ 7% 8,57€ 9,14€ 

Abo complet 28 3 3 22 201€ 182€ 224€ 11% 7,17€ 8€ 
Découvertes 4 0 0 4 36€ - 40€  11 % 9€ 10€ 
Scolaires 

3 spectacles pour 
collèges et lycées 

3 0 1 2 24€ - 24€    0 % 8€ 8€ 
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Les tarifs individuels 
Nous proposons la création d’un tarif réduit pour les catégories suivantes :  
 Les bénéficiaires du RSA, AAH ou ASPA*, 
 Les personnes de plus de 60 ans,  
 Les demandeurs d’emploi, 
 Les intermittents. 
 Les tarifs festival Premiers Arrivés et scolaire restent inchangés. 
*Sur demande de justificatif. 

Les tarifs individuels Tarifs 2021/2022 

votés en 2018 

Proposition tarifs 2022/2023 Augmentation en 
% 

Tarif plein Tarif 
réduit 

Tarif plein Tarif réduit**  

Tarif Production privée 45€ 40€ 45€ 40€ 0% 

Tarif 1ère série  Variation Variation Variation Variation 

25€, 30€, 35€ et 40€ 27€, 32€,42€ 20€, 25€, 35€ Entre 5% et 8% 

Tarif 2nde série et Festival Premiers Arrivés Variation  Variation Variation Variation 

15€ et 19 € 16€ et 20€ 10€ et 15€ 5% et  7% 

Festival Premiers Arrivés 

Scolaire / périscolaire 

3€ 3€ 0% 

Tarif Jeune 

Festival Premiers Arrivés 

Moins de 26 ans / étudiants  

9€ 10€  11% 

Jeune public/Scolaire de l’Agglo de Dreux 3€ 3€ 0% 

Jeune public / Scolaires hors Agglo de 
Dreux 

3,50€ 3,50€ 0% 

Tarif unique tremplin / Musiques 
actuelles, danse, etc… 

- 5€ - 

**Impression sur site pour vérification des pièces justificatives. 
 
Les tarifs spécifiques 
Nous proposons :  la création d’un billet solidaire à 5€ pour un tiers. 
Nous conservons le pass’Danse et Cirque à 9€.  
Nous proposons également le pass Théâtre, au même tarif de 9 €. 

Les tarifs spécifiques Tarifs 2021/2022 votés en 2018 Proposition tarifs 2022/2023 Augmentation en % 

Comités d’entreprises 1ères série 
(minimum de 10 places)  

- 30€ - 

Comités d’entreprises 2ème série 
(minimum de 10 places) 

- 15€ - 

Comités d’entreprises Spectacle de 
noël *Formule 1 Spectacle seul 19€ 20€ 5% 

Comités d‘entreprises Spectacle de 
Noël* Formule 2 Spectacle + salle + 
père noël  28€ 

30€  
7% 

Caution : 1000€  
Comités d‘entreprises Spectacle de 
Noël* Formule 3 Spectacle + salle + 
père noël + goûter 

31€ 

35€ 

13% 

Caution : 1000€ 
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Tarif famille 
20€ 22€ 10% 

Tarif groupe 1ère série (minimum 
de 10 places) 

- 30€ - 

Tarifs groupe 2ème série 
(minimum de 10 places) 

- 15€ - 

Billets solidaires Pour un tiers - 5€ - 
Pass’Danse, Cirque et Théâtre 9€ 9€ 0% 
Festival Premiers Arrivés Tarif 
famille 

20€ 22€ 10% 

Festival de territoire Tarif unique à 
partir de 3 ans (grosse forme) 

- 2€ - 

Festival de territoire Passeport 
personnalisé pour 3 jours (grosse 
forme) 

- 5€ - 

Festival de territoire     Pass famille 
pour les 3 jours 

- 20€ - 

*Règlement billetterie CE à la réception de l’accord du devis. 

Le bar/restauration 
Les salles 
1) Les mises à dispositions à titre gracieux 
Nous conservons la mise à disposition à titre gracieux pour les structures suivantes :  

- Associations Variation et Textes et Rêves, 
- Ville de Vernouillet, 
- L’école de musique et de danse de Vernouillet, 
- Le Conservatoire de l’Agglo du Pays de Dreux, 
- La Direction des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN) d’Eure-et-Loir. 

Structures Associations 
Variation et Textes et 
Rêves 

Ville de Vernouillet 

et l’école de musique et 
de danse 

Le Conservatoire de 
l’Agglo du Pays de 
Dreux 

La direction des services 
départementaux de l’Éducation 
nationale d’Eure-et-Loir 

Location 1 fois/an 2 fois/an 1 fois/an 1 fois/an 

2) Les locations de salles 
a) Les associations enseignant une discipline artistique à des amateurs 

L’Atelier* / 954 places Tarifs Agglo 

2018 

Proposition 
2022/2023 

+ 2% 

Tarifs Hors Agglo 

2018 

Proposition 
2022/2023 

+2% 
Location – 1ère représentation jauge 954 places 2600€ 2652€ 3240€ 3305€ 
Location – représentations suivantes 1275€ 1300€ 1590€ 1622€ 
Location – 1ère représentation jauge 530 places 1990€ 2030€ 2600€ 2652€ 
Location – représentations suivantes 995€ 1015€ 1300€ 1326€ 
Acompte 1000€ 1000€ 1000€ 1000€ 
Caution 2500€ 2500€ 2500€ 2500€ 
Galas de juin : mutualisation forfaitaire du 
pré-montage/ démontage son et lumière 

295€ 300€ 295€ 300€ 

 Tarifs Agglo 2018 Proposition 
2022/2023 +  5% 

Tarifs Hors Agglo 2018 Proposition 
2022/2023 +12,5% 

Forfait énergie 40€/h 42€/h 40€/h 45€/h 

* Mise à disposition de l’Atelier, du labo de danse, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de 
restauration dans le hall). 
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Le Séchoir* 

(185 places) 

Tarifs Agglo 2018 Proposition 2022/2023 

+ 2% 

Tarifs Hors Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023 

+ 2% 
Location – 1ère 

représentation  
765€ 780€ 960€ 980€ 

Location –  

représentations 
suivantes 

382€ 390€ 480€ 490€ 

Acompte 250€ 250€ 250€ 250€ 
Caution 1000€ 1000€ 1000€ 1000€ 
 Tarifs Agglo 2018 Proposition 2022/2023 

+ 7% 

Tarifs Hors Agglo 2018 Proposition 2022/2023  

+  13 
Forfait énergie 15€/h 16€/h 15€/h 17€/h 

* Mise à disposition du Séchoir, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall). 
 
b) Les entreprises culturelles 

L’Atelier 

(954places) 

 

Tarifs 2018 

Diffusion spectacle 

Proposition 

2022/2023 

+4% 

Tarifs 2018 

Répétition/ création spectacle 

Proposition 

2022/2023 

+4% 
Location  

1 jour 

3700€* 3850€ 530€ 551€ 

Acompte 1000€ 1000€ 200€ 200€ 
Caution 2500€ 2500€ 2500€ 2500€ 
 Tarifs Agglo 2018 

Diffusion spectacle 

Proposition 

2022/2023 

+12,5% 

Tarifs Agglo 2018 

Répétition/ création spectacle 

Proposition 

2022/2023 

+12,5% 
Forfait énergie 40€/h 45€/h 40€/h 45€/h 

*Services mis à disposition : technique, communication, billetterie et organisation du catering. 
Le Séchoir 

(185places) 

Tarifs Agglo 2018 

Diffusion spectacle 

Proposition 

2022/2023 

+4% 

Tarifs Agglo 2018 

Répétition/ création 
spectacle 

Proposition 

2022/2023 

+4% 
Location 1 jour - - 270€ 281€ 
Acompte 250€ 250€ 250€ 250€ 
Caution 1000€ 1000€ 1000€ 1000€ 
 Tarifs Agglo 2018 

Diffusion spectacle 

Proposition 

2022/2023 

+ 13% 

Tarifs Agglo 2018 

Répétition/ création 
spectacle 

Proposition 

2022/2023 

+ 13% 
Forfait énergie 15€/h 17€/h 15€/h 17€/h 
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c) Les entreprises privées* 
* La mise à disposition est conditionnée aux nécessités de l'administration de l’ATSP, du fonctionnement 

des services et du maintien de l'ordre public 
L’Atelier* 

(954 places) 

Tarifs Agglo 

2018 

Proposition 

2022/2023 

+16%** 

Tarifs Hors Agglo 

2018 

Proposition 

 2022/2023 

+ 15% 
Location à 
l’heure 

357€/h 413€/h  449€/h 515€/h 

Acompte 250€ 250€ 250€ 250€ 
Caution 2500€ 2500€ 2500€ 2500€ 
 Tarifs Agglo 

2019 

Proposition 2022/2023 

+12,5% 

Tarifs Hors Agglo 

2019 

Proposition 2022/2023  

+12,5% 
Forfait énergie 40€/h 45€/h 40€/h 45€/h 

*Mise à disposition de l’Atelier, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall).  
**Tarification partant de la base d’accueil d’une association amateur hors-agglo. 

Le Séchoir* 

(185 places) 

Tarifs Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023 

+ 10%** 

Tarifs Hors Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023  

+ 8% 
Location à l’heure 150€/h 165€ /h 190€/h 205€/h 
Acompte 100€ 100€ 100€ 100€ 
Caution 2500€ 2500€ 2500€ 2500€ 
 Tarifs Agglo 

2018 

Proposition  

2022/2023 

+ 13% 

Tarifs Hors Agglo 

2018 

Proposition  

2022/2023 

+  13% 
Tarif horaire énergie 15€/h 17€/h 15€/h 17€/h 

* Mise à disposition du Séchoir, des loges, du foyer et du hall d’entrée (N.B. pas de restauration dans le 
hall). 
**Tarification partant de la base d’accueil d’une association amateur hors-agglo. 

Le théâtre de 
toile* 

Tarifs Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023 

+ 6% 

Tarifs Hors Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023 

+ 6% 
Location  102€/h 108€/h 128€/h 136€/h 
Acompte 100€ 100€ 100€ 100€ 
Caution 2500€ 2500€ 2500€ 2500€ 
 Tarifs Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023 

+  13% 

Tarifs Hors Agglo 

2019 

Proposition 2022/2023 

+ 13% 
Forfait énergie 15€/h 17€/h 15€/h 17€/h 

*Vaisselle non fournie. Tables et les chaises sont mises à disposition sur demande. 

Nous proposons de mettre à la location l’espace hall/bar au même tarif que le théâtre de toile.  

Hall/bar* Tarifs Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023 

+6% 

Tarifs Hors Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023 

+6% 
Location  102€/h 108€/h 128€/h 136€/h 
Acompte 100€ 100€ 100€ 100€ 
Caution 2500€ 2500€ 2500€ 2500€ 
 Tarifs Agglo 

2018 

Proposition 2022/2023 

+  13% 

Tarifs Hors Agglo 

2019 

Proposition 2022/2023 

+  13% 
Forfait énergie 15€/h 17€/h 15€/h 17€/h 

*Vaisselle non fournie. Tables et les chaises mises à disposition sur demande. 
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IV. Les services 
1) La mise à disposition de vacataires 
En 2022, le coût de 1h de vacation est de 17,20€ (chargée) pour les horaires de jour, hors jour férié et 
dimanche. Nous facturons l’heure à 35,50€ les dimanches et jours fériés. Nous proposons un tarif 
unique afin de développer les locations le dimanche.   

Les vacataires Coûts 
horaire 

Facturation en 2022 pour 1h 

Tarifs votés en 2018 

Proposition tarif horaire 
(semaine, nuit et 
dimanche et jours fériés)  

2022/2023 

Augmentation en % 

Tarifs journée 

Augmentation en % 

Tarifs dimanche 
/férié/nuit En journée Dimanche/férié/nuit 

Parking 16,45€ 17,20€ 35,50€ 20€/h 16% 0% 
Accueil 16,45€ 17,20€ 35,50€ 20€/h 16% 0% 

 
2) Le personnel technique 
a) Le ménage /Service obligatoire 
Nous facturons l’heure de ménage à 21,60€. Sachant que 1h de ménage coûte 23,26€ (chargée) et 
qu’en moyenne il faut 6h de ménage pour l’Atelier salle et 4h pour le Séchoir, nous proposons le tarif 
horaire de 25€/h, soit une augmentation de 16%.  
 
b) Les propositions  

Désignation / 
fonction 

Coûts horaire 2018 Tarifs 2021/2022 votés 
en 2018 

Proposition coût horaire 

2022/2023 

Augmentation en % 

Technicien Agglo – 
Atelier à spectacle 

Semaine 19,32€ 22,80€ 25€/h 10% 

Dimanche 22,50€ 

Cadre référent Agglo 
– Atelier à spectacle 

37,30€ 0€ Mise à disposition à titre 
gracieux 

0% 

Intermittent (son, 
lumière, plateau, 
construction, 
costumes, etc.) 

26,21€ 22,80€ 28€/h 23% 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
APPROUVE les tarifs et redevances 2022/2023 portants sur la billetterie ATSP, le bar restaurant et les 
locations de salles, pour une entrée en vigueur à compter du 22 Août 2022 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents y afférents 
 
 
28- Compte-rendu des actes pris par le Bureau communautaire et le Président dans le cadre de 
leurs délégations respectives 
 
Il a été exposé que,  
Par délibérations n°2020-067 et 2020-068 en date du 23 juillet 2020 modifiées par délibérations 
n°2021-75 et 2021-75B, le Conseil communautaire a délégué au Bureau et au Président une partie de 
ses attributions.  
Conformément à l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, le Président rend 
compte des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
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Décisions prises par le Bureau dans le cadre de ses délégations :  

Bureaux des 4 avril et 2 mai  
Pôle Objet Numéro de 

délibération 

Développement et 
Aménagement du 
Territoire 

Zac des Forts à Chérisy : vente d’un terrain à la société BLANCHISSERIE DES 3 
REGIONS 
Approbation et autorisation de signature 

2022-050 

Développement et 
Aménagement du 
Territoire 

Zac des Forts à Chérisy : vente d’un terrain à la société CREAVERT 
Approbation et autorisation de signature des actes de vente 

2022-051 

Développement et 
Aménagement du 
Territoire 

Zac des Forts à Chérisy : vente d’un terrain à la société FRAGRANCE COLLECTION  
 Approbation et autorisation de signature des actes de vente 

2022-052 

Développement et 
Aménagement du 
Territoire 

ZAC des Forts à Chérisy : vente d’un terrain à la société FORMAFLOW - 
Approbation et autorisation de signature des actes de vente 

2022-053 

Développement et 
Aménagement du 
Territoire 

Zac des Livraindières à Dreux : vente d’un terrain à la société SARL LEFEBVRE - 
Approbation et autorisation de signature des actes de vente 

2022-054 

Développement et 
Aménagement du 
Territoire 

Convention d’occupation précaire à Vert-en-Drouais avec la SARL Les veilleurs 
de Saint Michel - Approbation et autorisation de signature 

2022-055 

Développement et 
Aménagement du 
Territoire 

Pôle gare de Dreux : Avenant à la convention de sous-occupation avec Experts - 
Développement Audit et sa filiale ASTRE FIDUCIAIRE DE L’OUEST 

2022-056 

Développement et 
Aménagement du 
Territoire 

Zac des Merisiers à Germainville : convention pour le diagnostic d’archéologie 
préventive 

2022-057 

Technique Adhésion au Conservatoire d’Espaces Naturels Centre Val de Loire 2022-058 

Services à la population Convention d’occupation de la maison des espaces naturels située à Ecluzelles : 
Approbation du choix de l’occupant - Approbation et autorisation de signature 
de la convention 

2022-059 

Services à la population Association sportive et culturelle « ASC MEZIERES » 
Subvention et convention d’objectifs et de moyens pour les années 2022 et 
2023- Approbation et autorisation de signature 

2022-060 

Commande publique  Marché n°2020-33 de conception-réalisation pour la réhabilitation et 
l’extension de la piscine d’intérêt communautaire située à Vernouillet 
Approbation et autorisation de signature de l’acte modificatif n°2 

2022-061 

Commande publique  Accord-cadre n°2021-03 de travaux d’entretien, de réparation, d’aménagement 
et de rénovation des bâtiments de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Dreux 
Lot 1 « Gros œuvre » 
Lot 3 « Menuiseries alu et PVC » 
Lot 6 « Électricité » 
Approbation et autorisation de signature de l’acte modificatif n°2 

2022-062 

Commande publique  Marché n°2022-10 relatif à la conduite, la maintenance et la surveillance des 
installations techniques du Centre aquatique Agglocéane situé à Saint-Rémy-
Sur-Avre 
Approbation et autorisation de signature du marché 

2022-063 

Commande publique  Marché n°2021/14-06 : Fourniture de produits ménagers et prestations de 
nettoyage et d’entretien ménager des bâtiments de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux  
Lot 6 : Services Techniques 
Approbation et autorisation de signature de l’acte modificatif n°1 

2022-064 

Commande publique  Accord-cadre n°2022/03 relatif à l’externalisation des procédures applicables 
aux plans locaux d’urbanisme 
Retrait de la délibération du Bureau communautaire n°2022-009 du 7 mars 
2022 
Approbation et autorisation de signature de l’accord-cadre 

2022-065 
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Développement 
économique et 
revitalisation  

ZAC Porte Sud à Vernouillet : Autorisation de vente d’un terrain  2022-066 

Développement 
économique et 
revitalisation  

Convention de mise à disposition de locaux entre l’Agglo du Pays de Dreux et 
l’association BGE Eure-et-Loir 
Approbation et autorisation de signature 

2022-067 

Déchets Demande de subvention pour l’instauration d’une tarification incitative et au tri 
a la source des biodéchets sur le territoire de l’Agglomération du Pays de Dreux 
auprès de la région Centre val de Loire – abrogation de la délibération n°2021-
315 du bureau communautaire du 6 décembre 2021 

2022-068 

 
Décisions prises par le Président dans le cadre de ses délégations :   

Pôle Objet Numéro de décision 

Affaires juridiques Décision d'ester en justice pour le contentieux n°2002658 ANTICOR D2022-034 

Commande publique  Autorisation de signature du marché n°2022-04 relatif l'assistance à maîtrise 
d’ouvrage pour l’étude stratégique immobilière relative aux locaux 
administratifs et techniques de la Communauté d'agglomération du Pays de 
Dreux (Titulaire : Groupement TACTIS / MINESTRONE / ALTERNATIVES 
ERGONOMIQUES)  

D2022-035 

Commande publique  Conclusion du marché subséquent n°2022-15 : Mission de maitrise d’œuvre 
pour la réhabilitation intérieure du 2ème étage du bâtiment D du Parc 
d’entreprises La Radio à Dreux (28 100) à l'accord-cadre n°2022-07 : Maîtrise 
d’œuvre (bâtiment, VRD et paysage) pour la dernière phase d’aménagement et 
de réhabilitation du Parc d’entreprises La Radio à Dreux 

D2022-036 

Finances Régie d'avance Atelier à spectacle D2022-037 

DEVECO Convention de partenariat avec Chambre des Métiers et d'Artisanat d'Eure et 
loir 

D2022-038 

Commande publique (inf 25 
000 € HT) 

Conclusion du marché relatif à une mission de CSPS pour QUALICONSULT 
SECURITE  

D2022-039 

Commande publique (inf 25 
000 € HT) 

Conclusion du marché relatif à une mission de CT pour SOCOTEC  D2022-040 

Juridique assurance Paiement sinistre assurance HELLARD D2022-041 

Cabinet Attribution subvention à l'association Labyrinthe du Thymerais D2022-042 

Cabinet Attribution subvention à l’association RTV 95.7 D2022-043 

DEVECO Convention de partenariat avec la chambre d'agriculture d’Eure et Loir D2022-044 

DECHETS Avenant 1 au contrat de maintenance d'hébergement et d'assistance pour le 
logiciel de la direction de la collecte et de la valorisation des déchets - GESBAC  

D2022-045 

DECHETS Avenant n°2 - contrat de maintenance du logiciel métier - TRADIM D2022-046 

Equipements sportifs Avenant n°1 à la convention bi partite d'utilisation du centre aquatique 
AGGLOCEANE 

D2022-047 

DEVECO Convention annuelle d'objectifs BGE D2022-048 

DEVECO Convention annuelle d'objectifs CCI 28 D2022-049 
DEVECO Convention annuelle d'objectifs ADIE D2022-050 
DEVECO Convention annuelle d'objectifs Initiative EURE D2022-051 

DEVECO Convention annuelle d'objectifs Réseau Entreprendre Loir et BERRY D2022-052 

DEVECO Convention annuelle d'objectifs France Active D2022-053 

Commande publique  Conclusion de l’acte modificatif n°3 au marché n°2019/39 relatif à la conception 
et au développement d’un portail internet pour la Communauté 
d’agglomération du Pays de Dreux 

D2022-054 

Enfance Jeunesse Famille Convention de financement dans le cadre d'un renfort d'équipe pour l'accueil 
d'un enfant en situation de handicap 

D2022-055 

 
Au vu de ces éléments, le conseil communautaire, 
PREND ACTE du compte-rendu des actes pris par le Bureau communautaire et le Président par 
délégation du Conseil communautaire. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 H 00 


